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LES AMMONITES 
D U 

CRÉTACÉ SUPÉRIEUR DE L 'ALGERIE 

Nos récentes publications sur les fossiles crétacés recueillis par M. Philippe Thomas dans 
les hauts-plateaux de la Tunisie ont occasionné de la part de M. le Professeur Douvillé, en ce 
qui concerne les Ammonites cératiloïdes, des observations qui se rapportent, les unes, à la 
détermination générique et spécifique de ces Ammonites , les autres, à l'âge relatif que nous 
leur avons attribué. La haute compétence de notre éminent confrère nous a fait un devoir 
d'examiner ces objections avec une scrupuleuse attention. !1 en est dont nous reconnaissons 
le bien fondé et dont nous tiendrons compte dans nos travaux ; mais, sur plusieurs questions 
imposantes , notamment en ce qui concerne los horizons stratigraphiques des espèces, nos 
propres recherches ne nous permettent pas de partager les opinions de M. Douvil lé , émises , 
d'ailleurs, il semble, à litre de simple hypothèse. 

D'autre part, la précieuse monographie que vient de publier notre savant ami, M. de Gros-
souvre, sur les Ammonites de la Craie supérieure en France, monographie dans laquelle il a 
épousé la plupart des idées émises par M. Douvil lé au sujet des Ammonites cératiloïdes afri
caines, nous a montré combien ces idées s'étaient accréditées et combien il élait nécessaire 
pour nous d'intervenir et de fournir des explications justificatives de notre propre manière 
de voir. 

L'étude du beau mémoire de M. de Grossouvre nous a montré , en outre, combien pourrait 
être intéressante et utile pour la géologie africaine, une monographie analogue à la sienne. 

Certes, la faune de céphalopodes de la Craie d'Algérie et les matériaux dont nous disposons 
n'ont pas l'importance de ceux décrits par M. de Grossouvre. Tels qu'ils sont cependant, ils 
présentent un très réel intérêt, non seulement en raison des formes curieuses que nous 
avons à faire connaître, mais en raison de l'insuffisance des renseignements que possède la 
science sur la faune des Ammonites algériennes. 

Quelques espèces seulement, en effet, en ont été décrites, jusqu'ici, avec accompagnement 
de figures. Souvent, en outre, ces descriptions, basées sur des exemplaires trop peu n o m 
breux ou mémo uniques, donnent lieu à quelques critiques ou, au moins , à une véritable in
certitude pour les déterminations. Enfin une partie des exemplaires ainsi décrits sont de pro
venance douteuse. Leur horizon stratigraphique est incertain ou m ê m e complètement incon
nu et parfois inexactemenl indiqué. Il en résulte qu'au point de vue stratigraphique, ils ne 
peuvent être employés utilement et que m ê m e ils peuvent induire le géologue en erreur. 

Comme il est admis qu'en stratigraphie l'importance caractéristique des Céphalopodes do-
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mine celle des autres fossiles, il importe de tirer le meilleur parti possible de ceux que nous 
possédons . 

Après l'élude très détaillée que nous avons publiée de tous les Echinides fossiles connus do 
l'Algérie et après la classification que nous avons déjà proposée des terrains de notre grande 
colonie, il serait utile de contrôler nos premiers résultats par l'étude d'ensemble de tous 
les Céphalopodes déjà recueillis. C'estlà, malheureusement, un programme trop vaste pour 
le temps dont nous disposons. 

Nous sommes donc obligé de le restreindre beaucoup, et c'est seulement l'étude des A m 
monites des étages turonien et sénonien que nous entreprenons aujourd'hui. 

Ces Ammonites , au surplus, sont celles dont, en ce moment, la connaissance importe le 
plus pour la solution des questions qui sont encore controversées. 

La délimitation, l'existence même de l'étage turonien et des divers hprizons du Sénonien 
ont déjà donné l ieu à de sérieuses discussions. Alors que des géologues révoquent en doute 
l'existence du Turonien dans le Tell algérien, d'autres ont donné à ce même étage une ex ten
sion, à notre avis, exagérée et y ont englobé des assises que nous avions nous-mème attribuées 
soit au Cénomanien, soit au Sénonien. 

Il est donc utile de rechercher quel appui peuvent donner les Céphalopodes à l'une ou l'au
tre de ces opinions si divergentes. 

Malheureusement, il s'en faut de beaucoup que toutes les localités nous aient fourni des 
Céphalopodes. Bien des assises, notamment dans la Craie supérieure, en sont complètement 
dépourvues. Nous n'avons donc certes pas la prétention de résoudre ici toutes les questions 
l i t igieuses. Nous nous estimerons heureux si, seulement, nous parvenons à en élucider quel
ques-unes . 

Parmi nos matériaux, il en est quenousn 'avonspas recuei l l i snous-mème. Nous avons bien 
réclamé aux correspondants, qui nous les ont donnés ou communiqués, des indications bien 
nettes sur leur provenance ; mais , n'ayant pu toujours contrôler par nous-mème les indi
cations stratigraphiques données, nous serons assez fréquemment obligé de faire des réserves à 
cet égard. Tout en faisant ressortir les faits qui nous paraissent militer en faveur do notre ma
nière devoir , nous aurons pour principal souci de les exposer tels que nous les connaissons. Il 
appartiendra au lecteur d'apprécier la valeur des renseignements et des arguments produits. 

Pour permettre de suivre plus facilement la discussion, il est utile de rappeler ici, le plus 
sommairement possible, les questions sur lesquelles des opinions contradictoires se sont m a 
nifestées. 

Dans nos précédents travaux sur la géologie de l'Algérie, nous avons attribué à l'étage sé
nonien un ensemble puissant de couches assez uniformes, riches surtout en Echinides, et en 
Pélécypodes et renfermant, vers sa base, quelques assises où l'on rencontre d'assez nombreuses 
Ammonites à cloisons particulières, dites Cératites de la Craie. 

Cette classification, basée principalement sur la position statigraphique de ces couches et 
sur la présence au milieu d'elles d'un bon nombre de fossiles dont l'identité spécifique avec 
des fossiles sénoniens bien connus ne nous paraissait pas douteuse, nous semblait , en outre, 
corroborée par ce fait que les Ammonites cératiloïdes, connues en Europe, sont, d'après les 
travaux des auteurs, cantonnées partout vers la base de l'étage sénonien. 

En outre, nous constations, parmi nos échantillons africains, l 'existence de formes très 



semblables à celles des Ammonites (Ceratites) Ewakli, liobini, etc, des grès sénoniens du dé
partement d e l à Drôme. 

Celle constatation, d'ailleurs déjà faite, avant nous , par d'autres au leurs algériens a été con
firmée dans noire esprit par l'examen que nous avons pu faire de certains exemplaires re
cueillis par M. Philippe Thomas , en Tunisie , dans une situation slraligraphique identique à 
celle que nous avions s ignalée. 

Ces formes d'Ammonites céralitoïdes, déjà connues dans la Drôme, nous ont paru avoir 
été improprement comprises par Bayle dans le cadre de l'espèce décrite par lui sous le nom 
d'Ammoni tes Fourneli; aussi, dans notre description des invertébrés fossiles de la Tunisie, 
avons-nous pris le parti de démembrer cet A. Fourneli de Bayle et d'en séparer certains e x e m 
plaires que nous avons purement et simplement assimilés à VA. Ewaldi de Buch (A. Robini 
Thioll ière). 

En dehors de ces Ammonites cératitoïdes spéciales, nous avions, en outre, à faire valoir 
d'autres arguments paléontologiques sérieux, également tirés des Céphalopodes. Ainsi , dans 
les mêmes couches dont nous nous occupons, nos devanciers et nous même avions rencontré 
Ammonites texanus, A. Bourgeoisi, A.polyopsis, etc. , toutes espèces bien connues et très ca
ractéristiques, qui nous paraissaient ne permettre aucun doute sur l'exactitude de notre clas
sification de ces niveaux fossilifères dans la craie sénonienne. 

En ce qui concerne l'étage luronien, les documents paléontologiques étaient beaucoup 
moins probants. Les assises que nous avons attribuées à cet étage, dans la région du Tell, no
tamment à Aumale , Bcrouaguia, Boghar, etc. , puis à Constautine et dans le sud d e l à sub
division deSétif, sont, en général très pauvres en fossiles ; aussi, le classement que nous avons 
adopté résultait-il plutôt de la position slraligraphique des couches que des documents pa
léontologiques qu'elles nous ont fournis. 

Dans d'autres localités du sud algérien, cependant, comme Batna, Biskra, Bou-Saada, etc, 
l es couches en question renferment d'assez nombreux fossiles et quelques espèces bien carac
téristiques du Turonien y ont été s ignalées . 

Les Céphalopodes, toulefois, font encore à peu près défaut dans les couches de ces localités 
et c'est surtout d'après les Pélécypodes et les Echinides que leur âge luronien a été déduit. 

C'est seulement, d'une part, dans les environs de Tebessaainsi que dans certaines régions de 
la Tunisie voisines de Tebessa, et, d'autre pari, dans le sud de la province d'Alger, que des 
couches turoniennes avec Céphalopodes ont été reconnues. Pour celles-là, l'âge géologique ne 
paraît pas pouvoir être contesté caries espèces d'Ammonites réputées les plus caractéristiques 
du Turonien de laTouraine y ont été retrouvées. 

Les deux étages, Taronien cl Sénonien inférieur, existent donc bien au moins dans une 
grande partie des localités où nous avons signalé leur présence. Malheureusement, i ls n'y 
existent pas toujours simultanément. Dans le Djebel Amour, par exemple, et dans les envi
rons de Laghoual , où le Turonien est bien représenté, il n'est recouvert par aucune assise 
plus récente. 

D'autre part, sur les points où les deux étages semblent coexister en superposition directe, 
l'absence de fossiles bien caractéristiques n'a pas toujours permis d'en opérer exactement la 
délimitation. C'est pour ce motif que certaines assises de la Craie d'Algérie ont été placées 
par quelques auteurs dans le Turonien ou m ê m e dans le Cénomanien alors que d'autres 
auteurs les ont considérées comme faisant partie de l'étage santonien. 



Nous n'avons pas la possibilité île reproduire ici les raisons qui nous ont fait adopter telle 
ou telle classification pour les divers horizons fossilifères que nous avons rencontrés. Ces 
motifs sont amplement développés dans nos divers mémoires sur la géologie de-l'Algérie et 
il sera toujours facile à ceux que ces questions peuvent intéresser de s'y reporter. 

Notre intention est seulement d'examiner sommairement les diverses opinions récemment 
émises à ce sujet et de répondre aux objections qui nous ont été faites directement. L'argu
mentation, en ce qui concerne la taxonomie des espèces , trouvera sa place dans la discussion 
que nous consacrerons à chacune d'elles ; c'est donc surtout aux questions straligraphiques 
que nous nous attacherons dans la présente introduction. 

Les premiers explorateurs de l'Algérie et, plus particulièrement, Coquaml, auquel il faut 
faire remonter les premières notions précises qui ont été données sur la constitution du Cré -
lacé supérieur en Algérie, ont, dans plusieurs localités, méconnu complètement l'âge de cer
taines assises et leur succession réelle . 

Brossard, d'abord, et moi-même, ensuite, avons essayé de rétablir les faits et nous avons , 
notamment, restitué à l'élage sénonien d'importants niveaux fossilifères attribués impropre
ment à l'étage mornasien, à l'étage provencien et même au Carenlonien. 

Ce grand niveau, si riche en fossiles et caractérisé par ses nombreux oursins, Heminster 
Founieli, llolectypm serialis, Cyphosomi D.'lamarrei, etc, qu'on retrouve sur tant de points 
dans le Nord de l'Afrique, a été, en particulier, classé très irrégulièrement. Les Ammoni tes 
céralitiformes, qu'on y rencontre assez abondamment, ont été, par suite, classées dans dos 
étages très divers alors que toutes habitent sensiblement le même horizon, un peu au-dessous 
de la couche à Hemiaster Founieli. 

Cette affirmation, quoique nous ne connaissions pas la provenance réelle du type de Tis-
solia Tissoli, peut manifestement, selon nous, être étendue à celte espèce. Nous en donne
rons les preuves dans la discussion des espèces . 

(îi: classement, à la hase du Sénonien, de notre grand niveau h Hemiaster Founieli, n'a 
pas rencontré que des adhésions. M. le professeur Welsch , en particulier, en a adopté un a u 
tre pour les terrains des environs de Tiarel . 

Noire savant confrère n'a pas élé plus heureux que nous ne l'avons été dans le Tell pour la 
découverte de fossiles réellement caractéristiques de l'étage turonien ; néanmoins , il a classé 
dans cet étage un ensemble de couches considérable dont les unes, caractérisées par Sauva-
gesia Sharpei, Ostrea rediviva, etc . , avaient été attribuées par nous au Cénomanien et les 
autres, caractérisées par Nerinea nerin&formvs, Cerithium pustuliferwn, Holectypus serialis 
Gyphosoma Delamarrei, etc, l'avaient été au Sanlonien. 

Le Sénonien, par suite des él iminations faites par M. Welsch, était alors réduit aux c o u 
ches supérieures qui renferment Ostrea semiplana, 0. Peroni, Botriopygus Coquandi, Echi-
nobrissiis trigonopygus, elc. 

Il n'est pas à notre connaissance que M. Welsch ail recueilli aucun exemplaire de Tissolia 
dans les environs de Tiarel, mais le niveau qui les renferme habituellement y parait bien re
présenté par les couches a Nerinea nerimeformis, etc. , dont nous venons de parler. 

Dans diverses notes que nous avons publiées au sujet des travaux de M. Welsch , notam-



mont dans une analyse de sa thèse de doctorat (1) et dans nos comptes rendus annuels des 
travaux géologiques intéressant l'Afrique du nord, insérés dans l'Annuaire géologique un i 
versel (2), nous avons fait connaître que nous ne pouvions accepter la classification adoptée 
par notre confrère et nous avons exprimé l'avis que, aux environs de Tiaret, on no pouvait, 
d'après les documents produits, affirmer catégoriquement l'existence de l'étage luronien. 

D'un autre côté, M. le professeur Fichcur, après avoir étudié les terrains crétacés de la 
région d'Aïu-Bessem, aux environs d'Aumalc, et ceux du massif du djebel Bou-Thaleb, dans 
le sud de Sétif, a conclu de ses observations que, dans ces régions, le terrain sénonien est 
généralement discordant avec les assises subordonnées, qu'il y a eu émersion du sol pendant 
la durée de l'étage turonien et que cet étage y fait, par conséquent, défaut. II ajoute qu'une 
discordance semblable parait exister aux environs de Tiaret et que cest à tort que M. Welsch 
a attribué à l'étage turonien des assises qui, suivant l'opinion exprimée par M. Peron, renfer
ment une faune partout sénonienne, en Algérie. 

Ces observations de M. Ficheur, au sujet de la non-existence de l'étage turonien dans cer
taines parties du Tell algérien, semblent confirmées par celles de M. l ' ingénieur Aubert en 
Tunisie et surtout par celles de M. Repelin dans les environs d'Orléansville. M. Aubert, en 
effet, dans son explication de la carte géologique provisoire de la Tunisie, déclare que « le 
Turonien est aussi peu développé en Tunisie qu'en Algérie où l'on est encore peu fixé à son 
égard ». La seule localité où son existence paraît probable est le Kœdcl , à l'Est de Tunis , où 
l'on a trouvé un rudiste voisin de Biradiolites lumbricalis. Dans le centre de la Tunis ie , au 
massif do Thala, l'existence du Turonien n'est pas bien établie. Si on l'y admet, il faudrait, 
suivant M. Aubert, rattacher à ce même étage tout le Santonien de la région. Dans le sud, 
seulement, peut-être y aurait-il l ieu de rattacher au Turonien les couches à Sauvagesia Le~ 
febvrei et les couches à Ostrea carinata. 

L'étude que nous avons pu faire des fossiles crétacés, recueillis par M. Philippe Thomas 
dans le sud de la Tunisie , ne nous permet pas de partager complètement la manière de voir 
de M. Aubert. Ces fossiles, isolés par niveaux avec beaucoup de soin, nous ont montré 
qu'un étage luronien très fossilifère existait, sur divers points, au dessus des assises cénoma-
niennes les plus é levées . CetLe formation turonienne nous a paru avoir, comme situation 
slratigraphique et comme caractères paléonlologiques, une grande analogie avec celle que 
nous avons pu reconnaître dans le Sud algérien. Nous aurons l'occasion de revenir sur cel le 
question que le mémoire slratigraphique de M. Thomas, qui est en préparation, élucidera 
plus complètement; mais, dès maintenant, nous croyons pouvoir dire qu'il en est en Tunisie 
comme en Algérie et que l'étage turonien y est peu ou pas représenté, au moins paléonlolo-
giquement, dans loute la partie nord, mais qu'il paraît être, au contraire, bien développé 
dans la région des hauts plateaux. 

En ce qui concerne les observations de M. Repelin au sujet de l'étage turonien dans les e n 
virons d'Orléansville, il convient de rappeler que, dans toute celte région, assez voisine de 
celle de Tiaret éludiée par M. Welsch, les dépôts très puissants et d'ailleurs sans fossiles, 
que M. Repelin attribue au Sénonien. recouvrent partout en discordance les dépôts sous-

(\) Revue générale fies sciences,l°r année, p. 492. 
(2) Voir notamment tome VI, p. oôil et t. Vit, p. 757. 
(3) B. S. G. F. 3«>e série, t. XVII, p. 2 U el suiv. et t. XX, p. 42i . 
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jacents. Ces dépôts sénoniens s'étendent, par transgression, bien au delà des sédiments cé-
nomaniens et tout indique que, partout, la mer sénonienne a dépassé les l imites de la mer 
cénomanienne. Ce n'est que sur quelques points très rares, comme au Djebel Anaceur, que 
M. Repelin (1) attribue au Turonien, mais avec doute et sans preuves paléontologiques, 
un ensemble assez puissant de gros bancs calcaires qui surmontent des couches cénoma-
niennes . 

Après avoir ainsi fait connaître les opinions les plus récemment exprimées au sujet de l'é
tage turonien en Algérie, il convient d'examiner celles qui ont été émises par MM. Douvillé et 
de Grossouvre au sujet du niveau stratigraphique occupé par les Ammonites céralitiformes. 

Dans son résumé sur le genre Tissotia,M. de Grossouvre examine celte quest ionet , comme 
sa manière de voir est, sur les poinls essentiels, la reproduction de celle de M. Douvil lé , il 
nous suffira de citer ce passage de son ouvrage pour faire connaître tous les arguments qui 
nous ont été opposés. 

« Les Tissotia d'Afrique, » dit M. de Grossouvre «, ont été jusqu'ici considérés comme ap-
« partenant à la base du Sénonien mais il est fort difficile d'établir la correspondance exacte 
« des couches crétacées d'Afrique avec celles d'Europe, en raison du petit nombre de fossiles 
« communs et du peu de valeur stratigraphique de ceux qui se rencontrent à la fois dans les 
« deux régions . 

« En réalité, l'assimilation que l'on a faite des Tissotia africains avec les formes européen-
« nés ne paraît pas fondée et ne peut servir do base pour un parallélisme. 

« D'autre part on rencontre en France, dans le Turonien, des formes qui paraissent beau-
« coup plus voisines de celles d'Algérie que ne le sont les espèces deDieulefit et deGosau. 
« Leur aspect général e s t a peu près le m ê m e et elles n'en diffèrent guères que par leurs cloi-
« sons denticulées au l ieu d'être à contours s imples . 

« Ainsi , dans la Charente-Inférieure, M. Arnaud, a trouvé à Taillebourg (Angoumien 
« inférieur) un échantillon à peu près identique, comme forme et comme ornementation, 
« à celui figuré par M. Peron, Pl. X V , fig. 10-11 et, en Provence, M. Bertrand a trouvé à 
« la base du Turonien des Jeannots des échantillons tout à fait analogues aux précédents. 

« M. Douvil lé a, d'ailleurs, signalé l'analogie de Tissotia Tissoti avec Ammonites Galliennei 
« d'Orbigny que l'on trouve dans le tuffeau de la Touraine en compagnie d' 'Acanthoceras de-
« verioides, etc. » 

« Enfin il n'est pas sans intérêt de signaler l'analogie d'une espèce d'Algérie, Sonneratia 
« Rollandi, avec une autre du tuffeau de Saumur, décrite par Courtillier sous le nom à'A>7i-
« monites cephalotus. J'ajouterai que Courtillier a figuré, comme jeune A'A. ccphalotus, un 
« échantillon bien vois in de l'espèce de Tunisie décrite par M. Peron sous le nom de Pa-
« chydiscics africanus. 

« Ces dernières espèces sont indiquées comme appartenant à l'étage turonien. Elles d o i -
<c vent donc être considérées comme provenant d'un niveau inférieur à celui de Tissotia Fi-
« c/ieuri cl T. Tissoti. Or, je regarde le tuffeau de Maine-et-Loire, caractérisé par Sonneratia 
« cephalota, S. perampla, Prionotropis Woolgari, etc., comme inférieur au tuffeau de la vallée 
« du Loir où l'on rencontre bien Prionotropis Woolgari, mais aussi d'autres formes, Acan-
« thoceras deverioides et Tissotia Galliennei 

« On voit ainsi que Sonneratia cephalota habile un niveau inférieur à celui de Tissotia 

(1) Etude géologique des environs d'Orléansville, p. 90. 



« Galllennci de même que Sonneralia Rollandi se trouve au dessous de Tissolia Tissoli; il 
« y a là, dans la position de ces formes similaires et l'on peut dire représentatives, une sy-
« mélrie qui paraît favorable au parallélisme des assises qui les renferment. Je suis donc 
« tout disposé, conformément aux idées exprimées déjà par M. Douvil lé, à croire que Tissotia 
« Fic/icuri et T. Fourneli appartiennent plutôt à l'étage luronien qu'à l'étage sénonien. » 

On peut voir, d'après cet extrait, combien sont incertains les arguments sur lesquel s'ap
puie la conclusion un peu hypothétique de notre savant confrère. Pour notre compte, il ne nous 
est pas possible d'en accepter aucun. La suite de notre mémoire montrera, par le simple 
exposé des faits acquis et par la discussion des espèces, combien ces arguments sont peu 
fondés mais, dès maintenant, nous (levons nous élever contre cette assertion que les A m m o 
nites céralitiformes d'Algérie sont moins voisines de celles de Dieulefil que des formes citées 
dans le Turonien de France. C'est là vraiment une assertion qui nous a profondément étonné. 

Si nous comparons, en effet, Tissolia Tissoli avec Ammonites Gallicnnei nous voyons que 
l'existence d'une triple carène externe est le seul caractère commun entre ces deux espèces . 
Tout le reste diffère, la forme générale, la dimension de l'ombilic, l'ornementation et sur
tout la structure des cloisons qui pourtant est considérée comme un caractère de premier 
ordre. 

Entre Tissolia Tissoli et 7'. Ewaldi, au contraire, la seule différence est que dansle premier, 
dont ou ne connaît du reste qu'un exemplaire unique, les carènes latérales sont continues 
tandis qu'elles sont discontinues, irrégulières ou même nulles dans le second. 

Nous nous élevons aussi contre l'idée de faire de Sonneralia Rollandi et de Tissolia Tissoli 
des formes représentatives de Sonneralia cephalota et d'Ammonites Gallicnnei. et de se baser 
sur la similitude de certains caractères et sur la position respective de ces deux dernières 
espèces dans la Craie luffeau de la Touraine pour en conclure que les premières doivent ha
biter en Algérie des niveaux correspondants. 

En réalité, nous possédons en Algérie , non pas seulement des formes représentatives de 
Sonnrratia cephalota et de certaines autres espèces turoniennes ou sénoniennes mais 
bien réellement les espèces el les-mêmes les plus répandues et les plus caractéristiques des 
deux étages. 

Avec celles de l'étage turonien nous n'avons, jusqu'ici, rencontré aucun Tissolia ou, pour 
nous exprimer plus exactement, aucune Ammonite à cloison complètement céraliliforme. 
C'est, au contraire, exclusivement avec des espèces bien connues du Sénonien inférieur que 
gisent partout ces vrais Tissolia. 

M. de Grossouvre n'est pas dans la complète réalité en disant que les Tissolia d'Afrique 
ont été jusqu'ici considérés comme appartenant à la base du Sénonien. Tous les premiers 
explorateurs de l'Algérie leur ont, au contraire, affecté mais avec beaucoup d'indécision, comme 
nous l'avons dit, un âge plus ancien. Bayle a considéré d'abord la première forme connue, 
Tissolia Fourneli, comme appartenant à la Craie chlorilée ou à la Craie tuffeau. Plus tard, 
dans son allas de paléontologie, il l'indique comme provenant de la Craie inférieure. C'est 
également, dans l'horizon de la Craie chlorilée que Ville, Nicaise, Hardouin, etc. , ont placé 
cette même espèce. 

Coquand lui-même l'avait, dans le principe, classée dans son étage carenlonien. Ce n'est 



que bien plus tard, après la publication de nos travaux sur la géologie de l'Algérie, qu'il l'a 
transportée dans le Santonien. 

Quant aux autres espèces, Bayle plaçait, avec doute, Tissolia Tissoti dans laCia ie infé
rieure et Coquand l'a placé dans l'étage ligérien. C'est encore dans ce même étage ligérien, 
ou dans le Provencien, que Coquand a classé ses CeratUes Maresi, C. Verneuilli, Ileteram-
moniles ammoniticeras, etc. Enfin, s'il a placé dans le Santonien ses plus récentes espèces, 
CeralilesBrossardi, C. Nicaisei, etc. , c'est seulement après la publication de nos travaux. 

On voit donc que ce classement des Tissolia d'Algérie dans le Turonien que veulent re
prendre nos confrères est loin d'être une idée nouvelle. En réalité, c'est Brossard et moi 
même qui, les premiers, avons attribué l'âge santonien aux niveaux straligraphiques habités 
par les Tissolia. Je revendique la responsabilité de ce classement et c'est pourquoi je dois 
chercher a i e justifier. 

Nous avons, dans nos premiers travaux sur l 'Algérie, en étudiant la grande bande de ter
rain crétacé qui s'étend de Constanlineà Bordj-bou-Areridj, les Porles-dc-fer, Aumale, Sour-
Djouab. Berouaguia, Boghar etc., attribué à l'étage turonien une série d'assises puissantes 
superposées au Cénomanien et subordonnées au Sénonien. 

Ces assises, très peu fossilifères, ne nous ont donné que des documents insuffisants pour 
établir paléontologiquement leur âge avec quelque certitude. 

Comme nous n'avons pu nous procurer, depuis nos premiers travaux, aucun renseignement 
complémentaire important sur ce Turonien du Nord nous n'ajouterons rien à ce que nous en 
avons déjà dit. Il est possible que notre classification soit inexacte et que M. Ficheur soit 
dans la vérité en concluant que l'étage turonien n'est pas représenté dans cette région du 
Tell. 

Cependant, s'il en est ainsi et s'il y a discordance réelle et trangression des assises, 
il semble extraordinaire que, sur une distance telle que celle d'Aumale à Berouaguia, la 
succession de toutes ces couches, du Cénomanien au Sénonien soit constamment la même. 

Enfin nous devons rappeler que, dans les couches attribuées par nous au Turonien, on ren
contre assez fréquemment un rudiste qui, vois in de forme et d'ornementation des Sauvagesia 
Nicaisei, s'en disl ingue par l'absence d'arête cardinale interne et doit dès lors être attribué 
sans doute au Biradiolites cornupastoris, espèce franchement luronienne. 

En ce qui concerne la bande crétacée du nord des hauts plaleaux, M. Ficheur a également 
constaté l'absence de l'étage turonien dans le Djebel Bou-Thaleb et la transgression des as
sises sénoniennes sur les couches du Cénomanien, de l'Albien, etc. Je pense qu'il v a peut-
être encore des réserves à faire à ce sujet, relativement à la partie occidentale de celle 
grande chaîne du nord du Hodna, c'esl-à-dire relativement au massif du Djebel Mahdid, du 
Kel-el-Acel, etc. Il existe, en effet, dans cette partie, une masse énorme de calcaires inter
posés entre le Cénomanien et le Sénonien, dans lesquels il est difficile de ne pas voir un re
présentant de l'étage turonien. Brossard y a s ignalé la présence de plusieurs espèces de rudisles 
qui, si leur détermination est exacte, viendraient à l'appui de celte manière de voir Nous 
n'y avons pas rencontré ces rudisles mais nous avons pu constater que ces puissantes couches, 
qui ne présentent pas les caractères si connus du Cénomanien de la région, sont immédia
tement subordonnée aux assises les plus inférieures du Sénonien. 



Avec les terrains crétacés du sud des hauts plateaux nous abordons des gisements où la 
présence de l'étage turonien se décèle plus manifestement. 

Nous ne reviendrons pas sur la description que nous avons déjà donnée, très en détail, des 
gisements de Raina, deBiskra, du sud de Bou-Saada,etc . Nous y avons recueilli, surtout àBalna, 
d'assez nombreux fossiles mais peu d'espèces connues. M. Heinz nous a communiqué, pro
venant de Lambessa, près Batna, un assez grand exemplaire que nous attribuons au Spheno-
discus Reqideni, mais nous n'en connaissons pas le niveau précis. Le même correspondant a 
recueilli dans les couches à llemiaster afrxcanus du Moulin à vent, une Ammonite un peu 
fruste qui nous parait pouvoir être attribuée à Acanthoceras deverianus. Nous en possédons 
nous-même un exemplaire, en médiocre état, de la même localité- Nous n'y distinguons que 
9 tubercules sur les côtes ; ce serait donc A. deverianus plutôt que A. deverioides. 

Dans ces mêmes coll inesdu Moulin à ventdc Batna nous avonss ignalé (1) des traces d'Hippu-
riles et Coquand y avait signalé depuis longtemps Radiolites cornu pastoris (2). Nous possé
dons, en effet, nous-même, un exemplaire de Rudiste, provenant de ce g isement , qui, en rai
son de l'absence complète d'arête l igamentaire interne, doit être rapporté à Biradiolitescornu 
panions plutôt qu'aux Sauvagesia de forme semblable. 

Le gisement de terrain turonien des environs de Tebessa est l'un des plus anciennement 
connus. Coquand l'a décrit en détail. Nous avons fait observer, à ce sujet, qu'il avait à tort 
réuni dans son étage mornasien, devenu plus tard le Ligérien, des assises voisines qui n'ap
partenaient pas au même horizon ; mais il n'en est pas moins réel que le Turonien, proprement 
dit, existe bien à Tebessa et qu'il y est caractérisé par les Ammonites les plus connues du 
lufl'eau de laTouraine. 

Nous possédons, en effet, provenant de Tebessa de nombreux échantillons d'Ammonites 
parmi lesquelles nous remarquons des exemplaires bien typiques d'Acanthoceras deverioides, 
Pachydiscus peramplus, SphenodiscusRequieni, etc. Coquandya ,enoutre , signalé Ammonites 
Fleuriausi et A.papalis que nous ne trouvons pas parmi nos matériaux. 

Les Rudistes sont assez abondants dans les couches de Tebessa. 
Nous en possédons qui rappellent exactement Radiolites angeiodes avec, cependant, quelque 

différence dans la valve supérieure. 
Coquand y a signalé plusieurs autres espèces, notamment Hippurites comuvacinum, H. 

organisons, des Caprines, etc. 
Nous ne pensons pas, malgré la citation faite par Coquand de son Heterammonites am-

moniticeras dans le Ligérien de Tebessa, qu'on ait recueilli aucun véritable Tissolia avec les 
Ammonites turoniennes que nous venons de citer. 

C'est seulement dans un horizon plus élevé, notamment sur les bords de l'Oued Refana, 
dans l'un des gisements fossilifères les plus riches de l'Algérie, que l'on peut recueillir de 
nombreux exemplaires d'Ammonites céralitiformes. Ces Ammonites présentent là, d'ailleurs, 
des caractères spéciaux qui nous ont conduit à y distinguer un groupe générique nouveau 
démembré des Tissotia et que nous avons appelé genreHemit i sso t ia . 

D'autre espèces intéressantes d'Ammonites gisent avec celles dont nous venons de parler. 
Coquand y a signalé A. polyopsis [Placenticeras syrtale), espèce bien connue du Sénonien 

(1 ) Lescrip. échin. fos. Algérie, t. II. 6me fasc. p. 24. 
(2) Loc. cil. p. 64. 



inférieur. Nous signalerons nous-même, comme une des plus abondamment représentées ,une 
espèce nouvelle que nous décrivons sous le nom de Placcnticeras Prudhommei. 

Les fossiles, extrêmement nombreux, que l'on rencontre avec les Ammoni tes en question 
assignent à leur g i sement un âge plus récent que le Ligérien. Nous l'attribuons à la base du 
Sénonien tout en faisant remarquer que, d'après nos renseignements , la partie supérieure 
du Turonien à Hemiasler africaines, et autres espèces de cet horizon, affleure également dans 
le vallon de Refana, de telle sorte qu'il faut se défier un peu des matériaux recueillis non 
méthodiquement et entassés dans le même sac. 

Il est inutile de reproduire ici la longue liste des fosssiles santoniens que l'on rencontre à 
Refana. Une bonne partie de ces mêmes fossiles se retrouvent partout où apparaissent les 
couches à Tissotia et nous les avons fréquemment déjà énumérés. 

Un autre gisement de l'étage turonien se montre, entre Tebessa et Souk-Ahras, dans la ré
g ion du Djebel Guelb. Ce gisement, encore insuffisamment connu, présente, au point de vue 
de la faune, une grande différence avec celui de Tebessa. Il semble que l'âge du niveau fossi
lifères ne doive pas être exactement le même car les espèces d'Ammonites ne sont pas les mê
mes dans les deux gisements . Le terrain,d'ailleurs, ne se présenlepassous le m ê m e aspect. Les 
assises ne comportent pas ces successions de marnes et de bancs calcaires que l'on voit aux 
environs de Tebessa, mais seulement des arêtes d'une roche calcaire grise, dure, tenace. 

L'espèce dominante est une grande Ammonite identique à Neoptychitcs Telinga, de la 
Craie de l'Inde et à Sonneratia cephalota Courtillier, de la Craie tufleau de Saumur. Nous dé
crivons plus loin cette belle espèce. Avec el le ,nous avons à signaler Puzosia Ausleni Sharpe, 
Pachydiscus Rollandi Thomas et Peron, des Nautiles et divers Echinides. Le g i sementfoss i l i -
fère s'étend auprès des villages de Morsott et de Clairefontaine, sur la rive droite de l'Oued 
Guelb. On n'y a recueilli aucune espèce d'Ammonite à cloisons cératitiformes. 

Parmi les fossiles qui nous ont été envoyés de cette région nous avons constaté la présence 
d'une Ammonite identique à^Stephanoceras coronatum de l'étage callovien. Nous avons s i 
gnalé ce fait dans une note présentée au congrès de l'Association française pour l 'avancement 
des Sciences , à Caen et nous avons conclu àl 'existence probable, dans le Djebel Guelb, d'un 
ilot de terrain jurassique moyen . . La gangue de ces échantillons de Slephanoceras est bien 
la même que celle des autres fossiles qui les accompagnaient dans l'envoi. Si donc notre dé
termination est erronée et si ces fossiles proviennent réellement des calcaires luroniens, il 
faudrait y voir une espèce nouvelle qui serait à ajouter à celte faune remarquable du Djebel 
Guelb. 

Dans l'est de Tebessa, de l'autre côté de la frontière turonienne, d'autres g isement impor
tants de l'étage turonien ont été rencontrés par M. Philippe Thomas, notamment au Bir Ta-
marouzit, au Djebel Meghila, à Aïn Sellara (Khanguet-es-Slougui) , etc. 

Au point de vue de la faune ammonit ique, le Djebel Meghila parait être le plus intéressant 
de ces g i sements . De nombreux exemplaires y ont été recueillis parmi lesquels nous avons 
signalé Pachydiscus Rollandi, P. Durandi, P. africanus, etc. 

Dans cette localité, les calcaires luroniens couronnent le sommet de la montagne en super
position immédiate sur les assises cénomaniennes les plus élevées. Ils ne sont recouverts 
par aucune assise plus récente, aussi lafaune est-elle'purement turonienne et ne trouve-t-on 
dans ce g i sement aucune Ammoni te cératitoïde ni aucun de ces fossiles si nombreux du 
Sénonien inférieur. 



Il n'en est pas de même à Aïn-Sellara où les deux étages semblent coexister. M. Thomas , 
en même temps que certaines formes turoniennes, y a recueilli Ceratites Morreni Coquand 
et plusieurs exemplaires de Placenticeras syrtale, espèce nettement santonienne. Cette loca
lité d'Aïn-Seltara semble donc avoir une certaine analogie avec l'Oued Refana. 

Pour rencontrer en Algérie de nouveaux gisements ammonitifères de l'étage turonien il 
faut franchir, de l'Est à l'Ouest, un long espace et se transporter dans le Sud de la province 
d'Alger. 

Cependant il paraît établi que les affleurements de cet étage se poursuivent de Tebessa à 
travers le grand massif de l'Aurès pour se rattacher à ceux de Batna et de Biskra. 

Les nombreux fossiles que nous possédons des vallées de l'Aurès et surtout des environs 
de Krenchela semblent probants à ce sujet. C'est celte région qui a fourni les seuls bons 
exemplaires d'IIippuriles que nous ayons vus en Algérie. Ils étaient entre les mains de M. 
Jullien qui les avait recueillis dans les environs de Krenchela. 

Le massif do l'Aurès, toutefois, ne nous a pas fourni de Céphalopodes luroniens connus. 
Les Ammonites que nous avons entre les mains, provenant de l'Aurès, appartiennent à un 
niveau supérieur. Ce sont plusieurs espèces de Tissotia et, avec eux, de bons exemplaires de 
Peroniccras Czôrniyi, espèce qui, dans la Drôme et dans la vallée de Gosau, appartient à la 
base du Sénonien et y accompagne les Tissotia Eivaldi et T. haplophylla. Un des exemplai
res de l'Aurès que nous décrirons nous paraît devoir être rapporté à la première de ces deux 
espèces. 

La région comprise entre Batna et Biskra ne nous montre que peu ou pas d'affleurements 
turoniens. 

C'est le domaine presque exclusif de la Craie supérieure. Ses diverses assises y atteignent 
un beau développement et elles y sont d'une grande richesse en fossiles. On en voit apparaî
tre, à Batna même, les premières couches, au-dessus du Turonien, dans les environs de l'a-
batloir. Plus au Sud, les g isements du Ksour, des Tamarins (Nza-ben-Messaï) , d'Ain Touta, 
d'El-Kanlara, etc. , sonl connus de tous les géologues par les nombreux fossiles et, en par
ticulier, par les beaux Echinides qu'ils renferment. 

C'est dans cette région que les premiers explorateurs de l'Algérie ont recueilli ces espèces 
si répandues dans toutes les collections, HemiasterFourneli, Holecty'pus sériai'is, Cyphosoma 
Delamarrci, etc., etc., puis ces Hemipneustes aux formes si spéciales et ces Ostrea si abon
dants et si variés parmi lesquels un bon nombre se retrouvent identiques dans les couches 
de la Craie supérieure en France. 

Les assises à Hemiaster Fourneli de cette région sont le gisement par excellence des Cera
tites de la Craie. Le Tissotia Fourneli, signalé déjà à Batna se rencontre fréquemment aux 
environs du caravansérail des Tamarins. 

Nous y avons aussi trouvé Tissotia Tissoti, T. Eivaldi, T. Ficheuri et plusieurs autres for
mes intéressantes qui nous ont paru devoir constituer des genres spéciaux dans le vois inage 
des Tissotia et que nous avons appelés genres Plesiotissolia el Heterolissotia. 

Les Ammoni tes , autres que les Tissotia, ne sont pas fréquentes dans ces gisements . Nous 
pouvons seulement signaler une grande espèce qui nous a semblé pouvoir être classée dans le 
genre Gaulhiericeras de M. de Grossouvre, puis deux espèces bien connues de la Craie séno-
nienne en France, Mortoniceras texanum et Placenticeras syrtale. Ces deux fossiles ont été 
rencontrés par M. Michalet à un niveau un peu supérieur à celui à'Hemiaster Fourneli et 



des Tissotia, dans une assise où apparaissent déjà quelques rares individus de ces Hemip-
neustes qui deviennent abondants dans les couches plus é levées . 

Ces couches élevées de la Craie supérieure ne nous ont pas fourni de Céphalopodes. C'est 
exclusivement dans les couches inférieures de l'étage qu'ils sont cantonnés. Il en est d'ail
leurs ainsi dans les autres g isements connus du Sénonien algérien. 

Un de ces gisements , très comparable à celui du Sud de Batna pour le nombre et la variété 
des fossiles qu'il renferme, est la région qui s'étend autour du petit caravansérail deMedjès-
el-Foukani, entre Bordj-bou-Aréridj et Msilab, au nord du Hodna. Nous en avons, d'au
tre part, donné une description détaillée et nous n'y reviendrons que pour rappeler que, là 
encore, la faune des Céphalopodes est purement sénonierme. Nous y avons bien attribué au 
Turonien des bancs calcaires fort puissants mais ces bancs ne nous ont fourni aucune e s 
pèce. Il en est résulté que, pour l'âge réel de ces assises , tout aussi bien que pour les l imites 
respectives précises de chacun des étages , nous ne pouvons être très aflirmatif. 

Au-dessus de ces grands calcaires, après quelques assises déjà très fossilifères, apparaît un 
premier niveau de Tissotia. C'est là le g i sement principal de Tissotia Fourneli. Puis , au-dessus 
d'une assise de marnes noirâtres riches en Ostrea, on reconnaît un second niveau où semble 
dominer Tissotia Ficheuri. Les Tissotia sont assez variés dans ces couches et ils sont les 
seuls Céphalopodes un peu abondants ; nous y avons cependant recueilli quelques autres 
Ammonites , notamment de bons exemplaires du Mortoniceras texanum si caractéristique de 
la craie sanlonienne. Coquand, d'après les découvertes de Brossard, avait déjà cité ce fossile 
dans celle région avec quelques autres que nous n'y avons pas rencontrés nous-même, comme 
Ammonites Bourgeoisie etc. Un gros fragment que nous décrivons plus loin sous le nom de 
Gauthiericeras Boquei provient aussi de ce même g i sement . 

Les régions au sud de celles dont nous venons de parler ne nous montrent plus les mêmes 
couches . 

Au sud du bassin du Hodna, dans les environs de Bou-Saada, d'Aïn Ougrab et au Djebel 
Bou-Khaïl , c'est la Craie inférieure et la Craie moyenne qui affleurent. Nous y trouvons un 
magnifique développement de l'étage cénomanien dont nous avons fait connaîlre la composi
tion et la riche faune. 

Au-dessus de ce Cénomanien s'étendent, vers Aïn-Ougrab et dans toute la région du Bou-
Khaïl, de puissantes assises de calcaire dur, peu fossilifères, que nous avons attribuées au 
Turonien. Nous y avons recueilli, vers la base, des Cyphosoma et quelques fossiles qui nous 
paraissent marquer la base de l'étage. Dans la masse même des calcaires nous avons vu 
des traces de Rudisles mais elle étaient indéterminables. 

Dans presque toute cette région les calcaires luroniens ne sont recouverts par aucune autre 
assise plus récente bien caractérisée. Cependant, dans le sud-ouest de Bou-Saada, dans la 
direction de Djelfa, on commence à trouver, au-dessus de ces calcaires, les premières c o u 
ches de la Craie supérieure. Ce sont des marnes et des calcaires jaunâtres à Hemiasler Four
neli que nous allons voir se développer aux environs de Djelfa où ils constituent un nouveau 
g i sement fossilifère des plus intéressants. 

Les calcaires turoniens eux-mêmes , en approchant de cette nouvelle région, deviennent 
fossilifères. Du plateau, en forme de cuvette, d'Aïn-Ougrab qu'ils couronnent et des sommets 
du Bou-Khaïl , ils s'abaissent et viennent former les crêtes des environs de Laghouat. Sur ce 



point, le commandant Durand et le Mesle ont pu y recueillir de nombreux fossi les . L'ex

traction en est difficile car la roche est très dure et tenace. Cependant, en traitant cette roche 
par les acides, nos confrères ont pu obtenir de bons exemplaires. Les oursins des genres 
Pyrina, Echinobr issus, Hernias ter y sont abondants ainsi que certains petits Pélécypodes, 
mais les fossiles qui nous intéressent le plus en ce moment sont les Ammonites qu'on y ren

contre également en abondance. 
L'espèce qui semble la plus fréquente est Ammonitesperamplus jeune. Les échantillons, 

en très bon état, que nous avons sous les yeux, rappellent exactement ceux dont d'Orbigny 
avait fait, dans l'origine, son A. prosperianus. D'autres exemplaires, en moins bon état, 
semblent pouvoir être attribués aux A. deverioides, A. Requieni, etc. 

Ces crêtes rocheuses des environs de Laghouat n'appartiennent peutêtre pas en totalité 
à l'étage turonien. Nous avons pu, en effet, examiner, provenant du Djebel Tizigrarine (Ro

cher des chiens), des échantillons de Rudisles, malheureusement incomplets et mal conservés, 
qui peuvent être Sauvagesia Nicaisei mais qui, plus probablement, appartiennent, comme 
ceux du Moulin à vent de Balna, au Riradiolites cornupas loris. 

En outre, au Khenegel Arouia, dans l'ouest de Laghouat, à 4 kilomètres environ de Bri

z n ó l e commandant Durand a recueilli , dans une crête entièrement analogue à celles de 
Laghouat et avec de nombreux Ammonites peramplus jeunes , une autre Ammonite lisse, dis

coïde, qui paraît fort voisine de Discoceras largilliertianum. 
Ces calcaires turoniens de Laghouat se prolongent fort loin dans l'ouest, sur la limite des 

hauts plateaux et du Sahara. D'après les fossiles que nous avons sous les yeux, la présence 
de l'étage peut être signalée à El Guebar, massif situé au sudouest de Geryville et tout à fait 
analogue au Djebel Milok dont nous parlerons ciaprès, puis au Kheneg Souès , dépression, 
entre Briz inaet EIAbiodsidiCheik, au milieu d'une crête rocheuse qui se prolonge jusque 
vers Figuig, au KhenegelArouia que nous avons cité plus haut, et enfin à ElGoléa et plu

sieurs autres localités sahariennes que M. R o u a n d a fait connaître. 

Le gisement le plus intéressant est le Djebel Milok, au nordouest de Laghouat. C'est un 
énorme massif en forme de cirque, fort analogue à celui d'AïnOugrab dont nous avons parlé 
précédemment et à beaucoup d'autres montagnes de cette région qui affectent un aspect 
crateriforme. Le développement des couches observables y est énorme. La pointe nordest 
de la montagne, qui est le point le plus élevé, atteint une altitude absolue de 1115 mètres, 
ce qui lui donne un relief de près de 350 mètres au dessus de la plaine de Laghouat. 

Toute la base de la montagne est formée par les assises cénomaniennes et autres plus an

ciennes qui sont peu fossilifères. L'étage turonien, formé de calcaires durs, parfois dolomiti

ques, couronne le sommet sans être recouvert par aucune assise plus récente. Il parait utile 
de reproduire ici (p. 18), d'après les croquis de le Mesle, un diagramme montrant la suc

cession et la disposition des couches dans cette montagne. 
La couche fossilifère, E, est le gisement principal des Ammonites . Le Mesle et Durand 

l'ont explorée à plusieurs reprises et suivie pendant quatre ou cinq kilomètres . Ils en ont rap

porté de nombreux exemplaires d'Ammonites, en général de grande tai l le . Nous y trouvons 
Pachydiscus peramplus, exemplaires adultes où, comme dans ceux de la Touraine, les petites 
côtes ont disparu et où il ne subsiste plus que des côtes rayonnantes, droites et obtuses ; 
puis de beaux individus de Pachydiscus Durandi, qui semble être l'espèce dominante, le P. 
Rollandi, quelques spécimens rapportés par le Mesle à Sphenodiscus Requieni, et enfin, une 
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belle espèce qui constitue un type nouveau, Pseudotissotia Meslei et d'assez nombreux 
individus que le Meslc rapprochait à'Ammonites Galliennei d'Orbigny et qui, en effet, en 
sont fort voisins. Nous pensons toutefois, après examen d'une nombreuse série d'individus, 
qu'on doit considérer ces Ammonites cf. Galliennei, de le Mesle, comme une variété l isse 
cl déprimée de notre Pseudotissotia Meslei, espèce extrêmement variable dans son degré de 
renflement vers l'ombilic. 

C O U P E S C H É M A T I Q U E D U D J E B E L M I L O K R E L E V É E A L A P O I N T E X O R D - E S T D E L A M O N T A G N E . 

A. — Grès à gros grains pilulaires. 
B. — Alternances de marnes, d'argiles, degrés multicolores, rouges, lie de vin, verts, etc. 
C. — Calcaires avec moules de Gastropodes analogues à ceux du Cénomanien du Bou-Khaïl (Strombus inor-

natus d'Orb., etc.) . 
D. — Calcaires souvent jaunâtres, roussàtres, etc., avec alternances de marnes et de bancs de gypse albâtre, 

dont un banc D' plus puissant que les autres. 
E. — Couche à grosses Ammonites; calcaires plus ou moins tendres, parfois friables et ressemblant à de la 

craie blanche. Cette couche a de 10 à 15 mètres d'épaisseur. Elle se relie intimement à la couche F superposée et 
se confond presque avec elle. 

F. — Bancs de calcaire dolomitique avec rognons de silex et rognons fossilifères, identiques â ceux qui consti
tuent les crêtes de Laghouat, Djebel Tizigrarine, Dj. Dakla, etc. 

G. — Calcaires dolomitiques, sans fossiles. 

Cette faune d'Ammonites, assez peu variée en espèces, est cependant riche en individus. On 
n'y rencontre aucune espèce de Tissotia ou même aucune forme à cloisons tant soit peu céra-
titoïdes. Cette même remarque s'applique non seulement au gisement du Djebel Milok, 
mais à toutes les crêtes turoniennes des environs de Laghouat et du Djebel Amour. 

Dans tous ces g isements , en effet, les calcaires que nous attribuons à l'étage luronien ne 
sont pas recouverts. Le Sénonien inférieur ne s'y montre pas, à notre connaissance, cl par 
conséquent la faune des couches à Tissotia y fait défaut. 

Pour pouvoir observer les relations directes de ces deux horizons fossilifères, il faut re
monter beaucoup au nord du Djebel Milok, jusque dans les environs de Djelfa. 

Ces environs de Djelfa sont, au point de vue spécial qui nous occupe, l'une des localités les 
plus intéressantes de l'Algérie. On y trouve, en effet, s imultanément des calcaires à Hippuri-

& 



l e s , les calcaires à grosses Ammoni les du Djebel Milok de Laghoual et enfin un beau déve
loppement des couches à Cératiles de la Craie. 

L'existence des Rudisles aux environs de Djelfa a été signalée depuis longtemps. Nica i sea 
recueilli, au Djebel Aïa, Radioliles socialis d'Orbigny et CaprotinaMalheroni Coquand. M. 
Mares a recueilli, à quelques kilomètres de Djelfa, entre le gué de l'Oued Seddeur et la mai
son Saint-Martin, plusieurs Rudisles qui oui été rapportés à Spherulites Sauvagesi et à Hip-
puriles organisons. Nous n'avons pu avoir connaissance de ces exemplaires. Le Mcsle qui 
s'est attaché à eu retrouver quelques uns de déterminables n'y a pas réussi. Il a vu entre 
les mains de M. Ilarlmayer, chef du bureau arabe de Djelfa, de mauvais individus d'Ilippu-
riles, trouvés par cet officier au-dessus de l'abattoir ; il a d'ailleurs lui-même trouvé le g i se 
ment de ces fossiles qu'il a attribués aussi à Hippurites organisons, mais il n'a pu en obtenir 
en état convenable. Les individus sont nombreux mais la roche est dure et les fossiles trop 
empâtés. 

La couche qui les renferme est située à l'Est de Djelfa et vient aboutir presque au niveau 
de la maison du Bach-Aglia. 

En ce qui concerne les gisements d'Ammonites nous sommes mieux renseigné. Un petit 
croquis lopographique qui a été levé par le Mesle, nous montre que la couche à grosses 
Ammoni les du Milok affleure à 2 kilomètres environ au nord de Djelfa, à l'ouest de la 
rivière et de la route d'Alger et un peu au Nord-Ouest de la tuilerie. On la peut observer 
à mi-côte d'une colline d'où, vraisemblablement, elle se prolonge sur la rive droite de l'Oued 
Djelfa. Les Ammonites y sonl assez nombreuses mais en médiocre état. Nous pouvons cons
tater rependant que deux espèces, au moins, du Milok de Laghouat se retrouvent là, Packy-
discus peramplus el P. Durandi. 

La succession des couches y est d'ailleurs la même qu'au Milok et les assises subordonnées 
sont semblables. 

En outre, nous pouvons observer ici la superposition, sur le Turonien à Ammoni les , des 
couches de la Craie supérieure. Les couches fossilifères inférieures du Sénonicn s'étendent 
sur le versant septentrional de la petite vallée, à une dizaine de mètres au-dessus de la base 
de la colline. On y retrouve un Sénonien bien identique à celui qui se développe un peu plus 
loin, vers Aïn-Aourrou. Les fossiles y abondent, notamment les Gastropodes, les Lima Grcnieri 
Coquand, llemiasler Fourneli, Cyphosoma, etc. 

IL Y A, A PEU pnÈs, CENT MÈTRES D'ÉPAISSEUR DE COUCHES ENTRE LES CALCAIRES A CROSSES AMMONI

TES TIKOMENNES ET LA ZONE A llemiasler Fourneli. 

Ces couches intermédiaires ne paraissent pas avoir été bien explorées. Elles ne sont d'ail
leurs pas toutes visibles. On peut présumer que c'est dans cette portion de la série que sont 
intercalés, vers Djelfa et à l'Oued-Seddeur, les calcaires à Rudisles dont nous avons parlé plus 
haut. 

Le plus bel épanouissement du Sénonien fossilifère se montre un peu plus au nord, près 
d'Aïn-Aourrou (les Ruines) , sur l e s rives droite el gauche de l'Oued Addat, de l'Oued Sidi-
Sliman et de l'Oued Djelfa. On y observe, d'abord, les couches inférieures avec nombreux 
moules de Gastropodes, des Pélécypodes variés, les Hemiasler Fourneli et de bons e x e m 
plaires des Tissotia Fourneli, T. Eivaldi, elc. Au-dessus , viennent les couches supérieures ca
ractérisées par de nombreux oursins : Botriopygus Coquandi, Echinobrissus trigonopygus 
E. dje/fejisis, E. -hdlieni e l c , etc. Ce sont des couches très analogues à celles observées par 



M. Welsch aux environs de Tiarel, par nous-même el par M. Michalet auprès des Tamarins 
où elles sont également superposées aux assises à Tissotia. 

De tout ce rapide résumé, peut-être un peu trop succinct pour exposer bien clairement 
tous les faits, il résulte cependant bien nettement que l'on connaît en Algérie , dans le Crétacé 
supérieur, deux séries de gisements ammonitifères bien distincts appartenant, les uns, au 
Turonien, les autres, au Sénonien inférieur. 

Les premiers, toujours superposés immédiatement au Cénomanien bien connu de ces ré
g ions , sont caractérisés par les Ammonites les plus répandues dans la craie l igérienne de la 
Touraine, notamment par Pachydiscus peramplus, Aca7ithoceras deverioidcs, Neoptychites 
Telinga (Ammonites cephalotus Courtillier) Sphenodiscus Requieni, aie. 

Avec ces espèces on ne rencontre aucune de ces Ammonites auxquelles on a donné le nom 
de Cératiles d e l à Craie. 

Le second horizon ammonilifère, beaucoup plus répandu et beaucoup plus riche en fossiles 
que le premier, est, au contraire, le g isement exclusif de ces Cératites de la Craie. Ou n'y 
rencontre plus d'Ammonites luroniennes mais d'innombrables fossiles d'un âge plus récent 
parmi lesquels , au milieu de beaucoup d'autres espèces déjà connues, nous distinguons plu
sieurs formes d'Ammonites propres au Sénonien inférieur et très répandues partout dans les 
couches de cet horizon, comme Mortoniceras lexanum, M. Bourgeois), Placenliceras syrtale, 
Pero?iiceras Czôrnigi, etc. 

C'est de ce grand niveau que proviennent tous les Tissolia que nous connaissons en Algé
rie et , si l'on veut bien comparer cette situation slratigraphique à celle qu'occupent les vrais 
Tissotia dans la Drôme, la Touraine, les Charentes, les Corbières et le cercle de Salzbourg, 
on reconnaîtra qu'il y a, sous ce rapport, identité parfaite. 

N o u s persistons donc à croire que nous étions dans la réalité des faits en assignant à tou
tes ces Ammonites ceratitoïdes de l'Afrique du Nord, l'âge sénonien inférieur qu'ont, d'ailleurs, 
également toutes les formes vraiment similaires connues en Europe. 

En ce qui concerne les autres questions controversées, nous les examinerons dans la se
conde partie de ce travail, au fur et à mesure que nous étudierons les espèces en discussion. 



ÉTAGE TURONIEN 

F A M I L L E D E S A C A N T H O C E R A T I D È S 

Genre ACANTHOCERAS NEUMAYR. 

A C A N T H O C E B A S D E V E R I O I D E S D E G R O S S O U V B E 

(Pl. I, fig. 2-3) 

18C2. — Ammonites ikreriamm, Coquand, Géol. et pal. réy. sudprov. Constantine, p. 54 et p. 297, (non 
d'Orbigny, 1840). 

1889. — Ammonides dmrioides de Grossouvre, B . S . G . F . , 3e série, t. XVII, p.524, Pl. XII, fig. 1-2. 
1893. — Acanthoceras cleverioides de Grossouvre, Ammonites de la Craie supérieure, p. 49. 

M. de Grossouvre a séparé, il y a quelques années, de YAmmoîiites deverianus de d'Or
bigny, une grosse Ammonite assez fréquente dans la craie luffeau turonienne de Poncé, de 
Bourré, etc. , et qui se distingue de l'espèce de d'Orbigny par ses côtes garnies de onze tu
bercules au lieu de neuf. 

C'est à celle nouvelle espèce que nous attribuons quelques exemplaires recueillis dans 
l'étage turonien des environs de Tebessa. Avec la forme épaisse, les tours presque ronds, 
l'ombilic bien ouvert des gros individus de la Touraine, ces exemplaires montrent le même 
système de côtes que ces derniers et onze tubercules semblablemenl disposés sur chaque 
côte. 

Ammonites deveriatïus d'Orbigny a déjà été cité à Tebessa par Coquand qui l'a ren
contré sur le versant nord du Djebel-Osmor, dans des couches dont il avait fait d'abord son 
étage mornasien (1) , mais qu'il a plus lard transportées dans son étage ligérien (2). Dans les 
mêmes couches, Coquand signale la présence à'Ammonites papalis, mais nous n'avons con
naissance d'aucun exemplaire de Tebessa qu'on puisse rapporter à cette espèce. 

Ammonites deverioides a été en outre recueilli par le commandant Durand dans les 
crêtes calcaires de Laghouat, Djebel Dakla, etc. Les individus qui nous ont été communiqués 
ne sont que des fragments assez mal conservés mais, cependant, on y retrouve assez nette
ment les caractères de l'espèce. Comme nous le dirons plus loin, ces individus sont accom
pagnés dans les crêtes de Laghouat par de nombreux individus à'Ammonites peramplus. 

(1) Gèol. et pal. rég. sud. prov. Constantine, p. 55, (1862). 
(2) Éludes supplémentaires de paléontologie c.lgérienne, p. 414 (1879). 



Un aulre exemplaire entier d'A. devrianus- a été recueilli dans les couches à Hcmiasler 
•africanus de l'abattoir de Batna. Sur cet exemplaire, assez fruste,nous ne distinguons nette
ment que neuf tubercules par tour. 

Nous rappellerons enfin, pour mémoire, que M. Pomel (1) a s ignalé l'existence d'A. de
verianus dans les déblais du troisième tunnel des gorges de l'Oued Djer, dans le massif des 
Soumala, localité où les couches sont fortement plissées et enfaillées et où la stratigraphie 
est difficile à établir. 

D'après M. de Grossouvre (2), Acanlhoceras deverioides caractériserait la partie supérieure 
de l'étage l igérien, tandis que .4. deverianus d'Orbigny, serait propre à l'étage angoumien, 
où il habite avec Sp heno dise us Requieni. 

Cette manière de voir, sur laquelle nous reviendrons en traitant de cel le dernière espèce, 
semble avoir élé adoptée par MM. Munier-Chalmas et de Lapparcnt dans leur classification 
des terrains crétacés (3). Elle nous paraît cependant discutable, en ce qui concerne A. deve
rianus. Celle espèce , décrite par d'Orbigny exclusivement d'après des exemplaires des grès 
d'Uchaux, se rencontre avec A. Requieni, à Boncavail, à Mondragon, Sommelongue , etc. , 
non pas dans les grès de Mornas à Rudisles et Polypiers qui représentent l'étage angoumien, 
mais bien dans les grès d'Uchaux proprement dits, dont le parallélisme avec l'étage l igérien 
de la Touraine a été mis en pleine lumière par MM. Hébert et Toucas (4), cl est admis par la 
généralité des géo logues . 

Si, dans la Touraine, A. deverianus est d'âge angoumien, comme l'assure notre éminent 
confrère, il faudrait en conclure que celle espèce a vécu pendant les deux étages, ce qui, 
d'ailleurs, est admis par notre confrère lu i -même en ce qui concerne A. (Sonneratia) pe-
ramplus. 

Acanthoceras deverioides semble assez fréquent à Tebessa. Nous en possédons trois exem
plaires et M. Michalet nous en a communiqué plusieurs autres. L'espèce existe aussi , 
comme nous l'avons dit, près de Laghouat, dans les calcaires du Rocher des chiens el à Balna . 

Collections Peron, Durand (au Muséum), Michalet. 

(1) Dcscript. géol. générale de l'Algérie, p. 81 . 
(2) B. S. G. F . t. XVII, p. 512 et suiv. 
(3) B. S. G. F. t. XXI, p. 44. 
(4) Description du bassin d'Ucliaux, p. 87 et suiv. 



Genre MAMMITES LAUBE ET BRUDER. 

M A M M I T E S ? T E V E S T H E N S I S P E R O N . 

(Pl. VII, fig. 2 -3) . 

Iilinciisions de l'exemplaire unique : diamètre, 80 mil l imètres; épaisseur, 45 mi l l imètres ; 
oinliilic, 25 millimètres. 

Coquille épaisse, subglobuleuse ; tours arrondis, assez larges, médiocrement embrassants, 
paraissant légèrement déprimés sur le milieu du pourtour externe. 

Bord de l'ombilic garni de 14 ou l a tubercules gros et saillants de chacun desquels par
tent deux ou parfois trois côtes, épaisses, saillantes, arrondies, ne laissant entre elles qu'un 
sillon aussi large qu'elles ; ces côtes s'infléchissent un peu en avant et passent sur la région 
siphonale sans s'interrompre et sans former de tubercules externes. L'ombilic est assez large, 
mais, sur notre exemplaire, le fond est encroûté et on ne peut observer les tours intérieurs. 

Les cloisons, mal visibles, montrent seulement quelques portions qui sont profondément 
découpées en dentelures aiguës. 

Celte ammonite nous a été envoyée par un correspondant avec l'indication suivante : « Te-
bessa, étage l igéricn. » Nous n'avons pu contrôler nous-même ni sa provenance ni son niveau. 

Son classement générique nous embarrasse beaucoup. Sous le rapport de la forme elle n'a 
d'analogies complètes qu'avec certaines espèces du Crétacé inférieur, comme les Olcoste-
p/ianiiK, ou même avec des espèces du Jurassique moyen comme les Slephanoceras. Les seuls 
genres du Crétacé supérieur où elle pourrait peut-être prendre place sont les Pachydiscus 
ou plutôt les Mammites. 

Notre espèce, en effet n'est pas sans présenter une certaine analogie avec Mammites Ro-
cliebriinei Coquand du Turonicn de la Charente et de la Touraine. Cette analogie toutefois 
se borne à l'aspect général car notre Ammonite ne possède pas celle région externe lisse au 
milieu et bicarénée qui caractérise A. Rochebrunei. En outre, ses tubercules ombilicaux et 
ses côtes sont trois fois plus nombreux. 

Eu ce qui concerne la forme de la région ventrale, il y a lieu de remarquer que ces diffé
rences ne sont peut-être pas d'importance capitale. 

Coquand lu i -même a signalé que de grandes variations se manifestent, sous ce rapport, 
dans les Ammonites Rochebrunei des Charenles. Nous même pouvons observer que, sur de 
nombreux individus du Ligérien des Jeannots ou du Revest , dans la Provence, que loul le 
monde s'accorde à rapporter à Y Ammonites Rochebrunei, la région ventrale est presque ronde 
et traversée par les côles sans interruption sensible. 

Certains Acanthoceras navicularis de l'étage cénomanien présentent enfin une forme un 
peu comparable à celle de notre Ammonite , mais toujours avec des différences qui ne per
mettent aucun rapprochement générique correct. 

Nous avons signalé récemment, au congrès de l'Association française pour l 'avancement 
des Sciences, à Caen, l'existence, dans la région du Djebel Guelb, entre Souk-Ahrase tTebessa , 



d'une Ammonite dont la forme est identique à celle de certains individus de Slephanoceras 
coronatum de l'étage callovien. 

Celle Ammonite , dans l'envoi qui nous a été fait par M. le capitaine Prudhomme, était 
accompagnée d'autres espèces d'âge crétacé comme Ammonites Telinga, A. Ausleni, des 
Cyphosoma, etc., et sa gangue, fort analogue à celle de ces derniers fossiles, pouvait faire 
présumer qu'elle provenait du môme g isement . 

Cependant, comme nous l'avons dit, son identité nous a paru si complète avec Stephano-
ceras coronatum que, malgré l'impossibilité d'observer les cloisons, nous avons dû la rappor
ter à celte espèce et, comme conséquence, admettre l'existence probable d'un affleurement 
de terrain jurassique moyen dans celte région peu connue du Djebel Guelb où le terrain cré
tacé seul était signalé. 

Si, cependant, malgré ses incontestables affinités, cette espèce du Djebel Guelb est incor
rectement déterminée et si elle est réellement d'âge crétacé, il y aurait l ieu, en constatant 
cette remarquable récurrence de formes, d'en faire une espèce nouvel le et peut-être alors 
serait-il possible de la rapprocher de ce Mammites tevesthensis qui fait l'objet du présent 
article. 

Il convient toutefois de remarquer que, comparés à ce dernier fossile, les Stephanoceras 
du Djebel Guelb présentent d'importantes différences. Les tours y sont bien plus élevés e n 
core, l'ombilic plus étroit et plus profond ; le flanc y est très étroit et réduit à la ligne des 
tubercules, tandisque la région externe est extrêmement large et d'une convexité peu ac
centuée. 

Quoi qu'il en soit de l'âge réel de l 'Ammonite du Djebel Guelb, il ne semble pas que le 
même doute puisse subsister à l'égard de Mammites tevesthensis. L?s environs immédiats de 
Tebessa d'où provient notre fossile, d'après les assurances formelles qui nous ont été don
nées , sont beaucoup mieux connus que le Djebel Guelb et il ne semble pas qu'aucun g i se 
ment de terrain jurassique ait pu y rester inaperçu. 

L'exemplaire de Mammites? tevesthensis ci-dessus décrit appartient à notre collection. 

M A M M I T E S ? sp. 

Je signale sous ce n o m provisoire un petit et très médiocre fragment recueilli par le 
commandant Durand dans les calcaires siliceux du Rocher des chiens, près Laghouat. Ce frag
ment à tour subquadrangulaire est orné de côtes droites tuberculées vers l'ombilic et au bord 
externe. Eu outre, sur ce bord externe, on distingue nettement une deuxième rangée de 
tubercules. Le milieu de la région siphonale semble nu. 

Ce fragment semble pouvoir être rapproché de Mammites nodosoides ou de certains Acan-
thoceras. Il est toutefois beaucoup trop insuffisant pour être correctement déterminé. Si donc 
nous Je s ignalons, c'est pour appeler l'attention sur une espèce non encore indiquée dans les 
calcaires turoniens ammonitifères des environs de Laghouat et dans l'espoir que d'autres 
exemplaires pourront nous en être communiqués . 



MÉMOIRE № 17. 

P I . i . 

Pseudotissotia Meslei P E R O N . 

Page 33. 

Fig. 1. Vue latérale d'un individu assez renfle'; grandeur naturelle. 
Gisement : Djebel Milck, au Nord de Laghouat. 

COLLECTION D U R A N D ( M U S É D M ) . 

Voir Pl. II, fig. 1 ; Pl. III, fig. 2 ; Pl. XVII fig. 1. 

Acanthoceras deverioides D E G R O S S O D V R E . 

Page 21 . 

Fig . 2. Vue latérale d'un individu de taille médiocre, incomplet, figuré de préférence à 
d'autres individus plus grands et plus complets, parce que les rangées de tuber

cules qui caractérisent l'espèce y sont bien visibles. 
Gisement : Tebessa. 

COLLECTION P E R O N . 

Fig. 3. Le même, vu sur la région externe pour montrer les rangées de tubercules. 

Pachydiscus p e r a m p l u s M A N T E L L . 

Page 42. 

Fig . 4 . Vue latérale. 
Gisement : Tebessa. 

COLLECTION P E R O N . 

— 5. Le même, vu sur la région externe. 

Voir Pl. XVIII fig. 6. 

Discoceras cf. largilliertianum D ' O R B . 

Page 40. 

Fig. 6. Vue latérale. 

Gisement : l eKhenege l Arouïa . 

COLLECTION DURAND (MUSÉUM) . 

Fig. 7. Le même, vu sur la région externe. 
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MÉMOIRE № 17. 

P I . i l . 

Pseudotissotia Meslei P E R O N . 

Page 33. 

Fig. 1. Individu du Djebel Milok, figuré de côté dans la Pl . I, fig. 1. — Vu sur la région 
externe. 

COLLECTION D U R A N D ( M U S É U M ) . 

— 1. Individu moins renflé que le précédent, voisin de Pseudotissotia Galliennci d'Orb., 
du Djebel Milok. 

Voir Pl. I, fig. 1 ; Pl. III, fig. 2 ; Pl. XVII, fig. 1. 

Pseudotissotia Galliennei D ' O R B I G N Y . 

P a g e 28. 

Fig . 3 . Exemplaire de Poncé (LoiretCher), vu sur le bord externe. 

COLLECTION P E R O N . 

Voir Pl. III, fig. I ; Pl. XVII, fig. 2. 

Pseudotissotia Douvillei P E R O N . 

Page 30 . 

Fig . 4. Individu presque l isse du Turonien des Jeannots, près LaBédoule , vu de côté. 

COLLECTION DE L'ÉCOLE DES M I N E S . 

— 5. Le même vu sur le bord externe. 

Voir Pl. III, fig. 3 et 4 ; Pl. XVII, fig. 3. 
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MÉMOIRE № 17. 

Pl. m. 
Pseudotissotia Q-alliennei D ' O R B I G N T . 

Page 28. 

Fig. 1. Vue latérale d'un exemplaire de Poncé (Loir-et-Cher). 

COLLECTION P E R O N . 

Voir Pl. II, fig. 3 ; Pl. XVII, fig. 2. 

Pseudotissotia Meslei P E R O N . 

Page 2 3 . 

Fig. 2. Vue latérale d'un exemplaire voisin du précédent, duDjebel Milok. 

COLLECTION LE M E S L E ( M U S É U M ) . 

Voir Pl. I, fig. 1 ; Pl. II, fig. 1 ; Pl. XVII, fig. 1. 

Pseudotissotia Douvillei P E R O N . 

Page 30. 

Fig. 3. Vue latérale d'un individu presque l isse, du Turonien des Jeannots ,près La Bédoule . 

COLLECTION D E L'ÉCOLE DES M I N E S . 

— 4. Le même, vu sur le bord externe. 

Voir Pl. II. fig. 4 et 6; Pl. XVII, fig. 3. 
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MÉMOIRE № 17. 

Pl. I V . 

Faclxydiscus Durandi T H O M A S E T P E R O N . 

P a g e 44. 

Fig. i . Individu du Djebel Milok, au Nord de Laghouat, vu sur la région ventrale, du côté 
de l'ouverture. 

COLLECTION LE M E S L E ( M U S É U M ) . 

Voir Pl. V, fig. 1 ; Pl. XVII, fig. 5. 

Spbenodiscus Requieni D ' O R B I G N T . 

P a g e 34. 

Fig. 2. Vue latérale d'un individu de Tebessa. 

COLLECTION LE MESLE ( M U S É U M ) . 

— 3. Le m ê m e vu sur le bord externe, du côté opposé à l'ouverture. 

Voir Pl. XVII, fig. i, i bis et 7. 

Puzosia .Austeni S H A . R P E . 

Page 4 1 . 

Fig. 4. Vue latérale d'un individu incomplet du Djebel Guelb au N.O. de Tebessa. 

COLLECTION P R U D H O M M E ( M U S É E DE C O N S T A N T I N E ) . 

— 5. Partie du même individu, vue sur la région ventrale. 
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MÉMOIRE № 17. 

Pl. v. 
Fachydiscus Durand! T H O M A S E T P E R O N . 

Page 4 4 . 

Fig. 1. Vue latérale de l'individu du Djebel Milok, au N. de Laghouat, déjà représenté du 
côté externe, Pl. IV. 

COLLECTION LE M E S L E ( M U S É U M ) . 

Yoir Pl. IV, fig. i ; Pl. XVII, fig. 5. 
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MÉMOIRE № 17. 

PL VI. 

NeoptycMtes Telinga S T O L I G Z K À . . 

Page 38. 

Fig . 1. Vue latérale. 
Gisement : Djebel Guelb, entre Tebessa et Souk-Ahras. 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

Voir Pl. VII, fig. 1 ; Pl. XVII.fig. 13. 
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FAMILLE DES PULCHELLIDÉS. 

Le classement des diverses Ammonites de la Craie à cloisons simples et céraliliformes 
dans l'une des familles actuellement admises n'est pas sans présenter de sérieuses difficultés. 

Les premiers paléontologistes qui se sont occupés de celte question de laxonomie, comme 
Neumayr et Uhlig, von Zittel, etc., les ont classées, avec les Ammonites généralement pour

vues d'une quille, dans la famille des Amalthéidés où elles se rencontrent avec des espèces 
de tous les terrains secondaires. 

M. Douvil lé, au contraire, se basant sur l'unité de plan des cloisons, les groupe à côté des 
Pnlchcllia et propose de les réunir, avec quelques autres genres, dans une famille distincte, 
celle des Pulchelliidés. 

Il est incontestable, en effet, que certaines espèces de Palchellia ont des cloisons absolu

ment analogues à celles des Tissotia. Aussi , quoique la plupart des Palchellia aient le bord 
externe peu ou pas du tout caréné, il semble rationnel de les grouper avec les Cératites de la 
craie. 

Mais, danscel le famille des Pulchell idés, M. Douvillé a fait entrer certains genres , comme 
les Mammites et les Sloliczkaia, qui possèdent une forme et même des cloisons fort différen

tes do celles des Palchellia. Aussi , M. de Grossouvre, trouvant, dès lors, qu'il existe entre les 
Pulchellidés et les Acanlhocéralidés des rapports trop étroits, a supprimé la première de ces 
familles pour réunir aux Acanlhocéralidés tous les genres qui la composent. 

Il résulte de cette mesure que nous voyons les Tissotia, aux formes si spéciales, placés 
à côté des Ammonites mamillaris, A. Mantelli, etc., avec lesquels ils n'ont plus aucune 
espèce de rapports, pas plus en ce qui concerne la forme générale et le mode d'ornementa

tion, qu'en ce qui concerne la structure des cloisons. 
Il ne nous semble pas que ce nouveau classement puisse être considéré comme donnant 

pleine satisfaction a la logique. 
Notre pensée première avait été de grouper dans une famille spéciale, celle des Tissotidés, 

toutes ces Ammonites céraliliformes que nous avons à faire connaître et que nous divisons 
en plusieurs genres distincts. Toutefois, il ne nous semble pas possible de ne pas comprendre 
les Palchellia clans cette môme famille. Nous montrerons qu'il existe, parmi les Cératiles 
do la Craie d'Algérie, une forme qui possède, avec des cloisons identiques à celles des Tisso

tia, une région ventrale tronquée el bicarénée, comme la possèdent la plupart des Palchellia. 
Le genre Neolobites, d'ailleurs, qui paraît également appartenir à notre groupe, est dans le 
même cas. 

Il semble donc que, en prenant pour base principale la structure des cloisons, il convient 
de maintenir la famille des Pulchellidés mais en la restreignant aux Ammonites dont les 
cloisons sont composées de quatre ou cinq selles à contour simple et cératitiforme. 

Cette famille comprendrait deux groupes basés sur la forme de la région ventrale. Dans le 
premier prendraient place les genres Pseudotissotia, Tissotia, Itemi tissotia, Plesiotissotia et 
sans doute Buchiceras Hyatt qui, tous, sont caractérisés par leur bord externe caréné el, dans 
le deuxième, les genres Palchellia, Neolobites el Heterotissotia qui ont la région ventrale 
tronquée et plus ou moins bicarénée. 
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Genre PSEUDOTISSOTIA P E B O N 1895. 

Lo genre Tissotia, démembré du genre Buchiceras Hyall, tel que le comprenaient MM. 
Neumayr et Uhlig et M. von Zillel, est, suivant la définition de M. Douvil lé, caractérisé par 
des selles au nombre de trois ou quatre, larges, arrondies, non dentelées, la première divi
sée par un lobule secondaire, séparées par des lobes élargis à leur partie inférieure et den
tículos (1). Il a été établi spécialement pour ces Ammonites de la Craie d'Algérie que 
Coquand et d'autres autours avaient classées dans le genre Ceratites. Le type du genre est 
Tissolia Tissoti de la province de Conslanline cl les autres formes principales sont Ammo-
nilcs Fourneli, A. Robini, etc. 

Il nous parait indispensable de maintenir le genre Tissotia dans ce cadre bien défini et 
bien délimité. 

Vouloir y faire entrer, comme le font MM. Douvillé et de Grossouvre, dans leurs plus ré
cents travaux, des espèces dont toutes les selles sont dentelées et ne présentent plus aucune
ment le caractère cératiliforme, c'est faire perdre à ce caractère différentiel, l i r e de la forme 
des cloisons, toute l'importance que ces savants s'accordent cependant à lui reconviailre. 

L'existence d'un simple lobule dans la selle externe, que M. Douvillé considère comme un 
caractère fondamental, (2) a suffi pour faire sortir les Ammonites algériennes du genre Ce-
rat i les où elles étaient p lacées; de môme, l'absence de (lenticules à la partie inférieure des 
lobes dans Ammonites vibrayeanus d'Orbigny a paru suffisante pour motiver l'adoption 
du nouveau genre Neüobites pour cette seule espèce; il paraît donc il logique que la den-
ticulation de toute la cloison et la disparition complète, à tous les âges, du caractère céra-
titiformo soient impuissantes à établir une distinction générique pour le groupe d'espèces 
qui présentent ces différences. 

Nous pensons donc rentrer dans les règles d'une classification normale en adoptant, poul
ies espèces à cloisons dentelées qui vont nous occuper, une nouvelle coupe générique. 

Cette coupe générique spécialen'est peul-ètre ,en réalité,pas nouvel le .Si nous nous basons 
sur les croquis que M. Douvillé a reproduits du Buchiceras bilohalum Ilyall. il semble bien 
que ce genre Buchiceras serait au moins fort voisin de celui que nous proposons d'intro
duire dans la nomenclature. Il est même à remarquer que les différences que nous invo
quons pour adopter ce nouveau genre sont précisément celles que M. Douvillé a fait valoir 
pour faire sortir du genre Buchiceras le groupe des Ammonites Ewaldi et .1 Tissoti ( 3 ) . 

Il semble, par suite, qu'en faisant entrer maintenant dans son genre Tissolia des A m m o 
nites à cloisons dentelées, comme A. Gallienneicl autres, l'émincnt professeur annule la sage 
mesure qu'il avait prise et que la seule modification survenue consiste dès lors dans la subs
titution pure et simple du nom de genre Tissotia à. celui de genre Buchiceras tel que le com
prenaient les auteurs précédents. 

Quoi qu'il en soit, le véritable genre Buchiceras Hyatt nous est encore trop imparfaitement 

( 1 ) B. S. G. F. t . X V I I I , p . 2 8 d , v o i r a u s s i d e G r o s s o u v r e , Am. de la Craie supérieure, p . 2 9 . 
( 2 ) B. S. G. F. 3 « s é r i e , t . X I X , p . X V I I I . 
( 3 ) B. S. G. E. 3 e s é r i e , t . X V I I I , p . 2 8 4 . 



connu et, comme l'a fait observer M. Douvil lé , il renferme des éléments trop disparates, pour 
que nous puissions en toute sécurité l'adopter comme le cadre qui convient à nos espèces. 

Ces espèces, au surplus, ont, en raison de leur forme, de leur mode d'ornementation et 
de la simplicité relative de leurs cloisons, une purenlé très réelle avec les Tissotia. Nous les 
grouperons donc, à côté de ces derniers, dans un cadre spécial que nous appellerons genre 
Pscudotissotia. 

Le démembrement que nous proposons dos Tissotia et la distinction du genre Pscudotis
sotia nous paraît avoir, non seulement au point de vue de la filiation des formes, mais en
core au point de vue purement stratigraphique, un certain intérêt. Alors, en effet, qu'aucune 
des Ammonites , véritablement et complètement cératiloïdes, n'a encore été signalée en de
hors de la craie sénonienne, toutes celles au contraire que nous pouvons classer dans les 
Pseudotissotia paraissent propres à l'étage turonien. 

M. de Grossouvre a mentionné dans la Craie supérieure sept espèces de Tissotia. Toutes, 
sans exception, sont à cloisons cératitiformes. On doit donc admettre que les espèces à sel les 
dentelées qu'il accepte dans ce genre sont exclusivement turoniennes ou môme plus an
ciennes. 

Les espèces, en effet, qui, à notre connaissance, peuvent déjà prendre place dans \esPseu-
dolissolia appartiennent à l'étage ligérien. Ce sont Ammonites Gallimnei d'Orbigny de la 
Craie luiïeau de Poncé , les Ammonites des marnes à Linthia Verneuilli des Jeannols , près la 
Bédoule, probablement encore cette Ammonite du Turonien moyen de Taillebourg dont a 
parlé M. Douvillé et enfin certaines Ammonites du Turonien de l'Algérie que nous décrirons 
ci-après. 

Toutes ces espèces, par un hasard assez singulier, sont inédiles et fort peu connues . Il 
nous paraît donc utile, quoique la plupart d'entre elles ne fassent pas partie d e l à faune afri
caine qui fait l'objet de notre mémoire, d'en donner ici une description suffisante pour per
mettre de les comparer avec les formes algériennes et de mieux suivre ainsi l 'enchaînement 
et le développement successif de ces diverses formes. 

Ces Ammoni tes turoniennes, dont nous faisons les Pseudotissotia, sont-el les la souche 
d'où sont dérivés les Tissotia1? Cette manière de voir semble probable. Cependant, s'il en est 
ainsi, nous aurions là un mode d'évolution contraire à celui que nous remarquons par exem
ple dans les Pulchellia où le stade céralitesque semble correspondre surtout au jeune âge 
des individus. Mais ces considérations, d'un ordre tout à fait spéculatif, sortent du cadre de 
notre travail. Il nous importe principalement d'étudier et de faire connaître aussi complète
ment que nous le pouvons les nombreuses et intéressantes formes que nous avons recueillies. 
C'est aux spécialistes qu'il appartiendra ensuite de les utiliser à ce point de vue spécial et 
d'en tirer toutes les déductions convenables. 

La diagnose du genre Pseudotissotia paraît devoir être établie ainsi qu'il suit : 
Coquille parfois discoïdale, à tours déprimés et d'épaisseur égale au centre et au pour

tour, parfois au contraire très épaisse, renflée au milieu et amincie au pourtour, les tours 
prenant une section sublriangulaire, ou og iva le ; rég ion ventrale plus ou moins amincie et 
tranchante, toujours carénée ou même tricarénée ; surface des tours parfois lisse et parfois 
garnie de côtes simples ou bifurquées et tuberculées ; ombilic généralement étroit ; cloisons 
composées do quatre selles d'un dessin simple mais toujours festonnées ou dentelées et divi-

file:///esPseu-


secs parfois par un lobule simple, de profondeur médiocre ; les lobes plus ou moins larges 
et profonds sont eux-mêmes dentelés irrégulièrement, parfois profonds et se terminant en 
pointe, parfois divisés par une petite selle secondaire. 

Ces cloisons, qui ne paraissent guères être comparables à celles des Tissolia, si ce n'est 
pour leur plan général, cl le nombre de leurs éléments, semblent se rapprocher de celles de 
certains Mammites, notamment de M. Roc/iebi-nnci. Cependant elles sont plus simples, les 
dentelures y sont moins profondes, les lobes plus larges, surtout le premier lobe latéral ex
terne. 

P S E U D O T I S S O T I A G A L L I E N N E I D ' O R B I G N Y . 

(Pl. II, fig. 3 ; Pl . III, fig. 1 et Pl. XVII, fig. 2). 

1 8 4 7 . — Ammonites Galliennei d ' O r b i g n y Prodr. jal. univ., t . I l , p . 1 9 0 . 
1 8 9 1 . — Tissotia Galliennei D o u v i l l é , B . S . G . F . 3 " s é r . , t . X I X , p . L X X X I . 
1 8 9 3 . — Tissolia Galliennei de G r o s s o u v r e , Ammonites de la Craie supérieure, p . 5 0 . 

D'Orbigny, dans son Prodrome de paléontologie, a donné le nom OY Ammonites Galliennei 
a u n e espèce d e l à Craie luffeaude Poncé qu'il définit ainsi qu'il suit : « Espèce singulière, 
l isse, comprimée, à tours embrassants, pourvue de deux sillons sur la région dorsale 
qui est obtuse. » Malgré l'insuffisance, et on peut dire même, malgré l'inexactitude de celte 
diagnose, ce nom à?Ammonites Galliennei a é l é conservé par les ailleurs pour l'espèce de 
Poncé qui existe sous ce même nom dans la collection de d'Orbigny, au Muséum, et qui, 
d'ailleurs, est la seule de cette localité répondant au signalement donné, en ce qui concerne la 
forme du bord externe. 

D'après les règles récemment admises en paléontologie, un nom n'étant dûment acquis à 
une espèce qu'autant que l'auteur a fait figurer celte espèce et l'a décrite assez complètement 
pour qu'elle soit bien reconnaissable, un auteur quelconque serait en droit de décrire à nou
veau Y Ammonites Galliennei, de le faire figurer et de lui assigner un nom nouveau. 

C'est ainsi qu'il est advenu fréquemment, notamment pour certaines espèces de Coquand, 
pourtant bien connues et amplement décrites, comme Ammonites pelrocoriensis, A. Roche-
brimei, etc . , que nous voyons remplacer à regret par des noms bien plus récents, pris môme 
dans les auteurs allemands. 

Aussi , pour que pareille mésaventure n'arrive pas à Y Ammonites Galliennei nous croyons 
utile de lui donner ici l'authenticité requise en le faisant figurer et en le décrivant plus 
amplement. 

Il y a d'ailleurs un intérêt majeur, pour la question qui nous occupe, à faire bien con
naître cette espèce que nos contradicteurs onl rapprochée des Ammonites ceraliloïdes d'Al
gérie et sur laquelle ils s'appuient pour conclure à l'âge turonien de ces dernières. 

Ammonites Galliennei, quoique relativement rare, est représenté par d'assez nombreux 
spécimens dans diverses collections. Indépendamment du lype de d'Orbigny qui se trouve 
au Muséum, il en existe plusieurs bons exemplaires à l'Ecole des mines où, grâce à l'obli
geance de M. Douvil lé, nous avons pu les examiner. En outre nous en possédons nous même 



un très bon individu, recueilli par Le Mesle à Poncé , comme le type de d'Orbigny, el 
préférable à celui-ci parce qu'il esl en meil leur élal et qu'il est pourvu de sa loge d'habitation. 

N o u s pensons donc être en mesure de bien définir l'espèce. 
La forme est tout à fait discoïde, assez épaisse quoique les flancs soient déprimés; l'ombi

lic, assez large, laisse voir les tours antérieurs sur le tiers environ de leur largeur ; la sur
face du dernier tour est garnie de sept à huit larges côtes, obtuses, un peu inégales, qui vont 
s'élargissant de l'ombilic au bord externe el qui forment comme de simples ondulations sé
parées par un sillon moins large qu'elles; ces côtes, peu accentuées à l'ombilic et non tuber
culeuses, se terminent brusquement au bord externe où leurs affleurements forment une ca
rène latérale un peu discontinue. 

La région ventrale est haute, presque aussi épaisse que le milieu de la coquille, coupée à 
angle droit, munie, au milieu, d'une carène obtuse peu saillante el , de chaque côté,d'une ca
rène secondaire formée, comme nous venons de le dire, par l'affleurement des côtes el, par 
suile, un peu tronçonnée. 

Les cloisons, de plus en plus rapprochées aux abords de la loge terminale, sont composées 
de quatre sel les , non comprise la selle siphonale. Ces sel les, d'un dessin simple, sont 
cependant partout festonnées el dentelées assez irrégulièrement. La première est divisée, 
par un lobule plus profond, en deux parties inégales dont l'externe est la plus large el qui, 
l'une et l'autre, sont en outre divisées par quelques denlicules. 

Les lobes sont profonds, non étranglés à la base, assez aigus à l'extrémité et fortement 
dentés sur tout leur développement. Ces lobes, surtout, diffèrent complètement de ceux des 
Céralites. Nous donnons Pl. XVII, fig. 2 , le dessin de cette cloison relevé d'après l'individu 
représenté Pl . III, fig. 1. 

Celle espèce, comme on en peul juger facilement, par la comparaison des figures que nous 
donnons tant de la coquille que de ses cloisons, avec celles de nos Tissotia, ne saurait vrai
ment être confondue avec aucun d'eux. Elle en diffère radicalement par des caractères impor
tants el surtout par la structure de ses cloisons. Nous allons voir qu'au contraire elle pré
sente une frappante analogie avec certaines Ammoni les qui proviennent des environs de La-
ghouat mais d'un niveau bien inférieur à celui des Tissotia. 

Ammonites Gallienneis. un cachet assez spécial el il n'existe guère dans le Crétacé supé
rieur d'autres espèces auxquelles on puisse le comparer. 

Ammonites /tenetv'en'Sharpe, de la Craie grise de Blackdown, montre seul une forme ana
logue el paraît pouvoir être placé dans le même groupe. Dans celte espèce, toutefois, les côtes 
forment autour de l'ombilic des tubercules assez saillants qui la distinguent facilement de VA. 
Galliennei. En outre les côtes y sont moins larges, les carènes externes encore plus disconti
nues et enfin les cloisons, quoique sensiblement analogues, sonl plus profondément décou
pées. Ces différences, en réalité, semblent d'ordre secondaire et, peut-être, cette espèce d'An
gleterre pourrait-elle prendre place dans le genre Pseudotissotia. 

Collections de l'Ecole des mines, du Muséum, Peron, etc. 



P S E U D O T I S S O T I A D O U V I L L E I NûV. sp. 

(Pl. II, fig. 4 el 5 ; Pl. III. fig. 3 et 4 et Pl. XVII , fig. 3). 

M. Douvil lé (1) a encore rapproché des espèces à cloisons cératitiformes de l'Algérie cer
taines Ammonites qui ont été recueillies dans l'étage ligérien du vallon des Jeaunols, près 
de la Bedoule. Il a l'ait observer cependant que les cloisons n'y sont pas aussi simples que 
dans les formes algériennes mais, nonobstant, il les considère comme des Tissotia. 

Nous avons nous-mème recueilli autrefois plusieurs de ces Ammoni tes tissoliformes dans 
les marnes k Linthia Yerneuilli des Jeannots. En outre M. Douvillé, avec celte obligeance à 
laquelle tous les géologues rendent hommage, a bien voulu nous communiquer son intéres
sante série d'échantillons de cette localité 11 est incontestable que, comme l'a remarqué l'é-
minent paléontologue, ces Ammonites présentent une forme et une ornementation identiques 
à celles de certains de nos Tissotia. Il y a entre elles et quelques-unes de nos espèces une pa
renté évidente. 

L'identité toutefois, disparaît en ce qui concerne la structure des cloisons. Elles sont, 
dans les Ammonites des Jeannots, encore relativement simples mais cependant bien différen
tes et nous paraissent plus voisines de celles de certainsMortoniecras el de certains Mammites 
que de celles des Tissotia. Il nous semble donc préférable de ne pas placer ces espèces dans ce 
dernier genre et nous estimons qu'il y a lieu de les grouper, à côté à'Ammonites Galliennni 
dans notre nouveau genre Pseudotissotia. 

Parmi ces Ammonites tissoliformes des Jeannots il nous paraît possible de distinguer au 
moins deux espèces. L u n e d'elles,très grande et très déprimée, est 1res bien représentée dans 
la collection de l'École des mines . Son ornementation à grosses côtes ombilicales bifurquées 
sur le milieu des tours est analogue à celle des Tissotia Fourneli el T. apluplujllu ; mais ce 
mode d'ornementation est commun à tant d'autres Ammonites , notamment à certains Banoisi-
ceras, à certains Paclujdiscns, etc., qu'il ne saurait suffire pour faire distinguer l'espèce en 
question. Les cloisons en outre sonl peu visibles sur nos exemplaires. On y peul observer tou
tefois qu'elles n'ont pas les contours cératitoïdes. 

Sur l'un d'eux, quelques selles médianes, les seules visibles, montrent en leur milieu une 
forte éebancrure analogue à celle que nous signalerons dans certains exemplaires d'Algérie 
classés par nous dans le nouveau genre Hemilissotia. 

Une seconde espèce nous parait constituée par d'autres exemplaires de taille moindre, 
beaucoup plus épais el à tours très embrassants dont l'ornementation, assez accentuée dans 
le jeune âge, disparait totalement sur certains individus. Celle seconde espèce, qui est beau
coup plus fréquente que la première, est celle qui nous intéresse le plus en ce sens qu'elle 
présente, plus encore que celle-ci , la forme des Tissotia. Nous pensons donc qu'il est utile de 
la faire plus complètement connaître el nous la décrivons sous le nom de Pseudotissotia Bou-
villei. 

Nombre d'exemplaires étudiés : huit. 

( 1 ) D. S. G. F. 3c série, t. XIX, p. 502 et t. XX, p. XXIV. 



Dimensions du plus grand exemplaire : diamètre, 100 mill imètres ; épaisseur, 50 mil l imè
tres. 

Autre individu, de notre collection : diamètre 75 millimètres ; épaisseur, 53 millimètres. 
Coquille de taille moyenne, renflée, parfois subglobuleuse; tours très enveloppants, à 

flancs convexes , à section ogivale, dont la plus grande épaisseur est près de l 'ombilic; om
bilic petit, profond, à pourtour lisse chez certains individus et garni chez d'autres de quatre 
ou cinq tubercules arrondis, parfois peu accentués et parfois assez saillants ; surface des tours 
garnie, sur la plupart des individus, de côtes rayonnantes rondes, peu saillantes, parfois 
vagues et très peu accentuées qui partent, au nombre de trois ou quatre, des tubercules om
bilicaux et viennent expirer près du bord externe ; quelques individus, qui cependant se rat
tachent à la même espèce, semblent dépourvus de ces côtes ; région ventrale carénée mais 
non tranchante. 

Cloisons composées de quatre sel les assez élevées, d'un dessin simple mais garnies sur 
tout, leur développement de phyllites bien accentués et nombreux ; les lobes, assez larges, 
sont également garnis de phyllites sur tout leur contour et non pas seulement denticulés à 
la partie postérieure comme dans les Cératiles. 

Les cloisons, assez mal conservées sur tous nos spécimens, ne sont guère observables 
dans tout leur développement et sont par suite difficiles à reproduire. Les selles internes, en 
particulier, échappent ordinairement à l'observation. Cependant on peut voir, sur quelques 
individus, qu'elles sont semblables aux autres et également festonnées. Nous reproduisons 
Pl. XVII , lig. 3, le dessin d'une de ces cloisons d'après l'individu figuré. 

Psendolissotia Donvil/ei, très voisin par sa forme de certains Tissotia ou Hemilissotia que 
nous décrirons plus loin, possède en outre une ornementation analogue. Ses cloisons même, 
par leur plan général et par le nombre de leurs cléments, se rapprochent de celle de ces Tis
sotia, mais elles s'en distinguent nettement et constamment par le dessin festonné de ces é lé
ments. 

M. Douv i l l é ( l ) , en parlant de celle Ammonite des Jeannols qui nous occupe, dil qu'elle 
représente peut-être Y Ammonites Ganiveti Coquand, de la Craie des Charentes. Comme cet 
A. Ganiveti a été aussi signalé dans la Craie d'Algérie par Coquand, il y a Là une question 
qu'il nous importe d'élucider. 

Ammonites Ganiveti Coquand est une espèce très mal connue. Il a été décrit pour la pre
mière fois dans le Synopsis des fossiles des Charentes (2), mais cette description n'est pas 
appuyée de figures 

Sa diagnose est établie ainsi qu'il suit: « hauleur, 120 mil l imètre; largeur, 95 mi l l imètre s .— 
Coquille comprimée, tranchante à son pourtour, l isse sur les côtés, marquée par tour de 11 
grosses côtes, saillantes, épaisses, en forme de jantes de roue (3) qui partent du pourtour de 
l'ombilic et viennent se perdre aux deux tiers de la coquille ; dos tranchant et très aigu ; spire 
embrassante, se composant de tours nombreux, triangulaires ;. ombilic étroit ; bouche très 
comprimée en fer de flèche, très aiguë en avant. Cette espèce est voisine de Y Ammonites Re-

(\) P,. S. G. F.3° série, t. XIX, p. LXXXI, et t. XX, p. XXIV. 
( 2 ) Statistique géol. des Charentes t. K, p. 118. 
( 3 ) .Nous devons l'aire remarquer incidemment ici que ce terme « en forme déjantes de roue » que Coquand a employé 

plusieurs fois pour indiquer des côtes rayonnantes est tout à fait impropre. Ce nom de jantes s'applique en effet, 
non pas aux rayons des roues, mais aux tronçons de bois courbes dont l'assemblage forme le cercle de la roue. 



quieni, mais elle s'en sépare nellement par ses côtes rayonnantes ; découverte par M. de Ro-
chebrune à Sirac. » 

Comme on le voit, Ammonites Ganiveti, par ses grosses côtes droites et s imples et par 
sa forme très déprimée qui la rapproche d'A. Requieni, diffère considérablement de l'espèce 
qui vient de nous occuper. En outre, la forme des cloisons, dont il n'est pas question dans la 
diagnose de Coquand, reste inconnue. Pour nous éclairer à ce sujet nous nous sommes 
adressé à notre obligeant confrère, M. Arnaud, pour lui demander communication d'un 
exemplaire d'.l. Ganiveti mais M. Arnaud n'en possède aucun et n'a pas connaissance de visa 
de cette espèce dont le type unique a lu i -même disparu avec la collection Coquand. 

D'autre part, en 1862, dans l'Atlas de la Paléontologie de la province de Conslanliue, Co
quand a figuré, sous le nom de Ceraiites Ganiveti, une Ammonite qui, sous le rapport de la 
forme et de l'ornementation, répond très bien à la description du type des Charentes ; mais , 
ce qui est singulier, c'est que ce Ceratites Ganiveti de l'Atlas est décrit dans le texte sous 
le nom de Ceratites Verneuilli, sans qu'il soit fait aucune mention de sa ressemblance avec 
l'espèce des Charentes et sans que son existence soit signalée ailleurs qu'aux environs de 
Tebessa. 

En outre, dans les Etudes supplémentaires de paléontologie algérienne, où Coquand a ré
sumé toutes ses découvertes, il n'est fait mention que du Ceratites Verneuilli, à l'exclusion 
de C. Ganiveti. 

La diagnose que Coquand adonnée de son C. Verneuilli reproduit, à quelques détails près, 
celle A'Ammonites Ganiveti, donnée dans le Synopsis . Cependant, ici, il est parlé des cloi
sons qui sont composées, comme dans le genre Cératite, de lobes ronds alternant avec des 
sel les plus petites, également rondes et dessinant des s inus très profonds. 

Le dessin de l'espèce (1 ) , en effet, montre une ligne sulurale profondément s inueuse, à lo
bes élroils et profonds, sans aucun denticule sur les lobes, non plus que sur les selles, et, 
en résumé, tout à fait identique à celle de Neolobites vibrayeanus. 

Une circonstance encore nous porte à croire que, dans le principe, Coquand avait bien 
l'intention d'assimiler l'espèce qu'il avait trouvée à Tebessa à son Ammonites Ganiveti des 
Charentes, c'est que, dans sa description d'une autre espèce, Ceratites Maresi, également mal 
connue, d'ailleurs, il dit que celle espèce se distingue par son dos plan et crénelé du C. Ga
niveti dont le dos est tranchant. 

Ce Ceratites Maresi, au surplus, montre, sur la ligure, des l ignes suturales s implement 
sinueuses, sans denticules sur les lobes, et, quoiqu'il y ait sous ce rapport discordance entre 
cette figure et le texte, il nous a paru évident (2) que cette espèce doit être considérée 
comme un Neolobites vibrayeanus, espèce assez répandue en Algérie. Je pense qu'il en est 
de même du Ceraiites Ganiveti (ou C. Verneuilli) d'Algérie car il est fort possible que cel le 
forme amincie du dos ne soit due qu'à l'usure. Nous avons observé cette forme sur de 
vrais individus de Neolobites vibrayeanus et, en cassant le tour externe, on retrouvait le 
méplat habituel de la région ventrale. 

Pour résumer celte discussion, je dois donc conclure qu'on ne saurait, en l'état de la ques
tion, considérer, ainsi que lepense M. Douvillé, l 'Ammonite à côtes des Jeannots comme une 

(1) Loc. cil. PJ. XXXIV, fig. i. 
(2) Descript. invert. foss. de la Tunisie, p. 17. 



variété de Y Ammonites Ganiveli des Charentes el qu'il n'y a aucune déduction à tirer utile

ment de ce rapprochement. 
Collections de l'Ecole des mines, Peron, etc. 

P S E U D O T I S S O T I A M E S L E I P E R O N . 

(Pl. 1, fig. 1 ; Pl. II, lig. 1 et 2 ; Pl. III, fig. 2, Pl. XVII , fig. 1). 

Dimensions de l'individu figuré : Diamètre : 180 mill imètres; épaisseur au bord de l 'om

bilic : 80 millimètres. 
Nous avons pu étudier de nombreux exemplaires de celte intéressante espèce. Elle atteint 

généralement une assez grande taille et présente dans son épaisseur médiane d'étonnantes 
variations. L'individu le plus renflé que nous possédons mesure 100 millimètres d'épaisseur 
au bord de l'ombilic alors que son diamètre n'est que de 140 millimètres. D'autres individus 
au contraire, pour un diamètre à peu près semblable, sont tellement déprimés qu'on a pu 
les prendre pour des Ammonites Requie?ii. 

La sect ion'des tours est toujours triangulaire mais l'angle du sommet est plus ou moins 
aigu ; les flancs sont larges, lisses, plans, légèrement convexes ou môme parfois légèrement 
concaves, comme dans l'individu très renflé dont nous venons de parler ; la plus grande 
épaisseur de la coquille se trouve au bord de l'ombilic. 

Région ventrale amincie mais non tranchante, garnie, au milieu, d'une carène assez sail

lante, flanquée de chaque côté d'une carène secondaire, continue, moins accentuée et moins 
saillante que la médiane. Ces trois carènes, très rapprochées, ne laissent entre elles qu'une 
dépression étroite qui ne forme pas un sillon proprement dit. 

Ombilic étroit, profond, cratériforme, à paroi interne perpendiculaire aux tours ou même 
un peu rentrante, laissant voir les tours précédents sur 1/6 environ de leur largeur. 

Surface du dernier tour ornée, sur bon nombre d'exemplaires, de costules légères, nom

breuses, très peu saillantes, simples, falciformes, qui partent de l'ombilic où elles sont peu 
visibles, s'infléchissent en avant d'une façon continue el passent sur les carènes externes 
sans y déterminer de tubercules visibles. Ces costules, un peu inégalement espacées et ad

mettant parfois dans leurs intervalles des coslules secondaires encore moins accentuées, sont 
distantes de 10 à 15 millimètres sur la loge d'habitalion de l'exemplaire que nous figurons. 
Sur un autre exemp'airc, elles sont sensiblement plus rapprochées. 

Cloisons assez simples, composées de quatre selles larges, partout dentelées assez peu pro

fondément el toujours divisées en deux parties à peu près égales par un petit lobule acces

soire plus profond que les simples dentelures. La quatrième selle se perd dans l'ombilic. 
Les lobes, médiocrement profonds, sont, dans nos gros individus, presque aussi larges 

que les selles ; ils sont toujours assez fortement dentelés sur tout leur contour et divisés, 
comme les selles, en deux parties à peu près égales par une dent plus élevée que les autres. 

Dans quelques individus plus déprimés, les lobes sont plus étroits et les dentelures plus 
accentuées et plus profondes. Les cloisons prennent alors l'aspect de celles de certains Mam

mites et de certains Acanthoceras. Ces cloisons semblent très variables suivant les individus. 
Nous reproduisons Pl. XVII, fig. I, le dessin de celles qu'on observe sur le spécimen figuré. 
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L'Ammonite que nous venons de décrire constitue un type bien spécial qui n'est vraiment 
comparable à aucune espèce connue. 

Par la forme tricarénée de son bord externe elle se rapproche de Pseudotissotia Galliennei. 
Certains de nos individus, discoïdes et dénués d'ornementation, dont nous jugeons utile de 
faire représenter un spécimen, pourraient même être confondus avec celte espèce. C'est à ce 
point que le Mesle, dans ses premières notes, les avait signalés sous ce nom, provisoirement, 
se réservant de les comparer avec le type de d'Orbigny. 

Nous pensons cependant que celte ressemblance n'est qu'illusoire. Quand on examine une 
série d'individus on remarque clairement que ces individus voisins d'/l. Galliennei se relient 
étroitement, d'une part, aux individus renflés tels que celui que nous faisons figurer et, 
d'autre part, à d'auli'es individus tellement déprimés qu'on les pourrait confondre avec Am
monites Reqiàeni. 

Pseudotissotia Meslei est fréquent dans les calcaires luronions du Djebel Milok, au nord de 
Laghouat et surtout vers la pointe septentrionale de la montagne ; le Mesle l'a également 
rencontré, au nord de Djelfa, en compagnie des mêmes espèces qu'au Milok. 

Collection du Muséum (coll. le Mesle et coll. Durand); — Collection Pérou. 

FAMILLE DES HOPLITIDÉS 

Genre SPHENODISCUS MEEK 1872. 

S P H E N O D I S C U S R E Q U I E N I D ' O H B I G N Y . 

(Pl. IV, fig. 2 et 3 et Pl . XVII , fig. 4 , 4 bis et fig. 7). 

1819. — Ammonites requienianus d'Orbigny, Pal. franc. Ter. crét., t. I, p. 313, Pl. 03. 
1893. — Sphenodiscus Requieni de Grossouvre, Ammon. de 1% Craie supérieure, p. 140. 

Dans nos précédents travaux sur la géologie de l'Algérie (1), nous avons mentionné l 'exis
tence à'Ammonites Requieni au Djebel Milok, au nord de Laghouat, d'après des notes de 
le Mesle. Après plus complète vérification, notre ami a pensé qu'il y avait lieu de revenir 
sur celte détermination. Nous partageons cette manière de voir car les exemplaires du Milok, 
attribués à cette espèce, tout en présentant la forme et les principaux caractères externes 
d'A. Requieni, possèdent des cloisons différentes des siennes. Ces exemplaires nous parais
sent devoir être considérés comme une variété très déprimée de cette autre Ammonite de la 
même localité que nous venons d'examiner c i -dessus . 

Nous avons, d'autre part, sous les yeux de petits individus recueillis au Rocher des ch iens r 

près Laghouat, qui présentent également la forme d'^4. Requieni et qui montrent même les 

(l) Echin. foss. de l'Algérie, fasc. no 6, p. 40. 



légères côtes flexueuses qu'on observe dans le type de cette e spèce ; mais les individus en 
question, de trop petite taille d'ailleurs, ne laissent pas voir leurs cloisons et sont insuffisants 
pour une détermination correcte. 

Ces exclusions prononcées, il nous reste à examiner deux séries d'exemplaires qui, mal
gré une divergence notable dans l'horizon slratigraphique où ils ont été recueillis, nous 
paraissent, les uns et les autres, devoir être rapportés à VA. Requieni. 

La première série comprend plusieurs exemplaires entiers et de bons fragments, tous assez 
petits et à l'état ferrugineux, d'une Ammonite recueillie par M. P h . Thomas auDjebel Guessa, 
près de Boghar. 

Le plus grand de nos individus a 38 millimètres de diamètre. La forme générale, le mode 
d'enroulement, la région ventrale amincie et tranchante, les côtes peu apparentes qui ornent 
les flancs, sont bien les mêmes que dans le type de l'espèce. Les cloisons enfin, comme on 
peut le voir par le dessin que nous reproduisons, Pl. XVII, fig. 7, d'après un de ces exemplaires 
du Djebel Guessa, sont remarquablement identiques à celle qu'a fait dessiner M. de Gros-
souvre à la page 141 de son mémoire et aussi, quoique à un degré un peu moindre, à celle 
des exemplaires d'Uchaux. 

L'identité spécifique de ces exemplaires du Djebel Guessa avec A. Requieni me parait donc 
bien établie. Cependant, le niveau habité par ces exemplaires dans la série des couches du 
Guessa ne correspond ni à celui des grès d'Uchaux, ni à celui de la Craie de Touraine 
qui renferme A. Requieni. Quoique assez élevé dans cette série, il nous paraît, d'après 
les nombreux autres fossiles qu'il renferme, devoir être attribué à l'étage cénomanion 
supérieur. 

Notre deuxième série ne comprend que deux exemplaires mais tous deux d'assez grande 
taille, îi l'étal calcaire et en bon état de conservation. Le premier appartient à noire collection 
el nous a été envoyé par M. Michalet comme provenant de R'fana près Tebessa. Le deu
xième a été recueilli dans la même localité par le Mesle qui en a fait don à la collection de 
paléontologie du Muséum. 

Nous ne sommes pas très exactement fixé sur l'horizon réel occupé à R'fana par ces e x e m 
plaires car, d'après nos propres renseignements , le Turonien et le Sénonien inférieur se 
montrent dans celle localité. 

Ce dernier terrain, toutefois, est de beaucoup le plus développé et c'est lui qui fournit la 
masse des fossiles si connus de cette localité. 

Nos exemplaires de R'fana mesurent, l'un, 110 mill imètres et, l'autre, 90 millimètres de 

diamètre. 
La coquille esl comprimée, lenticulaire, a tours convexes , larges el embrassants ; l'ombilic 

1res étroit ; le bord externe aminci, sans être tranchant. Le dernier tour est garni de costules 
légères, inégales, f lexueuses, visibles seulement sur les deux tiers externes du tour, présen
tant une double sinuosité et s'infléchissanl en avant près de la carène sans former de tuber
cules. 

La ligne suturale esl composée d'éléments nombreux. La première selle est haute, divisée 
en trois parties un peu inégales , et un peu étranglée à sa base ; le premier lobe externe est 
divisé par quatre (lenticules inégaux; la deuxième selle, claviforme, à contour oblus, sans 
digilation est beaucoup plus petite que la première et semble une selle accessoire ; le deu
xième lobe ressemble au premier mais il est plus profond ; la troisième selle est encore plus 



petite que la deuxième et également claviforme ; la quatrième e l l e s sel les suivantes sont bien 
plus hautes et plus larges que les deux précédentes, légèrement dentelées à la partie médiane, 
à contour parfois presque arrondi, séparées seulement par des lobes étroits et toujours den
telés. 

Comme on le voit, nos exemplaires, aussi bien par leurs caractères morphologiques que 
par les détails de leurs cloisons, montrent une 1 r e s grande ressemblance avec A. Requie?ii. 
La disposition des deuxième et troisième selles seule semble un peu différente et pour cetle 
raison nous jugeons utile de faire dessiner un de nos exemplaires et de reproduire sa ligne 
cloisonnale. 

C'est sans cloute à un individu semblable aux nôtres que Coquand, dès 1862, a attribué le 
nom d'Ammonites Requiem et qu'il cite (1 ) comme provenant de l'étage mornasien de Tebessa. 
C'est môme ce fossile qui, avec il. deverianus, Ta conduit à paralléliscr les couches des fours 
à chaux de Tebessa avec les grès d'Uchaux. 

Ammonites Requieni est un fossile assez rare partout. Le type décrit par d'Orbigny 
provient des grès d'Uchaux et le grand savant, dans la Paléontologie française, non plus 
que dans le Prodrome, ne mentionne l'espèce dans aucune autre localité. 

En dehors des grès d'Uchaux, en effet, A. Requicni semble très peu répandu. Les spécialis
tes qui se sont occupés des Ammonites du Crétacé supérieur, comme Sloliczka, Sharpe, Schlü
ter, etc. , ne le signalent ni en Angleterre, ni en Al lemagne, ni en Asie. 

Dans laTouraine , dans l'Est du bassin parisien et dans les Charenles, on l'a cité assez 
fréquemment mais avec des divergences de station slraligraphiquo qui peuvent inspirer 
quelques doutes sur l'identité réelle de tous ces individus. 

L'abbé Bourgeois , l'un des premiers, a signalé Ammonites Requicni dans le Tuffeau de 
laToura ine , avec A. peramplus, A. papalis, A. deverianus, etc., mais il signale en môme 
temps son existence dans la zone à Spondylus truncalus, en compagnie des A. tricarinatus, 
Bourgeoisi et polyopsis. 

Coquand le cite à Angoulème avec A. Rochebrunei, papalis, peramplus et autres espèces 
qu'il plaçait alors dans son étage angoumien et qu'il a transportées, depuis, dans l'étage 
ligérien, introduit plus récemment dans sa nomenclature. 

Courtillier, qui a étudié les Ammoni tes du Tuffeau de Saumur, n'y comprend pas A. Re
quieni et déclare que cette espèce appartient à l'étage cénomanien. 

M. Arnaud place l'espèce dans ses assises n°. 4 et n° 8, c'est-à-dire dans les grès cénoma-
niens lignitifères, inférieurs aux calcaires à Iclttyosarcolithes et, en outre, dans les calcaires 
turoniens à Ammonites Rochebrunei. etc. 

Guillier (2) cite A. Requieni dans la zone à Terebratella Bourgeoisi de la Sai ihe avec /1. 
peramplus et autres. 

Colleau (3) le signale dans la craie glauconieuse cénomanienne de Seignelay (Yonne) où 
déjà l'avaient également signalé Leymerie et Raulin. 

Nous même avons rapporté (4 . avec quelque doute, à Y A. Requieni des individus, sembla
bles à ceux de Seignelay, que nous avons recueillis dans la craie cénomanienne de Saint-

(1) Loc. cil. p. 54. 
( 2 ) Etudes sur Moll, de l'Yonne, p. 15. 
(3) Statist, géol. de l'Yonne, p. 498. 
(4) Note sur la géologie du canton de Saint Fargeau (Yonne) 1863. 



Fargeau (Yonne) . Ces individus, que nous venons d'examiner à nouveau, présentent bien la 
forme et les caractères externes de ceux d'Uchaux, mais les cloisons, n'y sont aucunement 
vis ibles . Us ne peuvent d'ailleurs être rapprochés convenablement d'aucune autre espèce du 
Crétacé supérieur. 

M. de Grossouvre place A. Reqinrni dans l'étage angoumien et le considère comme plus 
jeune que A. deverioides, A. Rochebrunei et autres de la Craie tulTeau de Bourré et de Poncé. 
Celte classification, envisagée comme une règle générale, nous semble discutable. Il faut, 
en effet, ne pas oublier que le véritable type de l'espèce se trouve dans le bassin d'Uchaux, 
non pas dans les grès de Mornas, qu'on peut considérer comme angoumiens, mais bien dans 
les grès de lîoncavail, de Mondragon et de Sommelongue qui, comme l'ont amplement dé
montré MM. Hébert et Toucas et comme l'admettent tous les géologues , sont bien synchro-
niques du lud'eau ligérien. 

Il résulte ainsi de cet historique, que les citations des auteurs sont très divergentes, au 
point de vue de l'horizon géologique habité par Ammonites Requieni. 11 faut en conclure, 
soit que l'espèce est diversement interprétée et que des formes voisines sont réunies peut-être 
à fort, soit que l'espèce a vécu pendant plusieurs périodes successives. Nos observations sur 
les exemplaires de l'Afrique du nord nous conduisent à adopter celte dernière conclusion. 

Collection le Mesle (Muséum), Peron, Thomas. 

S P H E N O D I S C U S cf. R E Q U I E N I . 

Nous signalons ici, à litre de document provisoire, une grande Ammonite provenant des 
envi ions de Lambessa, à l'est de Balna, qui nous a été communiquée par M. Heinz de Cons-
tanline. 

Cette ammonite a l'une de ses faces complètement recouverte par un grand bryozoaire du 
genre Membranipora et l'autre face est également recouverte, en grande partie, de telle sorte 
qu'on ne dist ingue les cloisons que sur une portion de cette face et encore la première selle 
latérale est-elle incomplètement visible. 

Le diamètre de cet exemplaire atteint 150 mill imètres ; la coquille est très déprimée, 
presque plate, à tours très larges, très enveloppants, se recouvrant presque complètement; 
le bord externe est très aminci et tranchant ; la surface des tours ne laisse voir aucune trace 
d'ornementation. 

La partie externe des cloisons est irrégulière et paraît fort semblable à celle de S-phenodiscus 
Rei/uieni ; mais, au contraire de ce qui a lieu dans ce dernier, la première selle secondaire qui 
suit la grande selle externe est plus grande que la deuxième selle secondaire. 

La deuxième grande selle latérale externe, très large, n'est pas divisée comme celle du type, 
mais seulement dentelée, un peu irrégulièrement; les selles suivantes sont élargies, à con
tour supérieur subcéraliloide, finement dentelé ; les lobes qui les séparent sont étroits, un 
peu rétrécis vers le milieu et dentelés à la partie postérieure. 

Cette espèce diffère de celle que nous avons examinée précédemment par sa forme plus 
déprimée, par son pourtour plus tranchant et par quelques détails des cloisons. 

Nous pensons qu'on peut y voir une variété de Sphe?iodiscus Requieni, mais l'exemplaire est 
en trop mauvais étal pour qu'on puisse conclure à une détermination précise. 

U n i v e r s i t é d e P a r i s , G é o l o g i e 



Genre N E O P T Y C I 1 I T E S K O S S M A T 1 8 9 3 . 

N E O P T Y C H I T E S T E L I N G A . S T O L I G Z K A . 

(Pl. V l . f ig . I , P l . VII, fig. 1 et Pl. XVII , lig. 1 3 ) . 

1865. — Ammonites telinga Stoliczka, The fossil of thc cretaceous rocks of southern India; Ammonitidxy 

p. 125, Pl. LXII. 
1867. — A. ceplialolus Courtillicr, Ann. soc. linné. de Maine el-Loire, t. IX, p. 3, Pl. 1 et 2. 
1893. — Sonneratia cephalola et Sonneratia telinga de Grossouvre. Les Ammonites de la Craie sup., p. il), 50, 

145, etc. 
•1895. — Neoptychites telinga Kossmat, Untersuchungen über die sudindische kreidefornialion, p. 167, Pl. V I I , 

fig. 1. 

Cette remarquable espèce nous a été envoyée par M. le capitaine Prudhommc de Constan-
tine dont le neveu, employé à l'exploitation des phosphates de chaux de Tebessa, l'a recueil
lie dans la région du Djebel Guelb, auprès du village de Clairefontaine ( Aïounet-el-Dieb). 
Elle paraît y être assez fréquente. Nous en avons sous les yeux deux grands exemplaires et 
M. Prudhomme en a conservé plusieurs autres dont l'un, représenté par un fragment, indi
que un individu de taille encore plus grande. 

C'est avec confiance que nous assimilons ces exemplaires à Ammonites telinga du Cré
tacé moyen de l'Inde. Il est difficile en effet de rencontrer, sur des individus recueillis à 
pareille distance les uns des autres, une identité aussi complète. 

La taille, l'absence d'ornementation, la forme de l'ombilic, celle de la région ventrale et 
celle si remarquable de la dernière loge, sont parfaitement semblables. 

On peut remarquer seulement que dans la l igne cloisonnale, telle que l'a dessinée M. 
Kossmat, les selles sont plus élancées et plus étranglées à la base que dans nos exemplaires. 
Mais, dans ceux-ci , les seules cloisons qui sont bien visibles sont celles qui sont le plus rap
prochées de la dernière loge et ces c loisons, de plus en plus serrées, sont, en même temps, 
plus ramassées et moins développées en hauteur. Néanmoins , le plan semble bien le même 
et les extrémités des découpures des selles sont, dans nos exemplaires, comme dans ceux de 
l'Inde, garnies de véritables phyllites élargis et arrondis. 

C'est également avec conviction que nous réunissons aussi bien nos exemplaires que ceux 
de l'Inde, à Y Ammonites cephalotus Courtillier de la Craie luffeau de Saumur. Avec cette 
espèce , en effet, l'identité semble encore complète. Les quelques petites différences que l'on 
peut remarquer dans le dessin des cloisons paraissent devoir être attribuées à l'imperfection 
du dessin, dans les planches fort médiocres, du mémoire de M. Courtillier. 

Nous ne savons pas à quel niveau, exactement, a été recueilli cet exemplaire. 11 est proba
ble, d'après ce que nous savons sur l e s terrains des environs de Lambessa, qu'il provient des 
couches luroniennes. 



Il est à remarquer que, dans les trois gisements que nous en connaissons, Ammonites 
tclinga se montre toujours d'assez grande taille. Stoliczka indique 270 millimètres pour le dia
mètre de son plus grand individu ; M. Kossmat 265 millimètres ; Courtillier 250 millimètres 
pour VA. cephalotus de Saumur; notre plus grand exemplaire mesure 245 millimètres et 
enfin l'un de ceux que possède M. Prudhomme est plus grand encore que ce dernier. 

Dans tous ces g isements , on outre, les individus se présentent généralement avec la loge 
d'habitation et avec l'ouverture bien conservées. Cette dernière loge présente, vers l'extré
mité de la coquille, un renflement considérable, gibbeux et ampullaire, qui s'affaisse brusque
ment vers l'ouverture, de telle sorte que celle-ci se trouve rélrécie et l imitée par deux joues 
plus ou moins déprimées, ne laissant plus entre elles qu'un intervalle étroit et al longé. 

Dans tous les exemplaires que nous connaissons la surface de la coquille est entièrement 
lisse. 

Cependant, Courtillier avance que, jusqu'au diamètre de 6 centimètres, celte espèce est or
née de trente à quarante côtes qui passent sur le dos. 

La région ventrale de nos individus est amincie, et assez étroite mais, néanmoins, nette
ment arrondie. Les tours sont larges et très enveloppants; l'ombilic, très petit et peu pro
fond, ne laisse voir aucune portion des tours antérieurs. 

Il est incontestable q u ' A m m o n i t e s telinga présente de très grandes analogies avec les in
dividus âgés à'A. peramplus. On sait en effet que, dans les grands individus de cette der
nière espèce, la surface des tours devient lisse, la région ventrale s'amincit et qu'enfin la 
dernière loge se dilate à son extrémité antérieure pour se rétrécirbrusquement àl 'ouverture. 
Les l ignes suturales même présentent s inon une parfaite ressemblance au moins une certaine 
analogie. Cependant, alors que M. Ziltel (1) considère Ammonites peramplus comme une 
des formes typiques de son genre Pachydiscus, il range A. telinga et autres espèces voisines, 
de préférence, dans le genre Stoliczkaia Neumayr. 

Celte classification n'a pas été admise par M. de Grossouvre. Notre savant confrère, s'ap-
puvanl sur divers caractères communs, notamment sur la forme si remarquable de la loge 
d'habitation et de l'ouverture, dans les individus adultes, et sur le tracé de la l igne suturale, 
fait remarquer que A. peramplus, A. cephilotus, A. telinga et plusieurs antres espèces, no 
tamment celles de Tunisie que nous avons décrites sous les noms de Pachgdiscus Rollandi 
et P. africanus, forment un petit groupe assez homogène de formes très voisines que peut-
être il y aura lieu de désigner par une même dénomination générique. Provisoirement, M. de 
Grossouvre les a classées dans le genre Sonneratia Bayle, en raison des grandes affinités 
qu'elles présentent avec les espèces types de ce genre, aussi bien sous le rapport des c lo isons 
que sous celui de l 'ornementation. 

Depuis la publication du mémoire de M. de Grossouvre, M. Kossmat (1) a institué pour 
Ammonites telinga et A. Xetra Stoliczka le nouveau genre Neoptychites. 

La mesure pressentie par M. de Grossouvre se trouve ainsi réalisée et nous ne pouvons 
faire mieux que d'adopter à notre tour le genre Neoptychites. 

En traitant de Y Ammonites peramplus nous ferons, toutefois, remarquer que M. Kossmat 

(1) Traité de paléontologie. Trad. Barrois. Tome 11, p. 464. 
(1) Loc. cil. p. 69. 
(2) Loc. cit. p. 71. 



laisse celle espèce en dehors de son nouveau genre, lequel se trouve limité aux espèces citées 
c i -dessus . 

Le gisement du Djebel Guelb, où ont été recueillis les exemplaires de Neoptychites telinga 
que nous venons de décrire, est, comme nous l'avons dit, peu connu. Cependant plusieurs des 
espèces que M. Prudhommc y a rencontrées appartiennent ailleurs à l'étage turonicn et indi
quent que cet horizon y est représenté. 

Dans les environs de Saumur Neoptychites telinga a été recueilli dans la Craie ludeau, 
en compagnie de nombreuses Ammonites de l'étage turonien inférieur. 

Dans l'Inde, il se trouve, à Odium, dans YOotatoor-group moyen , en compagnie d'espè
ces plutôt cénomaniennes que turoniennes. 

Collection Prudhomme (musée de Constanline) ; collection Peron. 

Genre DISCOCERAS K O S S M A T 1 8 9 5 . 

D I S C O C E R A S cf. L A R G I L L I E R T I A N U M D ' O R B . 

(Pl. I, fig, 6-7). 

1840. — Ammonites lurgillierUunum d'Orbigoy, Pal. IV., t. I, p. 320, Pi. 95. 
1887. — Placenticeras largilliertianum Zittel, Traité de pal., t. II, p. 449. 
1889. — Hoplites largilliertianus Peron, Desc. invert. fos. de la Tunisie, p. 31. 
1893. — Discoceras largilliertianum Kossmat, Untersuchungen iiber die siiiindische Kreide form., p. 84, Pl. 

VIII, fig. 6. 

Le commandant Durand a recueilli au Kheneg-el-Arouia, à 4 kilomètres environ au sud de 
Brizina, dans une crête calcaire analogue à celles de Laghouat, deux exemplaires d'une A m 
monite qui semble fort voisine d 'Ammoni tes largilliertianus de l'étage cénomanien . 

De ces deux exemplaires le plus petit, seul, est entier ; l'autre n'est qu'un bon fragment de 
tour. 

La forme générale est discoïde, mais cependant un peu plus épaisse au centre de la co 
quille qu'à son pourtour. Les tours sont tout à fait embrassants et l'ombilic fort petit. Les 
flancs sont complètement lisses ; la région ventrale, un peu amincie, est tronquée et bicarénée 
et, dans notre plus petit exemplaire, on y dislingue même une légère dépression médiane . 
Les cloisons ne sont pas visibles. 

Ces exemplaires, comme on le voit, présentent très sensiblement la forme et les principaux 
caractères d'Ammoii i tes largilliertianus. S'ils avaient été recueillis dans un horizon fran
chement cénomanien on n'hésiterait sans doute pas à les attribuer à cette espèce ; mais c'est 
en compagnie d'exemplaires nombreux A'Ammonites peramplus qu'ils ont été rencontrés, au 
moins d'après les renseignements du commandant Durand, et dans une crête calcaire que 
nous attribuons à l'étage turonien. 



Une certaine réserve s'impose donc, avec d'autant plus de raison qu'on ne dislingue sur 
nos exemplaires aucune trace des coslules rayonnantes, sinueuses, si constantes à la surface 
d'A. largillierlianics, que leur bord externe est plus aminci et coupé plus carrément encore 
que dans celte espèce et qu'enlin nous ne pouvons examiner si les cloisons sont bien les 
mêmes. 

Il ne paraît d'ailleurs exister dans tout le Crétacé supérieur aucune autre espèce avec la 

quelle nos exemplaires du Khencgel Arouïa puissent être confondus. 
M. Kossmal a créé récemment pour Ammonites largilliertianus cl quelques aulres espè

ces analogues, comme A. obtectus Sbarpe et . 1 . subobtectus Sloliczka, le nouveau genre Dis

coceras, démembré des Placenticeras de Meek. Nous croyons devoir classer nos exemplaires 
dans ce nouveau genre, mais avec toutes les réserves que commande l'insuffisance de nos ma

tériaux. 
Collection Durand (Muséum). 

FAMILLE DES PIIYLLOCERATIDÉS 

Genre PUZOS1A B A Y L E . 

P U Z O S I A A U S T E N I S H A R P E . 

(Pl. IV, fig. 4  5 ) . 

I8.'i:i. — Ammonites Austeni Sliarpe, /lescrip. of the fossils rcmains of Hollusca found in the calk of Engtand, 
p. 28. PI. XII, fig. 12. 

1 N 1 K ! . — Puwsia Auslcni de Grossouvre, Ammonites de la Craie supérieure, p. 175. 

Nous n'avons de cetle espèce qu'un seul exemplaire et encore estil incomplet. Sa déter

mination cependant nous paraît correcle car il est bien identique à l'individu figuré sous le 
nom d'Ammonites Austmi par Sbarpe dans la figure 2 de sa Planche XII. 

Ce savant, en décrivant celle espèce, en a fail figurer deux exemplaires. Or, ces deux exem

plaires présentent entre eux de si notables différences qu'ils ne paraissent pas, suivant l'avis 
exprimé par M. de Grossouvre, pouvoir être rapportés au même type spécifique. D'après notre 
confrère M), le nom de Puzosia Ausleni devrait être réservé au type figuré sous le n" 1. 

M. de Grossouvre ne fait pas connaître les motifs de celte préférence et, d'autre part, il 
ne nous indique pas ce que, dans ces conditions, doit devenir le type figuré sous le n" 2. 
Or, c'est à ce deuxième lype que se rapporte exactement notre individu. Sa forme et son 
ornementation sont bien celles de ce type. Il montre, par tour, une dizaine de côtes obtuses, 
falciformes, très peu visibles vers l'ombilic, s'accentuant vers le milieu du tour et passant 
sur la région ventrale sans s'atténuer et en s'infléchissant légèrement en avant. 

(1) Loc. cit. p. 175. 
S O C I É T É G É O L O G I Q U E . — P A L É O N T O L O G I E . — T O M E V I I . — 3 . M É M O I R E № 17. — 6. 



Entre deux côtes principales, il existe o ou G côtes plus petites, également flexueuses et 
peu marquées vers l'ombilic. 

Le diamètre de l'exemplaire est de 10 centimètres ; les tours sont larges, déprimés et cou
pés à angle droit sur l'ombilic qui est largement ouvert ; le bord externe est arrondi mais 
peu épais. 

Quelques indices des cloisons, seulement, sont visibles. Ils montrent des digitations 
profondes et aiguës. 

Cet exemplaire diffère du type d'Ammonites Ausleni, figuré par Sbarpe, sous le n° i , par 
ses côtes bien moins nombreuses , plus accentuées à taille égale et plus régulièrement espa
cées. Si, comme le pense M. de Grossouvrc, ces différences sont suffisantes pour distinguer 
spécifiquement les deux formes, notre espèce devrait prendre un autre nom. Nous préférons 
cependant pour mieux rappeler son identité avec l'un des types d'Ammonites Ausleni de 
Sbarpe lui conserver, au moins provisoirement, ce même nom. 

Notre exemplaire ne saurait d'ailleurs être confondu avec aucune autre forme du Crétacé 
supérieur. Il diffère, notamment, beaucoup de Puzosia corbarica de Grossouvre dont les 
côtes principales sont très accentuées dans la moitié interne des tours pour, au contraire 
de ce qui a lieu dans notre espèce, s'atténuer vers le pourtour externe, au point de devenir 
semblables aux petites côtes intermédiaires. 

Ces dernières sont d'ailleurs bien plus nombreuses. On en compte dans P. corbarica 
10 à 16, entre deux grosses côtes vois ines , au lieu de S à 6 qui existent dans notre espèce. 

Puzosia Ausleni Sbarpe est abondant dans l'étage turonien d'Angleterre, craie grise 
de Kent et de Sussex, laquelle renferme également Acanthoccras deverianum, Prionotropis 
Woo/gar't, Pachydiscus peramplus, etc. 

L'exemplaire unique du Nord africain que nous avons pu étudier a été recueilli par M. 
Prudhomme dans la région du Djebel Guelb, auprès du village de Clairefonlaine, dans des 
crêtes calcaires où il se trouvait en compagnie de Neoptychites telinga et quelques autres 
espèces. Il appartient à la collection du Musée de Constantine. 

Genre PACHYDISCUS Z I T T E L . 

P A C H Y D I S C U S P E R A M P L U S M A . N T E L L . 

(Pl. I, (ig. 4 et 5 et P l . XVIII , fig. 6). 

1825. — Ammonilcs peramplus Mantel], Géol. of Sussex, p. 200. 
1822. — Id. Sowerby, Miner. Conckol., t. 4, p. 79, Pl. 3o7. 
1840. — /1. peramplus et A. prosperianus d'Orbigny, Pdléont. t'r., 1 . 1 , p. 333 et p. 333, Pl. 100. 
1862. — A. prosperianus Goquand, Géol. et pal. région sudprov. de Constantine, p. 287. 
1887. — Pachydiscus peramplus Zittel, Traité de pal., t. II, p. 464. 
188!». — Id. Perón, Invertéb. foss. de Tunisie, p. 25. 
189Î. — Sonneratia perampla de Grossouvre, Amm. de la Craie supérieure, p. 49, 10S, 139, 149 et 141, fig.. 

42, 63 et 64. 



Nous connaissons Ammonites peramplus Manlell dans d'assez nombreux gisements en 
Algérie. 

Tout d'abord nous en possédons un bon exemplaire des envi ions de Tebessa où Coq u an cl 
a déjà signalé la présence de celte espèce sous le nom d'A. prosperianus. 

Les crêtes calcaires des environs de Laghouat, Rocher des chiens, etc. , renferment de 
nombreux individus jeunes d'A. peramplus dont, à l'aide des acides, on peut obtenir de 
jol is exemplaires. 

Au Djebel Milok, au nord de Laghouat, on rencontre des individus de plus grande taille, 
atteignant 10 à 12 centimètres, sur lesquels les petites côles disparaissent et où les larges 
côtes, droites et arrondies, subsistent seules comme dans les individus adultes de la Craie 
de Touraine et du nord de l'Europe. 

Dans le massif d'EI-Guebar, montagne tout à fait analogue au Djebel Milok de Laghouat 
el située au Sud-Ouest de Géryville, l'espèce est également abondamment représentée par 
de petits individus que, comme à Laghouat, on n'obtient guère en bon état qu'à l'aide de 
l'acide. 

U en est de même dans plusieurs autres localités du Djebel Amour, notamment au Khe-
neg-el-Arouia, crête terminale, située à 4 kilomètres environ de Brizina, à la l imite nord 
du Sahara, dans une situation tout à fait analogue à celles de Laghouat et au Kheneg-Souès 
qui forme l'un des passages à travers cette crête, entre Brizina et EI-Albiod-Sidi-Cheik. 

A. peramplus de taille assez grande se rencontre encore auprès de Djelfa où le Mesle 
l'a recueilli avec d'autres Ammonites , identiques à celles du Milok de Laghouat, dans un 
gisement situé à 2 k m . , environ, au Nord de Djelfa, sur la rive gauche de la rivière, à pro
ximité de la tuilerie. 

Ces divers exemplaires du Sud algérien nous montrent bien les diverses formes qu'affecte 
l'espèce suivant l'âge Toutefois nous n'en possédons aucun d'assez grande taille pour y re
trouver l'amincissement du bord externe el le renflement de la loge terminale que l'on ob
serve dans les très grands individus de la Touraine. 

En mitre nos exemplaires du Sud de la province d'Alger ne permettent pas d'y distinguer 
le tracé des lignes cloisonnales. Seul, notre exemplaire de Tebessa les montre assez nette
ment. Elles nous paraissent dans leur ensemble bien conformes aux dessins qu'en ont don
nés Sharpe, M. Schluter, etc. Les selles y sont hautes, élancées, étranglées à la base et divi
sées par des lobules assez profonds ; les lobes sont également très rameux et tridi^ités. 
.Nous donnons Pl. XYJII le tracé de cette cloison d'après notre exemplaire de Tebessa. 

Le classement générique d'Ammonites peramplus est encore incertain et discuté. M. le 
professeur von Ziltel ( 1 ) en a fait l'un des types de son genre Paclujdiscus et c'est dans ce 
nouveau genre que nous même l'avons placé quelques années plus tard. 

Cependant, M. de Grossouvre, se basant sur des caractères différentiels constants, notam
ment dans la forme des cloisons, a fait sortir l'espèce du genre Paclujdiscus pour la placer 
dans le genre Sonneratia\iay\e. 

M. de Grossouvre, toutefois, n'a adopté ce classement qu'à titre provisoire. Il fait remar
quer, avec raison, que Ammonites peramplus forme avec plusieurs autres espèces de la Craie 

(1) Traité de paléontologie, t. II, p. 464. 



moyenne telles que A. Telinga, A. leivesiensis, A. cephalotus, etc. , un groupe de formes très 
vois ines que, peut-être, il sera utile de distinguer par une même dénomination générique. 

Depuis le moment où M. de Grossouvre émettait cette opinion, M. Kossmat, comme nous 
l'avons dit, a institué le genre Neoptychites pour une partie des espèces du groupe signalé 
par M. de Grossouvre. Il semble donc que, si l'unité de ce groupe est aussi complète que le 
pense notre confrère, Ammonites peramplus devrait, comme .4. cephalotus, prendre place 
dans le nouveau genre Neoptgchites. 

Cette mesure toutefois rencontre de sérieuses objections. M. Kossmat (1), en effet, n'ad
met dans son nouveau genre d'autres espèces que Ammonites telinga et A. Xetra de la Craie 
de l'Inde. Il fait même observer qu'il ne connaît dans toute la Craie qu'une seule espèce, 
A. clypeiformis d'Orbigny qui puisse être rapprochée des Neoptgchites. D'autre part, il dé
clare (2) qu'il a examiné non seulement Ammonites peramplus, mais d'autres espèces voisi
nes, de la Craie de l'Inde et de Vancouver et qu'il n'y a trouvé aucun caractère qui lui per
mette de les séparer des Pachydiscus. 

Celte manière devo ir de M. Kossmat, rapprochée de celle de M. Ziltel qui considère A. 
peramplus comme une des formes typiques de son genre Pachydiscus, est évidemment à 
prendre en très sérieuse considération. 

Nous devons donc, malgré l'incontestable analogie des formes adultes A"Ammonites pe
ramplus avec celles A'A. telinga, etc. , maintenir celte première espèce dans le genre Pa
chydiscus où nous l'avons précédemment placée. 

Ammonites peramplus est, comme on le sait l'une des espèces les plus caractéristiques de 
l'étage turonien. D'Orbigny ne l'avait, dans le principe, signalé que dans les grès d'Uchaux et 
à Saint-Marlin, sur la rive droite du Cher, mais , plus lard, son existence a élé constatée dans 
de très nombreuses localités, non seulement enTouraine , mais dans la Craie grise de l'est du 
bassin parisien. Il est, en outre, connu en Angleterre, en Allemagne, en Afrique, en Asie, 
etc.. et, partout, c'est dans la craie tnronienne qu'on l'a rencontré. Celle espèce, toutefois, en 
Allemagne aussi bien qu'en France, n'est pas exclusivement cantonnée dans un seul niveau 
On la trouve sur toute la hauteur de l'étage turonien, c'est-à-dire dans le sous-étage angou-
mien aussi bien que dans le Ligérien. C'est donc, pour nous, une espèce précieuse, sur la
quelle nous pouvons nous appuyer avec sécurité pour affirmer l'âge turonien de plusieurs de 
nos gisements algériens. 

Localités : Laghoual, Djebel Milok, Djelfa, Brizina, sud de Géryville, Tebessa. 
Collections : Muséum (coll. de Mesle et coll. Durand) ; collection Peron. 

P A C H Y D I S C U S D U R A N D I T H O M A S E T P E H O N . 

(Pl. IV, fig. 1 ; Pl. V, hg. 1 et Pl. X V I I , fig. 5). 

1889. — Pachydiscus Durandi Thomas et Peron, Desc. invert. foss. de la Tunisie, p. 27, Pl. XVIII, fig. 5-8. 

Celte espèce, que nous avons décrite d'après des exemplaires recueillis en Tunisie par M. 
Pli. Thomas dans les couches luroniennes du Djebel Meghila, existe également au nord de 

(1) Loc. cit. p. 71 . 
(2) Loc. cit. p. 86. 



Laghouat , dans les assises calcaires qui couronnent le Djebel Milok. Elle y esl m ê m e assez 
fréquente, ainsi qu'à Djelfa et dans quelques autres localités du sud de la province d'Alger. 

Un des individus que nous avons sous les yeux atteint 190 mil l imètres de diamètre et 100 
mill imètres d'épaisseur. Il en existe même, à notre connaissance, des exemplaires plus grands 
encore. Tous ces individus sont un peu frustes et usés. L'ornementation, c'est-à-dire les pe
tites côtes que nous avons s ignalées sur quelques individus de la Tunisie , ne s'y montrent 
pas et, sur la plupart, les cloisons sont invisibles. 

Cependant, quelques exemplaires, assez rares, font exception. C'est ainsi que, sur un indi
vidu de Djelfa, nous retrouvons des indices bien apparents des coslules en question et, quant 
aux cloisons, nous pouvons les observer très visibles sur un exemplaire de taille moyenne 
du Djebel Milok. 

L'exemplaire adulte dont nous avons, c i -dessus, donné les dimensions est pourvu de sa der
nière loge et de son ouverture. Celle dernière loge n'est pas renflée et dilatée, comme dans 
les espèces précédentes, mais l'ouverture y est comprimée elrélrécie comme dans ces espèces 
et, aussi, comme dans l'exemplaire de Pachydiscus Rollandi dont nous avons donné le dessin 
dans notre Planche XVII , fig. 1-2, des fossiles de la Tunisie. Il y a donc là, dans ce groupe 
d'espèces, déjà semblables à d'autres litres, un caractère commun important qui, comme l'a 
fail observer M. de Grossouvrc, peut amener à les réunir dans un même genre. 

Il esl incontestable, toutefois, que les c loisons, telles que nous pouvons les observer sur 
nos exemplaires, sont très notablement différentes de celles de Neoptychites lelinga, figurées 
par M. Kossmat. Elles sont beaucoup plus simples ; les selles y sont moins ramifiées el non 
étranglées à la base el les lobes y s,onf aussi moins profondément découpés. 

Il résulte de là que, étant donnée l'importance qu'on accorde aux caractères tirés de la struc
ture des cloisons, nous ne saurions, sans outrepasser la pensée de M. Kossmat , faire entrer 
notre espèce dans son gén ie Neoptychites. Il semble donc préférable, en attendant le résultat 
des nouvelles études de M. de Grossouvre, de maintenir nos fossiles africains dans le genre 
Pachydiscus où nous les avons placés précédemment. 

Noire Pachydisais Durandi présente une remarquable analogie de taille et de forme avec 
Ammonites (Buchiccras) Harttii Hyalt, du Brésil, dont M. Charles W h i l e a décrit et figuré 
un bon spécimen (1). Malheureusement, celle espèce esl trop peu connue et son horizon slra-
ligraphique trop incertain pour que nous puissions aller au delà d'un simple rapprochement. 

Nous-ne reviendrons pas sur la description que nous avons déjà donnée de Pachydiscus Du
randi. L'examen des exemplaires de Laghouat ne nous a fourni, d'ailleurs, aucun renseigne
ment nouveau bien important. La taille de l'espèce atteint des dimensions plus grandes en
core quere l l e s que nous avons indiquées. Les tours, à peu près aussi larges qu'épais, sont 
régulièrement arrondis, sur la région externe comme sur les flancs, el leur seclion est pres
que circulaire. 

Un individu des environs de Djelfa montre, comme nous l'avons dit, des traces de cos lu
les fines, nombreuses et irrégulièrement espacées, comme celui de la Tunisie que nous avons 
fait représenter, Pl .XV1I1, fig. 6. 

La l igne cloisonnale est semblable à celle que nous avons fait dessiner à la figure 8 de la 
même planche mais l'exemplaire qui a fourni l'original de celle figure ne laissait voir nette-

(I) Contribuçoes a paleontologia do Braiil, p. 226, PI. XIX, fig. 1-2 et Pl. XX, fig. 3 [1887]. 

U n i v e r s i t ô ce- P a r i s , G é o l o g i e 



ment que les deux selles externes ; il faut, pour avoir la cloison complète, ajouter une troi
s ième selle interne, de forme et de découpure semblables aux deux autres, un peu plus petite 
et régulièrement décroissante. Cette selle s'étend jusque dans l'ombilic. 

Nous en donnons Pl . XVIII un dessin d'après un individu de taille moyenne du Djebel Mi-
lok, non figuré dans l'Atlas. Le grand spécimen que nous avons fait dessiner dans la planche 
V, ne laisse pas voir ses cloisons. 

Pachydiscus Durandi a été rencontré, toujours au même niveau luronien cl en compagnie 
de P. peramplus, clans plusieurs localités du Nord africain. 

Indépendamment du grand gisement du Djebel Milok et autres points des environs de La-
ghoual, nous pouvons le signaler au nord de Djelfa, près de la tuilerie, puis à l á c r e l e du 
Khencg Souès , entre Brizina et El Abiod-Sidi-Cheik. C'est à celle même espèce qu'il faut, 
très probablement, rapporter l'Ammonite recueillie par M. Rolland à El Goléa, dans le S a 
hara algérien, et figurée par lui sous len"-I0, page 1;J9, de son mémoire géologique sur la 
mission du chemin de fer I r a n s s a h a r i c n et, aussi, dans son album photographique d e s ani
maux fossiles el vivants recueillis par la mission. 

Cette Ammonite a été trouvée sur le plateau calcaire qui couronne la falaise d'El-Goléa. 
Elle s'y trouve avec une autre espèce, à tours plus embrassants, que M. Rolland a reconnue 
identique à un de nos exemplaires des environs de Laghoual dont nous parlerons ci-après : 
Celle seconde espèce à tours plus embrassants a été également rencontrée en Tunisie par M. 
P h . Thomas et c'est elle que nous avons décrite sous le nom de Pachydiscus Rollandi. 

La première espèce de Goléa, c'est-à-dire celle que nous assimilons au Pachydiscus Du
randi, n'a pas été décrite par M. Rolland qui s'est contenté de la désigner sous l'appellation 
d'Ammonite a b o r d déroulé, par rapport à la seconde dont l'ombilic est plus étroit. C'est 
donc d'après la figure, seulement , que nous avons établi notre détermination. Quelque pro
bable qu'elle soit, il serait à désirer qu'on put la confirmer. Les deux e s p è c e s existent, d 'après 
M. Rolland, en grande quantité sur le plateau d'El-Goléa et quoiqu'elles y soient, en général , 
frustes et fragmentées, on peut espérer en obtenir quelques exemplaires convenables. 

La position des calcaires d'El-Goléa, au dessus d'assises marneuses à fossiles cénomaniens, 
permet de les considérer comme synchroniques des calcaires à Ammonites du Milok de 
Laghoual . 

C'est dans une situation stratigraphique identique que M. P h . Thomas a rencontré les 
exemplaires de Pach y dise us Durandi que nous avons décrits. Ils se trouvaient dans les calcai
res qui forment le sommet du Djebel Meghila, en compagnie d'une assez riche faune, super
posée aux assises les plus élevées de l'étage cénomanien. 

Il nous paraît ulile de faire représenter un exemplaire adulte de P. Durandi et nous don
nons en outre, Pl . XVII , fig. 5 , le dessin de la cloison d'un autre exemplaire p l u s jeune. 

Ces deux exemplaires ont été recueillis au Djebel Milok et appartiennent actuellement à la 
collection du Muséum. 

Collections : Muséum (le Mesle et Durand), Pérou, Thomas, Rolland. 



P A C H Y D I S C U S R O L L A N D I T H O M A S E T P E R O N 

Pl. VII, fig. 6 ol 7. 

1889. — Packydiscus liollandi Thomas el Peron, Deserip. invert. foss. de lu Tunisie, p. 25, Pl. XVlf, fig. 1-3. 

Nous avons décrit, sous le nom de Pachi/discus liollandi, une Ammonite dont M. Pli. 
Thomas a recueilli d'assez nombreux exemplaires dans les calcaires turoniens du Djebel 
Meghila et qui nous a paru être la même que celle rencontrée par M. Rolland sur le plateau 
calcaire d'El-Goléa et figurée par ce savant, sans nom spécifique, dans son atlas de la mis 
sion du chemin de fer transsaharien. 

Celle Ammonite d'El-Goléa, désignée par M. Rolland sous la simple indication d'espèce 
renflée, n'a été représentée que sur la face. Il en résulte que. en l'absence de description, 
nous ne connaissons pas exactement la forme de la région ventrale. 

Cependant, en raison de la forme renflée de la coquille, de l'étroitesse de l'ombilic, de la 
surface lisse des tours el de la structure des cloisons, l'assimilation de l'espèce de M. Rolland 
avec celle de Tunisie semble fort probable. 

M. Rolland qui a pu, chez nous, comparer son exemplaire à des exemplaires similaires 
recueillis par le Mesle aux environs de Laghoual , a reconnu qu'il s'en rapprochait beau
coup (I) . 

Ces exemplaires du Milok de Laghouat, que nous attribuons également au Pachydiscus 
liollandi, sont eux-mêmes en médiocre étal. Ils sont moins abondants et moins bien conser
vés que ceux de P. Ihtrandi el les l ignes suturales des cloisons n'y sont pas visibles. C'est 
donc, seulement, d'après la forme renflée, arrondie el embrassante des tours que nous les 
déterminons. Les grosses côtes ventrales, s ignalées sur les exemplaires types de la Tunisie 
ne s'v montrent pas. 

Un autre exemplaire, plus petit, mais présentant exactement la même forme renflée et les 
mêmes tours ronds el embrassants, nous a été communiqué par M. le capitaine Prudhomme 
comme provenant du Djebel Guolb, où il se trouvait en compagnie de Neoplijchitcs telineja. 
Cet exemplaire, de conservation également médiocre, montre cependant des indices de côtes 
comme ceux de Tunisie. Nous jugeons utile de faire figurer cet exemplaire. 

Collections le Mesle (Muséum), Pérou, Prudhomme (musée de Conslantine), Rolland, T h o 
mas. 

( I ) Mission Choisv, Happort géologique, p. 159. 



É T A G E SENÛNIEN 

FAMILLE DES ACANTIIOCERATIDÉS. 

Genre BARROISICERAS D E G R O S S O U V B E , 1893. 

B A R R O I S I C E R A S H A B E R F E L L N E R I V O N H A U E K . 

(Pl. VII, fig. 4 el 5). 

1 8 5 9 . — Ammonites pclrocoriensis C o q u a n r l , Descript. g?ol., etc., du département de la Charente, I. I I , p . 1 5 8 . 
1 8 6 6 . — A. Haberfellneri v o n H a u e r , Neue Cephal. ausden gosaugebilden, p . 2 , P l . I , fig. 1 - 5 . 
• 1 8 9 3 . — Barroisiceras Haberfellneri d e G r o s s o u v r e , Amm. Craie supérieure, p . 3 1 , P l . I , fi^. 1 - 5 e l P l . I I , 

f i g . 1 - 8 . 

Individu unique, mesurant 65 millimètres de diamètre, d'une bonne conservation, mais ne 
laissant voir que de petites portions des cloisons. 

Coquille comprimée, discoïde, à tours larges et embrassants ; ombilic étroit, plus petit que 
dans les individus types de l'espèce ; flancs garnis de côtes mousses , assez nombreuses, 
flexueuses, assez accentuées au pourtour de l'ombilic où cependant elles ne forment pas de 
tubercules, se bifurquant vers le milieu du tour el se terminant au pourtour externe par un 
léger tubercule Iransverse. 

Région ventrale étroite, garnie en son mil ieu, d'une petite carène médiane, discontinue, 
formée de tubercules allongés dans le sens de l'enroulement, et, latéralement, de deux carè
nes secondaires, moins saillantes que la médiane et formée, comme elle, par des tubercules 
allongés qui terminent les côtes. 

Les cloisons sont peu apparentes ; on peut voir seulement qu'elles sonl assez fortement 
foliacées. Le premier lobe latéral, qui esl la parlie la plus visible, paraît bien semblable à 
celui donné dans la figure 51 du mémoire de M. de Grossouvre. 

Dans son ensemble, cet exemplaire est bien conforme aux spécimens figurés de Barroisi
ceras Haberfellneri. L'ombilic y semble un peu plus étroit, mais, d'après M. de Grossouvre, 
on observe des variations sensibles, sous ce rapport, dans les nombreux échantillons des 
Charentes qu'il a étudiés. 

Il en est de même sous le rapport de l'ornementation, les côtes et les tubercules ombi l i 
caux étant plus ou moins accentués suivant les individus. M. de Grossouvre a môme observé 
des individus complètement lisses et inermes. 



Nous croyons donc fermement que notre exemplaire peut, en toute sécurité, être assimilé à 
ceux de la Charente. 

L'espèce qui nous occupe était très connue jusqu'ici sous le nom à'Ammonites petrocorien-
sis. Elle est, en effet, assez répandue dans la Craie du Sud-Ouest et Coquand en a donné, dans 
son Synopsis des fossiles des Charenles, une description qui permet de la reconnaître facile
ment. M. de Grossouvre a même pu faire figurer l'échantillon qui a servi de type à l'espèce 
de Coquand et qui appartient à la collection de l'Ecole des mines. 

Cependant, comme la description de Coquand n'était pas appuyée du dessin du fossile, M. 
de Grossouvre a écarté le nom à'A. pelrocorien.sis pour employer celui i'A. Haberfellneri 
appliqué par von Hauer à une Ammonite de Gosau qui semble être la même et que l'auteur 
a fait figurer. 

La mesure, quoique strictement justifiée par la règle, est cependant bien rigoureuse. 
A. petrocoriemis pouvait, il semble, être considéré comme bien connu et bien défini. Son 
identité avec A. Haberfellneri n'est d'ailleurs peut-être pas absolument certaine. M. Redten-
bacher a même jugé que, dans cet A. Haberfellneri, il y avait deux espèces distinctes et, 
quoique M. de Grossouvre n'ait pas pensé qu'il y eût l ieu de maintenir cette distinction, 
il peut rester, à ce sujet, un certain doute dont l'espèce de Coquand aurait pu bénéficier. 

Nous avons décrit, dans notre mémoire sur les fossiles recueillis en Tunisie par M. P h i 
lippe Thomas, une espèce, Schloenbachia tunetana, qui, malgré les quelques différences 
que nous avons s ignalées, pourrait peut-être être rattachée au Barroisiceras Haberfellneri. 
Nous avons, clans ce mémoire, exprimé nos doutes à ce sujet et nous n'y revenons que pour 
signaler ce rapprochement. 

L'exemplaire qui vient de nous occuper a été recueilli dans la région du Djebel Guelb, en
tre Souk-Ahras et Tebessa. Il nous a été envoyé par M. Prudhomme avec Neoptychites Te-
linga, Puzosia Austeni, et d'autres fossiles de la même localité. Il a la même gangue que ces 
derniers et on peut présumer qu'il provient du même horizon. Cependant les autres céphalo
podes accusent bien un âge turonien tandis que Barroisiceras Haberfellneri habite, dans la 
Charente, la partie inférieure de l'étage coniacien et, dans la T o u r a i n e j a base de la Craie de 
Villedieu. 

Collection Prudhomme (Musée de Coustantine). 

Genre MORTONICERAS MEEK. 

M O R T O N I C E R A S T E X A N U M RCEMER. 

1852. — Ammonites texanus Rœmer, Kreidebiliurujen von Texas, p. 31, Pl. Ill, fig. 1. 
1873. — ld. Louis Lartet, Géol. Palestine in Ann. sci. géol. Pl. VIII, fig. 4. 
1879. — Id. Coquand, Études suppl. pal. algér., p. 37. 
1883. — Id. Peron, Descrip. géol. Algérie, p. 126. 
1893. — Mortoniceras lexanum de Grossouvre, Ammonites de la Craie sup., p. 80, H . XVI, fig. 2 et 4 et Pl. 

XVII, fig. 1. 
S O C I É T É G É O L O G I Q U E . — P A L É O N T O L O G I E . — T O M E V I I . — 4. M É M O I R E K ° 17, — 7. 



Celte espèce, 1res caractéristique des couches de l'étage sanlonien, n'est pas très rare en 
Algérie . Coquand a mentionné déjà, en 1879, son existence, dans les couches santoniennes 
du sud de la subdivision de Sétif où elle a été rencontrée par Brossard. Nous en avons 
rfous même recueilli deux bons fragments dans la même région, auprès du petit caravansé
rail de Medjès-el-Foukani et, en outre, un autre, au même horizon, près de Mansourah, à 
l'ouest de Bordj-bou-Aréridj. Enfin nous en possédons un quatrième exemplaire recueilli aux 
Tamarins (Nza-Ben-Messaï) , au sud de Batna. 

Ces exemplaires ne sont pas complets mais néanmoins leur détermination ne peut laisser 
aucun doute. Ils montrent exactement la même forme, la même disposition des côtes , les 
mêmes cinq rangées de tubercules sur les flancs, les mêmes cloisons, enfin, que les types de 
l'espèce. 

L'un deux est tellement semblable au fragment figuré par M. Louis Lartet, dans la Paléon
tologie de la Palestine, qu'on pourrait croire qu'il a servi de modèle au dessinateur. 

La détermination exacte de cette espèce a, pour la classification des horizons de la Craie al
gérienne, une importance considérable et nous avons déjà fait valoir sa présence sur certains 
points comme un argument sérieux en faveur de l'âge que nous avons ass igné à certains 
niveaux fossilifères. 

A Medjès-el-Foukani, c'est dans une couche immédiatement supérieure au niveau princi
pal des HemiasterFourneli et nombreux autres échinides, par nous décrits, que nous avons 
recueilli nos exemplaires Ammonites texanus. Ils étaient en compagnie de fossiles n o m 
breux, parmi lesquels plusieurs, comme Vulsella luroncnsis, Ostrea Boucheroni, 0. Peroni, 
0. Costei, 0. Deshayesi, etc. se retrouvent en France dans l'étage santonien. Son horizon est 
un peu supérieur à celui des Ammonites cératitiformes, mais il existe, entre les deux, bon 
nombre de fossiles communs . 

Il est à remarquer que, en Palestine, Mortoniceras texanum est accompagné exactement 
par le même cortège de fossiles, notamment Turrilella leoperdites, Nerinea nerinxformis, 
etc. , etc. 

L'individu que nous possédons des Tamarins a été également recueilli dans une assise un 
peu supérieure au niveau principal des Tissolia. 

Il se trouvait dans cette assise en compagnie de Placenticeras syrtale et de quelques rares 
individus de ces Hemipneustes africanus qui deviennent abondants clans les couches plus 
élevées. 

Nous avons donc, en résumé, dans ces gisements algériens une succession analogue à celle 
observée en France où les vrais Tissolia habitent l'horizon coniacien alors que les Mortonice
ras texanum et Placenticeras syrtale habitent ensemble l'horizon santonien et persistent 
même peut-être dans des couches plus élevées. 

Localités : Mansourah, Medjès-el-Foukani, Les Tamarins. 
Collection Peron . 
Nous ne jugeons nécessaire de faire figurer aucun de nos spécimens de cette espèce 

bien connue. Ils ne peuvent donner lieu à aucun doute et ne présentent d'ailleurs rien de par
ticulier. 



M O R T O N I C E R A S B O U R G E O I S I D ' O R B I G N Y entend, D E G R O S S O U V R E . 

•1847. — Ammonites Bonrgeoisianus d'Orbigny, Prodrome patéont. univ., t. II, p. 212. 
1879. -L. A - Bonrgeoisianus Coquand, Études suppl. paléont. algér., p. 36. 
1893. — Mortoniceras Bourgeoisi de Grossouvre, Amm. Craie supérieure, p. 73,PI XIII, fig. 2 et PI XIV, fig. 2 à 5. 

Nous n'avons de celle espèce qu'un individu de 43 millimètres de diamètre et encore est-il 
un peu incomplet. Cet exemplaire, toutefois, présente bien les caractères des Morloniceras 
Bourgeoisi de la Touraine de même grandeur et sa détermination nous parait correcte. 

La coquille est discoïdale el peu épaisse ; les tours, déprimés sur les flancs, sont garnis de 
côtes simples, minces, assez accentuées dès l'ombilic, s'élargissant aux approches du pour
tour, obliques en avant, se coudant brusquement en avant près du bord externe el munies, à 
l'angle, d'un petit tubercule transverse. 

Ce premier tubercule est séparé, par une petite dépression, d'un second tubercule plus 
accentué, situé tout-à-fait à la bordure externe du flanc. 

Ces seconds tubercules, déprimés et allongés dans le sens de l'enroulement, dessinent au 
pourtour une carène latérale très discontinue. 

Le milieu du bord externe estpourvu d'une carène, peu saillante, quelque peu discontinue 
qui est séparée des rangées latérales de tubercules par une dépression. 

L'ombilic est large et coupé normalement à la surface du tour. 
Notre exemplaire répond très bien, comme on le voit, à la nouvelle diagnose de Morloni

ceras Bourgeoisi telle que l'a remaniée M. de Grossouvre. Nous pouvons d'ailleurs le compa
rer à des exemplaires de même taille que nous possédons de la Craie de Villedieu $t la res
semblance nous paraît complète. 

Cet individu ne pourrait être confondu qu'avec certains exemplaires jeunes de Prionotro-
pis Woolgari et de P. papalis. Nous remarquons toutefois que ses côtes sont plus obliques 
que dans ces derniers, ses tubercules moins accentués et sa carène médiane plus continue et 
moins tuberculée. 

Coquand a, en 1879, signalé la présence d'Ammonites Bourgeoisianus dans les assises 
sanloniennes de Bordj-bou-Aréridj, où il a été recueilli par Brossard. Nous n'avons pas ren
contré l'espèce dans celle localité el, ne pouvant avoir communication de l'exemplaire de Co
quand, nous ne pouvons en tirer aucun argument. 

Notre exemplaire provient de Refana, prèsTebessa , où il se trouve d'ailleurs en compa
gnie des mêmes fossiles qu'à Bordj-bou-Aréridj. 

Il fait partie de noire collection. 



Genre GAUTHIERICERAS D E G R O S S O U V R E , 4 8 9 3 . 

G A U T H I E R I C E R A S R O Q U E I P É R O N . Nov. Sp. 

(Pl. VIII, fig. 1 ; P l . IX, fig. 1-2 et P l . XVII, fig. 6.) 

Nous classons, non sans quelque doute, dans le genre Gauthiericeras de M. de Grossouvre 
deux exemplaires d'une grande Ammonite dont l'aspect général rappelle beaucoup celui de 
Mammites nodosoides, mais qui se distingue de cette espèce par la carène médiane qui orne 
sa région ventrale et aussi par la forme un peu transverse de ses tubercules latéraux. Nos 
deux exemplaires d'ailleurs, quoique paraissant bien appartenir à la même espèce, présentent 
des différences que nous devons faire ressortir. Nous décrirons donc d'abord notre plus grand 
spécimen. 

Coquille de grande dimension, atteignant 230 mill imètres de diamètre et 70 millimètres 
d'épaisseur. 

Forme discoïdale, déprimée sur les flancs ; tours étroits, épais, à section quadrangulaire, 
laissant les tours antérieurs à découvert; flancs ornés par tour de 10 côtes droites, simples, 
formant au pourtour de l'ombilic un tubercule médiocre, s'atténuant vers le milieu du tour 
et se relevant au pourtour en un tubercule plus gros que celui de l'ombilic, large, peu acu-
miné et sensiblement oblique. 

Région ventrale épaisse, mal conservée dans cet exemplaire et ne permettant pas de voir la 
structure de la partie sipbonale. 

Cloisons très apparentes composées de trois selles très découpées et ornées de phyllites 
bien détachés. La première selle latérale, très grande, comprend le tubercule dorsal ; elle est 
divisée en deux parties à peu près égales et symétriques par un lobule aigu, assez profond et 
garni de dents latérales. 

Le premier lobe latéral occupe l'espace entre les deux tubercules, au milieu du tour. Il est 
large, profond, pourvu de dents aiguës sur les côtés et garni, au fond, de plusieurs dents 
divergentes ne formant pas la fourche. 

La seconde selle latérale, également très haute, est assez étroite à sa partie antérieure,non 
divisée, garnie partout de phyllites saillants, arrondis ; elle englobe le tubercule ombilical. 

La troisième selle, sensiblement plus petite, se perd dans l'ombilic. Elle a une structure 
tout à fait analogue à celle de la seconde. 

Cette cloison, assez semblable d'aspect à celle de Mammites nodosoides,possède une selle de 
moins que celte dernière et en outre les dentelures qui garnissent le pourtour des selles sont 
beaucoup plus régulières, plus serrées et forment de véritables phyl l i tes . 

Des différences de même valeur distinguent notre cloison de celle de Gauthiericeras baju-
varicum, mais, du moins, ici, le nombre des éléments est le même. 

Quoique les cloisons soient très apparentes sur l'individu dessiné, Pl . VIII, nous jugeons 
utile de reproduire, Pl. XVII , une de ces cloisons développée en grandeur naturelle. 

Le deuxième exemplaire que nous avons à examiner est un simple fragment d'un gros 
individu. 

Ses cloisons paraissent identiques à celles du premier; la forme des tours est la même , 



ainsi que le mode d'enroulement et l 'ornementation. Ce deuxième individu cependant présente 
deux particularités importantes. Le tubercule interne ou ombilical y est plus gros que l'externe 
et ce dernier est plus nettement aminci et élargi dans le sens de l'enroulement ; enfin les 
côtes tuberculées ne se correspondent pas de chaque côté du bord externe et ne sont pas 
symétriques, celles d'un côté étant situées en regard des intervalles de l'autre côté. 

La région ventrale dans notre fragment est mieux conservée ; elle est, comme l'autre, 
épaisse et tronquée carrément mais on y distingue nettement une carène médiane peu 
saillante, de chaque côté de laquelle s'étend un petit sillon. 

Comme on le voit, en dehors du défaut de symétrie des tubercules externes, qui semble 
une véritable anomalie, ce deuxième individu présente assez bien et mieux que le premier 
les caractères des Gauthiericeras. Il y aurait donc l ieu, dans le cas où la découverte ulté
rieure de nouveaux échantillons montrerait la nécessité de disjoindre nos deux individus, de 
considérer le fragment comme le type de notre espèce. 

Par sa grande taille, par l'espacement de ses côtes tuberculées, par la structure de ses 
cloisons, Gauthiericeras Roquei se dist ingue bien nettement des espèces déjà connues de ce 
m ê m e genre. 

Il se rapproche par son aspect général et son ornementation de Mammites nodosoides, mais 
ses tubercules externes sont moins gros, moins saillants, ayant une forme différente et sa 
région ventrale est carénée au l ieu d'être déprimée et canaliculée. 

Noire spécimen entier a été recueilli par M. Micbalet aux environs du caravansérail des 
Tamarins, vers la base de l'étage sénonien. 

Nous avons recueilli nous -même l'autre exemplaire dans le m ê m e horizon, auprès du petit 
bordj de Medjès-el-Foukani. 

Les deux exemplaires font partie de notre collection. 
L'espèce est dédiée à M. le Général de la Roque, commandant la division de Constantine. 

Genre PERONICERAS D E G H O S S O U V R E , 1 8 9 3 . 

P E R O N I C E R A S C Z Ô R N I G I R E D T E N B A C H E R . 

Pl . XI, fig. 7 et 8 . 

1873. — Ammonites Czôrnigi Redtenbacher, Cephalopodenfauna der Gosausehichten, p. 105, Pl. XXIII, fig. 4 . 
1885. — Ammonites (Schloenbackia) Czôrnigi Fallût, Crétacé du sud-est de la France, p. 229, Pl. I, fig. 2 . 
1893. — Peroniceras Czôrnigi de Grossouvre, Ammonites de la Craie supérieure, p. 103, Pl. XI, fig. 2. 

Nous avons sous les yeux deux bons exemplaires d'Ammonites que nous rapportons avec 
confiance à cette espèce. C'est également l'avis de M. de Grossouvre qui les a examinés. L'un, 
recueilli par le Mesle, provient du massif de l 'Aurès et semble avoir été rencontré en com
pagnie de Tissotia qui portent la même étiquette. Il appartient à la collection du Muséum. 



L'autre nous a été envoyé et semble avoir la même provenance. 
Les deux exemplaires sont bien semblables, de forme discoïdale, à tours plans, tricarénés 

sur le bord externe, ornés sur les flancs de côtes étroites, pincées, un peu sinueuses, dirigées 
obliquement en avant, atténuées vers le tiers extérieur du tour et se terminant près du bord 
externe par un tubercule saillant, un peu élargi dans le sens de l'enroulement. L'ombilic, 
largement ouvert, laisse voir la moitié environ des tours antérieurs. Sur la bordure de l'om
bilic les côtes assez saillantes forment comme un rudiment de tubercules comprimés dans le 
sens du diamètre. 

Les côtes sont, sur le plus grand de nos individus, au nombre de vingt sur le dernier 
tour. 

Les trois carènes externes sont un peu inégales ; celle du milieu est continue et un peu 
plus saillante que les autres tandis que les carènes latérales sont un peu discontinues et atté
nuées entre les tubercules externes. 

Les cloisons ne sont pas observables dans tout leur développement. Le premier lobe 
externe qui est la portion la mieux visible est bien conforme à celui des Peroniceras que M.de 
Grossouvre a représentés. 

En raison de leurs tours larges et de leurs côtes plus nombreuses et non normales à la 
courbure des tours, nos fossiles ne peuvent être confondus avec Peroniceras subtricarinatum 
d'Orbigny. Ils se rapprochent davantage de P. Moureti, récemment décrit par M. de Gros
souvre, mais ce dernier possède également des tours moins larges et les côtes qui les 
garnissent semblent plus régulièrement courbes, non sinueuses et moins marquées vers 
l'ombilic. 

Sous le rapport du nombre et du rapprochement des côtes, nos exemplaires semblent 
intermédiaires entre l'individu de Peroniceras Czornigi que M.de Grossouvre a figuré, Pl . X I , 
fig. 2, et l'exemplaire type de l'espèce figuré par M. Redtenbacher, Pl . XXIII , fig. 4 (1). Ces 
individus, aussi bien que ceux représentés par M. Fallût, montrent des carènes latérales plus 
continues que dans les nôtres. Ces derniers, donc, tendraient à rapprocher les Peroniceras 
des Mortoniceras et formeraient comme un type de transition entre ces deux genres . 

Le Peroniceras Czornigi, type de l'espèce, a été recuilli dans les couches bien connues de 
Gosau. cercle de Salzbourg. En France c'est seulement dans les grès de Dieulefit (Drôme) 
que l'espèce a été rencontrée. 

Il est remarquer que ces grès de Dieulefit, que M. de Grossouvre classe dans l'étage conia-
cien, sont aussi le premier gisement connu des Ammonites dites Cératites de la craie. C'est 
dans celte localité et dans ce même niveau qu'ont été recueillis les Ammonites Ewaldi de 
Buch et A. Robini Thiollière. 

Nous jugeons utile de faire figurer l'exemplaire de Peroniceras Czornigi du Djebel Aurès 
recueilli par Le Mesle. 

(t) Cepkalopoden fauna der Gosauschichten. 



F A M I L L E D E S H O P L I T I D É S 

Genre PLACENTICERAS M E E K , 1870. 

P L A C E N T / I R A S S Y R T A L E M O K T O M . 

183'K — Ammonites syrtalis Morlon, Synop. of org. 7-emains of. org. troup of Unit. States, p. 40, Pl. XVI, fig. 4 . 
1837,— A polynsis Dujardin, Mém. Soc. géol. Franc lr» série, t. p. 232, Pl. XVII, fig. 12. 
18G2. — A . po/yopsis Coquand, Géol. et pal. région sudprov. Constanline, p. 301. 
4867. — A. polyopsis Brossard Const. physique et géol. subdiv. Sétif, p. 237 (I) . 

Celle importante espèce a été déjà citée sous le nom à'Ammonites polyopsis dans l'étage 
sanlonien d'Aïn-Beida et de Refana près Tebessa, par Coquand. M. Brossard l'a également 
rencontrée au même horizon, dans le Djebel-Mahdid avec Ceratites Robini et nombreux 
autres fossiles du Sénonien inférieur. 

C'est également au même niveau géologique que M. Philippe Thomas a recueilli à Aïn-
Setlara, en Tunisie, les exemplaires que nous avons mentionnés dans la description des i n 
vertébrés de la Tunisie (2). 

Nous possédons, en outre, un bon fragment qui a été recueilli par M. Michalet, aux Ta
marins, au sud de Batna, dans une couche supérieure à celle où abondent les Tissotia. Dans 
cette couche apparaissent déjà quelques rares individus de ces Hemipneustes qui deviennent 
abondants dans les couches supérieures. 

Ce niveau, qui semble un peu élevé, se rapproche cependant du niveau bien connu de 
Placenticeras syrtale dans la Provence, les Corbières, la Touraine, l 'Allemagne, etc. C'est en 
effet au sommet de la Craie de Villedieu, c'est-à-dire de l'élage sanlonien et de la Craie à 
Micrasler corangttinum, que M. de Grossouvre place cette espèce. 

Les exemplaires de Tunisie que nous avons décrils se rapportent, en raison de l'épaisseur 
de la région externe, à la variété Guadalupse Rœmer. 

Celui, au contraire, que nous possédons des Tamarins e-t beaucoup plus déprimé et à or-
nemenlal ion moins accentuée. Il est très semblable à celui que M. de Grossouvre a figuré, 
sous le n° 2 de la Planche V de sa monographie. Les côtes s inueuses y sont surtout accen
tuées vers le milieu du tour. Les cloisons ne sont pas très nettes sur cet exemplaire et il 
n'est pas possible de les suivre dans tout leur développement. 

Collections Thomas, Peron. 

(1) Nous ne jugeons pas utile de reproduire ici la longue synonymie de cette espèce, donnée déjà par M. de 
Grossouvre, et nous nous bornerons aux citations qui intéressent la géologie de l'Algérie. 

(2) Loc. cit., p. 18. 



P L A C E N T I C E R A S P R U D H O M M E I P É R O N N. Sp. 

(Pl. IX, fig. 3, 4, 5, 6 et 7, et Pl . X V I I , fig. 8.) 

Nombre d'exemplaires étudiés : 12. 

Dimensions du plus grand exemplaire : diamètre, 120 millimètres ; épaisseur, 20 mi l l i 
mètres. 

Dimensions du plus petit exemplaire : diamètre, 30 millimètres ; épaisseur, 8 milli
mètres. 

Coquille très déprimée, plate, à tours larges et enveloppants, très légèrement convexes , 
dont la plus grande épaisseur se trouve vers le tiers interne. 

Ombilic étroit, mesurant 13 millimètres de largeur sur un individu de 100 mill imètres de 
diamètre, ne laissant voir qu'une très petite portion des tours intérieurs ; 

Surface des tours parfois presque l isse, garnie au pourtour de l'ombilic, mais à une pe
tite distance de son bord, de 6 tubercules, assez saillants chez les jeunes , mais atténués 
chez les adultes. De ces tubercules partent une ou deux côtes, peu marquées vers le milieu 
du tour, déprimées, qui vont s'élargissant du centre au pourtour et admettent entre elles des 
côtes secondaires à peu près de même taille. Dans les jeunes , ces côtes sont un peu plus ac
centuées et un peu s inueuses . 

Bord externe très mince et étroit, présentant une série de renflements qui correspondent à 
l'affleurement des côtes. Ces renflements sont coupés à angle droit, aplatis sur la l igne si-
phonale et al longés dans le sens de l'enroulement, suivant la largeur des côtes. 

Cloisons composées de huit selles petites, plus ou moins séparées, peu ramifiées, sauf la 
première latérale qui est plus haute, plus large et divisée en trois parties par des lobules de 
profondeur variable. 

Un exemplaire un peu fruste montre des l ignes plus s imples ; les lobules qui divisent la 
première selle sont à contours arrondis ; le premier lobe latéral est divisé en deux parties à 
peu près égales par une petite selle accessoire ; la seconde selle est bilobée, mais les autres 
sel les , ainsi que les lobes , semblent à contours s implement arrondis et décrivant des s inuo
sités assez régulières. Cette apparence, qui résulte sans doute de l'usure des flancs, ne se 
reproduit pas chez les autres exemplaires où toutes les selles sont assez fortement divisées 
et les lobes garnis de denticules fourchus et profonds. 

Ces cloisons, dans leur détail, varient beaucoup suivant les individus. Elles présentent, 
dans leur ensemble, de l'analogie avec celles de Sphenodiscus Requieni. mais les sel les y 
sont plus découpées et plus nombreuses. 

Nous reproduisons Pl. XVII le dessin d'une des cloisons d'après l'individu de (aille 
moyenne, représenté Pl. IX, fig 5. 

Sous le rapport de la forme générale, du mode d'enroulement et de l 'ornementation, 
notre Placenliceras a de grands rapports avec P . Uhligi Cboffat, de l'étage bellasien du P o r 
tugal. Dans ce dernier, toutefois, le bord externe est plus épais, plus régulièrement plan et 
pour ainsi dire bicaréné : les côtes y sont plus nombreuses et forment au pourtour externe 
des tubercules assez accentués ; enfin les cloisons y sont notablement différentes. 



On. peut encore comparer notre espèce au Placenticeras syriacum de l'étage cénomanien de 
la Palestine ; mais, dans ce dernier encore, la région ventrale est bien plus épaisse et n'est 
pas alternativement renflée et déprimée comme dans P. Prudhommei ; les côtes y sont plus 
saillantes et droites, les cloisons plus simples , la selle externe, notamment, est moins ra

mifiée et moins élevée que dans nos individus. 
Placenticeras Prudhommei est fréquent à Refana, prèsTebessa. Il s'y trouve, si nos ren

seignements sont exacts, dans les couches que nous attribuons à la base du Sénonien. Il n'a 
encore, à notre connaissance, été rencontré dans une aucune autre localité. 

Nous avons dédié l'espèce à M. le capitaine Prudhomme, le distingué conservateur du 
Musée de Constanlinc. 

Collections Le Mesle (Muséum), Michalet, Heinz, Peron. 
Les exemplaires figurés proviennent du Sénonien inférieur de Refana et font partie de la 

collection Peron. 

F A M I L L E D E S P U L C H E L L I D É S 

Genre TISSOTIA D O U V I L L É , 1 8 9 0 

Comme nous l'avons déjà rappelé précédemment (1), le genre Tissotia a été institué par 
M. Douvillé pour le groupe de ces Ammonites de la craie qu'on avait d'abord rattachées 
aux Cératiles, et que MM. Neumayr et Uhlig ont rangées dans le genre Buchiceras Hyatt. 
Après avoir démontré que certaines espèces groupées dans ce même genre p a r c e s auteurs 
devaient en être distraites comme ayant des caractères différents, M. Douvillé a prouvé en 
outre péremptoirement que c'est par suite d'une méconnaissance évidente des caractères du 
genre Buchiceras de M. Ilyalt que l'on s'était habitué à classer dans ce genre les Cératiles 
de la craie. En conséquence, il a proposé pour ce groupe d'Ammonites, dont les formes prin

cipales sont Ammonites Ewaîdi, A. Foumeli, A. Tissoti, etc., le nom générique de Tissotia, 
et il a pris pour type de ce nouveau genre le Buchiceras Tissoti Bayle. 

Les caractères du genre sont : I
o région ventrale pourvue d'une carène ; 2° cloisons com

posées de trois ou quatre selles, larges, arrondies, non dentelées, dont la première externe 
est toujours divisée par un lobule secondaire ; les lobes sont assez étroits et un peu élargis 
à leur partie inférieure qui est denliculée. 

Malgré cette définition bien nette et précise, M. Douvillé, ultérieurement, a admis dans 
son genre Tissotia des espèces dont les cloisons sont sensiblement différentes, comme Am

monites Galliennei et autres, dont nous avons parlé précédemment. 
La conséquence en est que la diagnose du genre, telle qu'elle a été établie d'abord, est de

venue insuffisante ; aussi, M. de Grossouvre (2), dans la classification des Ammonites de la 
craie d'après M. Douvillé, en donnetil une autre que nous reproduisons ici. « Tissotia : 

(1) B. S. G. F., 3c série, t. XVIII, p. 283. 
(2) Loc. cit., p. 16. 

S O C I É T É G É O L O G I G U E . — P A L É O N T O L O G I E . — T O M E V I I . — 5. M É M O I R E № 1 7 . — 8 . 

U n i v e r s i t é , c e f a n s . ô e o l c j i l e 



« Région ventrale carénée ; cloisons très simples et souvent analogues à celles des cé-
« ratites, mais elles s'en distinguent par la présence d'un lobule au milieu de la sel le 
« externe. » 

La modification, comme on le voit, est importante. Elle ouvre la porte du genre Tissotia à 
tout un groupe d'espèces sensiblement différentes des formes types. Cependant, en traitant, 
un peu plus loin, du genre Tissotia, M. de Grossouvre (1) revient à la définition première 
et dit que le genre créé par M. Douvillé est bien caractérisé par le plan de ses cloisons à 
selles larges, arrondies et non dentelées ; la première selle latérale, très large, est subdivisée 
par un ou deux lobules secondaires ; elle est suivie de deux ou trois autres selles arrondies 
qui ne sont jamais subdivisées sur aucun des échantil lons qu'il a examinés. 

En effet, M. de Grossouvre, dans son mémoire, examine sept espèces de Tissotia et toutes 
présentent bien les selles arrondies et non dentelées des Céraliles. 

Nous avons déjà dit plus haut quelle conséquence avait eue au point de vue slratigraphi-
que, la modification apportée par M. Douvillé à la composition de son genre Tissotia. Il est 
utile néanmoins d'y insister ici. Alors, en effet, que, jusque-là, les espèces connues de ce 
genre étaient exclusivement sénoniennes, M. Douvillé a été amené à reconnaître (2) que ce 
genre ne se rencontre pas seulement à la base du Santonien, mais qu'il était représenté dans 
le Turonien par des espèces encore insuffisamment connues comme Ammonites Galliennei, 
etc. Il ajoute que ces espèces turoniennes sont caractérisées par des côtes rayonnantes, tan
dis que les formes santoniennes (au moins dans l'adulte) sont dépourvues de côtes rayon
nantes et présentent départ et d'autre de la carène des tubercules allongés parallèlement à 
celle-ci. Enfin, tout en reconnaissant que les selles des espèces turoniennes ne sont pas 
aussi simples que dans les formes algériennes, notre savant confrère trouve que les formes 
que nous avons attribuées au Tissotia Ewaldi sont bien plus analogues aux espèces du Turo
nien qu'au véritable T. Ewaldi. 

Nous discuterons, en traitant des espèces, celte dernière opinion de M. Douvil lé . Pour le 
moment, nous ne nous occupons que des caractè r es du genre, et nous devons faire remar
quer combien est illusoire le caractère basé sur l'exislence ou la non existence des côles 
rayonnantes pour la distinction des espèces turoniennes et sénoniennes . Il existe en effet 
incontestablement, dans le Sénonien, des espèces à côtes très accentuées, même dans l'âge 
adulte, comme Tissotia Foumeli, T. aplophylla, etc., et, d'autre part, nous avons vu que 
certains individus du Turonien de la Provence en étaient complètement dépourvus. 

Il reste toutefois, comme différence essentiel le, la structure spéciale des cloisons, et ce ca
ractère primordial nous a paru suffisant pour distinguer sous un nom générique particulier les 
formes dont les cloisons ne présentent pas le caractère cératiloïde. 

Des considérations analogues nous conduiront d'ailleurs, comme nous le verrons plus 
loin, à opérer d'autres groupements génériques d'après les caractères également tirés de la 
forme des cloisons. 

Quand M. Douvillé, après avoir démembré le genre Buchiceras, et en avoir fait sorl iravec 
raison les Ammonites à cloisons cératitiformes, a proposé pour ces dernières le nom de Tis
sotia, nous avons fait observer que ce nom semblait faire double emploi avec celui à'Heteram-

(i)Loc. cit., p. 29. 
(2) B. S. G. F. , 3e série, t. XIX, p. 81. 



monites, déjà adoplé par Coquand pour les espèces cératitoïdes algériennes dont la première 
selle et le premier lobe sont découpés et digilés comme dans les Ammonites . M. Douvillé, 
se basant sur les termes assez obscurs et môme inexacts de la description de Coquand, a refusé 
d'admettre l'identité des deux genres et il a conclu que le genre Heterammonites était trop 
insuffisamment défini pour qu'il soit possible de le faire entrer dans la nomenclature (1). 

Quoique nous ayons des objections à faire à l'argumentation de notre confrère, nous re
connaissons volontiers avec lui que le genre de Coquand peut rester douteux, et, comme 
l'espèce type n'a pas été figurée, M. Douvillé a agi suivant les règles d e l à nomenclature et 
aussi suivant la raison, en proposant un autre nom. 

Nous abandonnerons donc le nom A Heterammonites qui peut donner lieu à confusion pour 
adopter celui de Tissotia. 

Ce nom, toutefois, nous le répétons ici, sera exclusivement appliqué par nous, suivant la 
définition première de M. Douvil lé, aux espèces à région ventrale carénée et à cloisons pure
ment cératitiformes. 

T I S S O T I A F O U R N E L I B A Y L E emend. T H O M A S E T P E R O N T . 

(Pl. X, fig. 1 à 8 et Pl. XVII, fig. 9 et 10.) 

1849. — Ammonites Fourneli Bayle (prò parte), in Fournel, Rich. min. Algerie, p. 360, Pl. XVII, fig. 3-4, non 
fig. 1-2. 

1862. — Ceratiles Fourneli Coquand (pro parte), Géol. et pal. rég. sud prov. Constantine, p. 167, non Pl. I, 
lig. 5-6. 

1880. — Buchiceras Fourneli Bayle, Atlas pal., Pl. XL, fig. 3, non fig. 2 et 4. 
1889. — Buchiceras Fourneli Bayle emend. Thomas et Peron, Descript, invert. foss. Tunisie, p. 9, Pl. XV, 

fig. 10-14. 
1890. — Tissotia Fourneli Douvillé, B. S. G. F . , 3° série, t. XVIII, p. 232. 
1893. — Tissotia Fourneli de Grossouvre, Am. Craie sup., p. 36, fig. 18. 

f a n s notre description des fossiles crétacés recueillis par M. Philippe Thomas , en Tunisie , 
nous avons montré que Bayle avait compris deux espèces distinctes sous le n o m à'Ammo
nites Fourneli. Après avoir séparé de ce groupe une forme qui nous a paru devoir être ratta
chée à l'espèce A. Ewaldi, nous avons conservé le nom de Buchiceras Fourneli aux indivi
dus pourvus de côtes que Bayle considérait comme le jeune âge de son espèce. 

La convenance de cette séparation a été contestée par M. Douvil lé (2). Il reconnaît qu'il y 
a avantage à prendre, comme nous l'avons fait, le type de V Ammonites Fourneli dans l 'exem
plaire pourvu d'une ornementation plus accentuée, mais il estime que les autres spécimens 
doivent être considérés comme des variétés inermes de la même espèce et il lui est impossible 
de les rapporter à l'A. Eioaldi. 

Tout en admettant que notre détermination de ces spécimens inermes soit discutable, 
nous croyons plus que jamais que la séparation que nous avons faite dans le groupe de l'A. 

(1) B. S. G. F. 3e série, t. XIX, p. 503. 
(2) B. S. G. F. 3e série, t. XIX, p. 500. 



Fourneli Bayle est rationnelle et indispensable. L'examen que nous avons fait de nou
veaux et importants matériaux nous a absolument confirmé dans notre manière de voir. 

Ce ne sont pas les jeunes seulement qui présentent celte forte ornementation qui est u n d e s 
caractères principaux du vrai Tissotia Fourneli. Nous en possédons de tous les âges, depuis 
25 jusqu'à 170 millimètres de diamètre et tous ces exemplaires, au nombre de 25, présentent 
bien la même ornementation. Ce ne sont pas non plus seulement les plus renflés. Tous nos 
exemplaires sont assez uniformes sous ce rapport et généralement assez déprimés. Dans les 
individus renflés les tours deviennent plus épais, uniformément, en prenant une section qua-
drangulaire et non pas une section subtriangulaire comme dans l'autre espèce. 

Ce sont là, d'ailleurs, des arguments que nous avions fait valoir en faisant représenter 
deux individus détai l le différente. M. de Grossouvre, ausurplus , areconnu le bien fondé de 
notre opinion et il considéreles deux espèces reconnues par nous dans Ammonites Fourneli 
comme nettement distinctes (1) Il ne parait donc plus nécessaire d'insister sur cette ques
tion. Les nouvelles figures que nous donnons sont suffisamment probantes. 

11 nous semble utile, en raison de l'examen que nous avons pu faire de nouveaux matériaux 
de revenir pour la compléter sur la description de Tissotia Fourneli. 

Forme générale déprimée et subdiscoïdale ; tours plans ou légèrement convexes au milieu 
et déprimés dans la partie voisine de l'ombilic ; bord externe plus ou moins épais, toujours 
pourvus d'une carène médiane très prononcée mais médiocrement effi lée; ombilic assez 
petit, mais cependant plus ouvert que dans les Tissotia Robini, Ficheuri et autres espèces 
voisines, peu profond, laissant voir une petite portion des tours antérieurs ; pourtour de 
l'ombilic garni de 8 tubercules parfois assez saillants desquels partent des côtes mousses qui 
se terminent sur le bord externe par un renflement tuberculiforme plus ou moins prononcé ; 
entre les côtes principales naissent deux côtes secondaires qui atteignent parfois la même 
grosseur que les autres et, comme elles, se terminent au pourtour par un petit renflement ; la 
série de ces renflements tuberculiformes dessine parfois sur les jeunes individus surtout, 
comme une sorte de carène latérale. 

Dans les jeunes individus, les côlesdessinent une double sinuosité plus ou moins profonde. 
Dans les adultes, elles deviennent simplement droites et rayonnantes. 

Cloisons d'une structure très simple et tout à fait cératitiforme, composées de quatre selles 
dont la plus externe se dédouble habituellement. Ces selles à contour arrondi, non déver
sées ni obliques, sont séparées par des lobes réguliers, assez profonds, moins larges qu'elles 
et toujours pourvus de denticules. 

La selle externe plus large et plus élevée que les suivantes est s implement divisée en deux 
ou en trois parties par de petits lobules peu profonds et non dentelés. Les divisions externes 
sont moins élevées que la partie interne qui demeure toujours la plus large et la plus 
saillante. 

Les cloisons sont plus ou moins serrées et nombreuses. Parfois, au vois inage de la cham
bre d'habitation, elles se rapprochent au point d'être en contact sur beaucoup de points. 

Les cloisons de Tissotia Fourneli sont représentées Pl. XVII d'après les individus figu
rés Pl. X, fig. 1 et fig. 9. 

Nous avons, en traitant de Buchiceras Fourneli, assimilé à cette espèce Y Ammonites aplo-
phyllus Redtenbacher, de la Craie de Gosau. 

(I) Loc. cit., p . 36 . 



On peut voir, en effet, en comparant nos exemplaires de Tissotia Fourneli à ceux de T. 
aplophylla figurés par M. Redlenbacher et surtout à l'exemplaire de cette espèce recueilli 
dans la craie des Cliarenles et figuré par M. de Grossouvre( l ) , combien la forme, l 'ornemen
tation et les cloisons de ces divers exemplaires sont analogues . 

La seule différence appréciable qu'on puisse invoquer c'est que la carène ventrale est dis
continue et comme crénelée dans T. aplophylla, tandis qu'elle est continue dans T. Fourneli. 

Il nous paraît que ce caractère distinctif n'est peut-être pas suffisant. La quille de T. aplo
phylla est lisse dans le jeune âge de la coquille. Dans d'autres espèces, à ornementation 
semblable, on observe des individus à carène continue et d'autres à carène discontinue. Le 
Barroisiceras Haberfellneri [Ammonites petrocoriensis Coquand) qui, par sa forme et le 
système des côles , est si voisin de nos Tissotia Fourneli, serait dans ce cas, si nous en j u 
geons par certains exemplaires qu'a fait figurer M. de Grossouvre. 

On peut encore comparer Tissotia Fourneli à plusieurs autres espèces comme Tissotia Slize-
wiczi, T. Nardini et autres. Mais ces comparaisons perdent en partie leur intérêt si Ton con
sidère que le nom d'Ammoni tes Fourneli est plus ancien que toutes ces espèces et que, 
m ê m e en cas de réunion possible, c'est ce dernier nom qui devrait prévaloir. 

Nous pensons que l'on doit considérer comme une variété de Tissotia Fourneli l'espèce des 
environs de Djelfa que Coquand a nommée Ceratites Nicaisei et qui, d'après la diagnose, est 
caractérisée par dix côtes épaisses, espacées, indécises et dont la selle externe est entamée 
par un commencement de bilobation dans sa partie médiane. 

Les nombreux individus de Tissotia Fourneli que nous avons entre les mains proviennent 
tous de ce même niveau géologique que nous attribuons à la base de l'étage sénonien. 

Local i tés : Djelfa, Oued Addat, Medjès-el-Foukani, Les Tamarins, A ï n T o u t a , Refana, etc. , 
en Algérie . 

Khanget Goubeul, Djebel Bou-Driès , etc . , en Tunisie . 
Collections : Ecole des mines , le Mesle (Muséum), Peron, Thomas, Heinz, etc. 

T I S S O T I A F I C H E U R I D E G R O S S O O V R E emend. P E R O N . 

(Pl. XII, fig. 1 et 2 et Pl . XVIII , fig. 1.) 

1889. — Buchiceras Ewaldi Thomas et Peron (pro parle), Descript. invert. foss. Tunisie, p. 5, Pl. XV, fig. 3-9 
(non fig. 1-2). 

1893. — Tissotia Ficheuri de Grossouvre (pro parte), A.mm. Craie sup., p. 33, fig. 17. 

M. de Grossouvre n'ayant pas accepté la réunion à Y Ammonites Ewaldi de Buch, que nous 
avions proposée pour une partie des exemplaires démembrés de l'ancien Ammonites Four
neli Bayle, a classé ces exemplaires sous le nom nouveau de Tissotia Ficheuri. Nous sommes 
disposés à accepter cette nouvelle dénomination, mais pour une partie seulement des indivi
dus ainsi dénommés . L'examen que nous avons pu faire de matériaux plus considérables nous 
a démontré, en effet, que dans ce groupe déjà démembré de Tissotia Fourneli et rattaché par 
nous à T. Eivaldi, il existe encore en réalité deux formes constamment assez distinctes pour 
qu'il soit utile de les cataloguer sous un nom différent. 

(1) Loc. cit., Pl. IV, fig. 3. 



Parmi les exemplaires que nous avons fait dessiner dans l'Atlas des fossiles de la Tunisie, 
ce sont ceuxd'Algérie figurés sous les numéros 3 à 9 qui devront prendre le nom de Tissotia 
Ficheuri de Grossouvre. Celui de la Tunisie figuré sous les numéros 1 et 2 fait partie du 
second groupe dont nous allons nous occuper ci-après. M. de Grossouvre, à la vérité, n'a pas 
précisé le type de sa nouvelle espèce mais la cloison qu'il a fait dessiner, empruntée à notre 
individu d'Algérie, figuré sous le numéro 3, suffit pour caractériser l'espèce. L'individu, n u 
méro 1 - 2 , en effet, montre dans sa cloison une première selle bien différenle, et bien plus 
voisine de celle de Tissotia Robini-Eivaldi. C'est cet individu et quelques autres, à ornemen
tation semblable, qui nous avaient surtout conduit à adopter pour le groupe cette dernière 
détermination. 

Distraction faite de ces derniers individus, il nous reste une dizaine d'exemplaires aux
quels le nom de Tissotia Ficheuri doit être attribué. 

La distinction n'est pas toujours très facile entre ces exemplaires et d'aulresque nousatlri-
buons à des espèces voisines. Les nombreux individus que nous avons sous les yeux mon
trent, en effet, dans la forme, dans l'ornementation et même dans les dessins des c loisons, 
des variations qui sont parfois bien embarrassantes. Nous pensons cependant que cette d is 
tinction est nécessaire et l'espèce Tissotia Ficheuri nous paraît pouvoir être définie ainsi qu'il 
suit : 

Coquille plus ou moins renflée, généralement assez épaisse, parfois subglobuleuse, à 
tours très enveloppants, dont la plus grande épaisseur est vers l'ombilic ; flancs régul ière
ment convexes ; surface lisse, garnie seulement de fines costules rayonnantes, simples, 
droites, minces, très distantes les unes des autres, non bifurquées, commençant assez tardi
vement sur le flanc et se terminant avant d'atteindre le bord externe sans former de tuber
cule apparent ; ombilic très petit, ne laissant voir que le bord interne des tours, à pourtour 
lisse, arrondi, sans aucune trace de tubercules costaux. 

Région ventrale très amincie, pourvue d'une quille médiane tranchante, très saillante 
quand elle est intacte. 

Cloisons composées de quatre selles à contoursupérieur arrondi, bien plus larges que les 
lobes qui les séparent, étranglées à la base, un peu obliques et déjetées vers le bord 
interne. 

Selle siphonale très large et déprimée, l imitée près du bord externe par un lobe siphonal 
oblique, assez profond ; première selle externe remarquable par les découpures profondes 
qu'elle présente ; elle est est divisée en deux grandes parties inégales par un lobe accessoire 
assez profond et denticulé ; la partie externe est e l le-même subdivisée en 3 ou 4 phylliles 
inégaux par des lobules plus ou moins profonds, non denticulés; la partie interne plus 
élevée que l'autre est pyriforme, fortement étranglée à la partie inférieure, a contour supé
rieur arrondi mais beaucoup moins large que les selles suivantes ; celte portion pyriforme 
domine tout le reste d e l à cloison. 

Les lobes sont médiocrement profonds, rétrécis antérieurement, garnis à leur extrémité 
postérieure de denticulés aigus, assez nombreux. 

Nous reproduisons dans notre Planche XVIII la cloison du Tissotia Ficheuri d'après l'in
dividu que nous avons fait figurer dans les invertébrés fossiles de la Tunisie. Cette cloison 
a été déjà reproduite en grandeur double par M. de Grossouvre. 

Aucune autre espèce, à notre connaissance, ne présente une division aussi accentuée et 



aussi foliacée de la selle externe. Le Tissolia Bedtenbacheri de Grossouvre, d'après la cloi
son représentée, fig. 3 , montre une disposition un peu analogue, mais la partie externe de la 
première selle a u n e forme différente et les phyllites de la partie externe sont plus courts et 
moins détachés. 

La cloison de Tissolia Robini présente comme un rudiment des divisions que nous venons 
d'indiquer dans la selle externe de T. Ficheuri. Ces divisions y présentent une disposition 
analogue, mais elles y sont beaucoup moins accentuées et pour ainsi dire à l'état naissant. 

Ce caractère particulier de la selle externe en même temps que la forme toute particulière des 
costules rayonnantes el l 'absence de tubercules à l'ombilic, aussi bienqu'au pourtour externe, 
permettent de distinguer Tissolia Ficheuri des espèces voisines 

Tissolia Ficheuri parait surtout fréquent à Medjès-el-Foukani à la base de l'étage s é n o -
nien. 

Nous rattachons à la même espèce quelques exemplaires de Djelfa, de Krenchela et du Sud 
de Bain a. 

Collections Pérou, Sorbonne, le Mesle, Heinz. 

T I S S O T I A E W A L D I D E B Ü C H (1) var. A F R I C A N A 

(Pl. XI , fig. 1-6 et pl. XVII , fig. 11 et 12) 

1880. — Buchiceras Ewaldi Thomas et Peron. Descrip. invertéb. [os. de la Tunisie, p. 5. Pl. XV, fig. 1 et 2 
(non. fig. 3 à 9). 

1890. — Tissolia Ewaldi Douvillé, B . S . G . F . , 3 » série, t. XVIII, p. 282, fig. 2. 
1893. — Tissotia Ilohiniel T. Ewaldi de Grossouvre, Am. Craie supérieure, p. 37 et p. 40, Fl. IV, fig. 1, 2, 6, 

et Pl. IX, fig. 5. 

Malgré l'avis si formellement exprimé à ce sujet par MM. Douvillé et de Grossouvre nous 
persistons a penser que certains exemplaires de nos Tissolia d'Afrique peuvent être 
assimilés à Tissolia Ewaldi des grès verts de Dieulelit. Nous avons fait connaître, à propos 
île l'espèce précédente, qu'il y avait lieu de séparer du Tissotia Ewaldi tel que nous l'avions 
d'abord conçu, les individus à côtes simples, fines, sans tubercules latéraux, dont la selle 
externe est très divisée et nous avons adopté, pour ces individus ainsi démembrés, le nom 
de Tissotia Ficheuri, proposé par M. de Grossouvre pour l'ensemble de ceux que nous appe
lions T. Ewaldi. 

Cette élimination, qui nous paraît de nature à donner, en grande partie, satisfaction aux 
objections de nos savants contradicteurs, étant ainsi faile, il nous reste à examiner aux 
moins sept ou huit exemplaires auxquels le nom de T. Eivaldi nons semble devoir être con
servé. 

Sans doute on pourraencore faire quelques objections à cette manière de voir. Il est tou
jours possible de trouver quelques différences entre deux individus et de se refuser par suite 
à les identifier spécifiquement. C'est une question d'appréciation personnelle sur la valeur des 
caractères dits spécifiques et sur la manière d'envisager l'entité des espèces. Nous en voyons 

(I) Nous prions le lecteur de se reporter, pour la synonymie de cette espèce, à notre mémoire sur les invertébrés 
fossiles de la Tunisie, p. 5. Nous ne donnons ici que la synonymie postérieure à ce mémoire. 



une preuve frappante dans les divergences qui se produisent au sujet des Tissotia Ewaldi et 
T. Robini de Dieulelit que M. Fallût a réunis et que M. de Grossouvre, tout en reconnais
sant que les deux espèces sont à peu près complètement semblables (1), sépare de nouveau 
pour quelques différences de détail, bien peu importantes, dans les divisions de la selle ex
terne. 

Pour nous, après examen sérieux des variations que présentent nos individus, nous 
estimons que les différences qu'on a objectées contre notre classification ne sont pas suffisantes 
pour l'infirmer et, si l'espèce de Dieulefi tétait r eprésentée par de plus nombreux individus, 
on y retrouverait sûrement des variations aussi considérables. Déjà, en effet, l'absence ou 
l'existence des tubercules latéraux transverses est devenue un caractère négligeable puisque 
M. de Grossouvre figure, sous le nom de Tissotia Robini, des exemplaires qui en sont large
ment pourvus, tandis que le type deThioll ière n'en montre aucune trace. 

Il en est de m ê m e des côtes s inueuses qui ornent les flancs et de même encore de la forme 
plus ou moins renflée de la coquille. 

Examinons cependant les motifs qu'ont fait valoir nos contradicteurs pour ne pas accepter 
l'attribution au T. Ewaldi de certains exemplaires de l'Algérie. 

Pour M. Douvillé, il lui « paraît impossible de l'admettre, parce que dans aucune des figures 
« qui ont été données de T. Ewaldi on n'observe de côtes rayonnantes dans l'adulte et les tuber-
« cules externes y sont toujours nettement transverses et parallèles à la carène tandis que, 
a dans les échantillous d'Algérie, les tubercules externes sont al longés dans le sens du rayon 
« et représentent la terminaison de côtes rayonnantes plus ou moins marquées. Dans aucun 
« des échantillons figurés, soit par M. Bayle, soit par M. Peron, nous ne retrouvons les 
« caractères de l'espèce de Dieulefit. » 

M. de Grossouvre s'appuie de son côté sur d'autres considérations. « Les formes africaines 
« et Tissotia Ewaldi » dit-il, « diffèrent complètement à plusieurs points de vue ; l'aspect 
« général n'est pas le même et, avec un ombilic proportionnellement plus étroit, les individus 
« d'Afrique sont bien plus renflés et ont leurs flancs plus convexes que ceux des individus de 
« Dieulefit. » 

Nous reconnaissons volontiers que les individus d'Afrique assimilés par nous à Tissotia 
Ewaldi sont plus épais que ceux de Dieulefit ou de la Touraine qui ont été figurés, mais celte 
différence a-t-elle réellement l'importance que veut lui attribuer notre confrère ? 

Nous nous sommes attaché nous -mème à montrerl'extrême variabilité de ce caractère dans 
certains Tissotia et les profils que nous avons fait dessiner dans notre planche X V dès fossi
les de laTunis ie sont fort éloquents sous ce rapport. 

Il ne paraît pas d'ailleurs suffisamment établi que la différence d'épaisseur invoquée par 
M. de Grossouvre soit absolument constante. 

Le nombre connu jusqu'ici des Tissotia Ewaldi de Dieulefit estvraiment trop restreint pour 
qu'on puisse l'affirmer. M. de Grossouvre en a pu étudier trois seulement, auxquels 
on peut ajouter trois individus de T. Robini et encore parmi ces exemplaires en est-il , comme 
celui recueilli par M. Toucas dans les Corbières, qui nous paraissent appartenir à une autre 
espèce. 

Quand, dans une espèce, on peut étudier de nombreux individus, on y constate facile-

(1 ) Luc. cit., p. 40. 



ment des variations s ingulièrement plus étendues, et plus importantes que celles dont il est 
questi on.C'est ainsi qu'il est arrivé à M. de Grossouvre, notamment pour Barroisiceras Ha

berfellneri dont il a pu examiner plus de cent échantill lons présentant des formes très 
disparates . 

Quoi qu'il en soit, en admettant qu'il y ait, sous le rapport du degré de renflement, une 
différence constante, nous pensons qu'on ne devrait y voir qu'un caractère de variété locale. 
C'est pour cette raison que nous avons jugé utile d'ajoulerau nom spécifique de nos exemplai

res celui de var. africana qui pourra signifier qu'il s'agit d'une variété locale, d'une race spé

ciale dont tous les individus portent le cachet. 
En ce qui concerne les objections tirées de l'aspect général, de la forme de l'ombilic, des 

côtes et des tubercules latéraux, il ne paraît pas nécessaire d'y insister. Un simple coup 
d'œil jeté d'une part sur les échantillons de Dieulefit qu'ont fait figurer Thiollière, M. Fallot et 
M. de Grossouvre luimôme et, d'autre part, sur ceux d'Algérie que nous faisons ou que nous 
avons fait figurer déjà, suffira sans doute pour montrer combien, sous ces rapports, tous ces 
échantillons sont semblables . 

Si, en outre, on veut bien comparer les cloisons que nous faisons dessiner, pl. X*VI1I, 
d'après nos exemplaires algériens, avec celle de Tissotia EwaldiRobini, donnée par les divers 
auteurs, on reconnaîtra que la similitude ne se borne pas à la forme et à l 'ornementation, mais 
qu'elle existe m ê m e dans les détails de structure des l ignes suturales. 

Dans nos exemplaires , qu'il faudrait pouvoir faire tous représenter pour mieux porter la 
lumière dans les esprits, la forme des tubercules externes est assez variable. Sur quelquesuns 
ils sont très minces, presque linéaires transversalement sans qu'aucune trace de côtes 
rayonnante se manifeste. Sur d'autres ils sont plus courts, ronds et un peu éloignés de la 
quille ventrale. D'autres fois, enfin, ils semblent faire défaut, ainsi qu'il arrive sur certains 
exemplaires de Dieulefit. 

Enfin, sur aucun des individus que nous rapportons actuellement à Tissotia Ewaldi, on 
n'observe ni tubercules ombilicaux, ni côtes rayonnantes, droites ou s inueuses . 

Localités . Environs du caravansérail des Tamarins au sud deBatna, Ahmar Kaddou (Djebel 
Aurès), Oued Addat, au nord de Djelfa, Djebel Mahdid. 

Collection Peron, le Mesle (Muséum), Heinz, etc. 

T I S S O T I A T I S S O T I B A Y L E . 

(Pl. XII, fig. 3 à 6; Pl. XIII , fig. 1 et 2 ; Pl. XVIII, fig. 2, 3 et 5.) 

1880. — Buclriceras Tissoti Bayle, Atlas pal., Pl. XL, fig. 1. 
1880. — Ceratites Tissoti CoquanrJ, Etudes supp., p. 372. 
1891. — Tissotia Tissoti Douvillé, B . S. G. F., 3e série, t. XIX, p. 501, fig. 1. 

Bayle a donné le nom de Buchiceras Tissotia. une Ammonite existant dans la collection de 
l'École des mines qu'il a fait représenter, sous le n° 1 , dans la planche 40 de son grand Allas 
de paléontologie. L'espèce n'a pas élé décrite et la légende de la planche porte seulement la 
mention suivante : « Individu dont la dernière loge est incomplète et qui est dépourvu de 
« son test. On distingue l e s cloisons dont les lobes sont denticulés tandisque les sel les , à 
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« l'exception de la première selle latérale, sont l isses. Craie inférieure (?),province de Cons-
« tantine ». 

Dans notre mémoire sur les fossiles de la Tunisie nous avons émis cette opinion que 
cette espèce nouvelle de Bayle ne devait être qu'une variété de grande taille, plus déprimée 
et un peu plus costulée de l'individu adulte de Buchiceras Fourncli représenté sur la même 
planche et qui, pour nous, devait être attribué à B. Ewaldi. 

A la vérité, trompé par les apparences de la figure, nous nous étions mépris sur la forme 
do Buchiceras Tissoti et nous l'avions crue déprimée alors qu'elle est assez renflée. 
Cette erreur, toutefois, n'avait pas d'importance dans la question et elle était même préjudi
ciable à notre manière de voir puisque, en réalité, la vraie forme de B. Tissoti se rapproche 
bien plus que nous le pensions de celle de nos TissoliaEwaldi d'Algérie. 

Un autre caractère, encore, nous avait échappé parce que la figure unique ne permet, en 
aucune façon, de s'en rendre compte ; c'est la forme tricarénée de la région ventrale. 

Enfin, nous basant sur la connaissance que nous avons pu acquérir des divers g i sements 
algériens où des ammonites cératitoïdes ont été recueillies, nous avions conclu que Tissotia 
Tissoti devait appartenir, comme ses congénères, à la Craie sénonienne et non à la craie in
férieure. 

M. Douvillé, dans plusieurs notes et particulièrement dans celle insérée au tome XIX, p. 
499. du Bulletin, a combattu nos conclusions. Il a fourni une description de T. Tissoti, donné 
une figure de celte espèce vue de profil et montrant ainsi la forme renflée de la coquille et 
l'existence de trois carènes sur le bord externe et, enfin, il a produit le tracé de la cloison de 
cette ammonite et en outre celle de T. Ewaldi pour faciliter la comparaison. 

Enfin, avant comparé lissotia Tissoti et autres espèces africaines avec certaines formes de 
l'étage ligérien, notamment avec Ammonites Galliennei,M Douvillé a conclu que les Tissotia 
d'Afrique appartenaient plutôt à l'étage turonien qu'à l'étage sénonien . 

Nous avons discuté d'autre part cette dernière conclusion de notre éminent confrère et nous 
pouvons espérer avoir porté la conviction dans les esprits. 

Quant à la question de la distinction spécifique de Tissolia Tissoti nous l'acceptons volon
tiers. 

Ce n'est pas, cependant, sans de sérieuses difficultés que nous parvenons à séparer cette e s 
pèce de plusieurs formes voisines. L'ornementation de ces formes, le dessin de, la selle 
externe, la structure même de la région ventrale varient à un degré qui devient parfois bien 
embarrassant. La présence de la triple carène ne paraît pas être un caractère constant. Même 
quand les carènes latérales se montrent régulières et continues nous sommes porté à les con
sidérer comme le simple résultat de l'extension dans le sens de l'enroulement et de la réunion 
des tubercules latéraux qu'on observe dans T. Ewaldi. Ne voit-on pas, en effet, cette trans
formation s'opérer parfois sur un même individu ? L'exemplaire de T. Robini qu'a fait figurer 
M de Grossouvre, montre, dans la portion terminale de la coquille, de véritables carènes la 
térales, tandis que le reste ne montre que des tubercules latéraux al longés transversalement 
mais interrompus et l imités . Il en est de même dans l'exemplaire de Tissolia cfr. Eivaldi, 
figuré par M. Redtenbacher, sous l'indice og de sa planche X X I I , de même encore dans 
certains Peroniceras et de même, enfin, dans Ammonites Galliennei lu i -même, où les carènes 
externes sont parfois discontinues et n'existent que sur l'étendue de l'affleurement des
coles . 



Nous continuons donc à penser, même après les renseignements complémentaires qu'a 
donnés M. Douvillé sur l'exemplaire unique de Tissotia Tissoti, que nous n'étions peut-être 
pas éloigné de la vérité en considérant cet exemplaire comme une variété de T. Ewaldi. 

Quoi qu'il en soit ,nous n'attachons à cette question qu'une importance relative et nous ad
mettons très volontiers, comme nous venons de le dire, que Tissotia Tissoti doit constituer un 
type spécifique distinct. 

C'est donc ce nom que nous avons attribué à plusieurs de nos exemplaires qui nous sem
blent répondre suffisamment au s ignalement de l'espèce. 

Aucun d'eux, toutefois, n'est absolument identique à l'exemplaire de l'école des mines . 
Nous ne trouvons plus ici cet ensemble de caractères communs, cette unité spécifique que 
nous avons constaté sur les individus de Tissotia Fourneli et même de T. Ficheuri. Tous nos 
individus, même ceux qui s'en rapprochent le plus, sous le rapport de la région ventrale, de 
l'ornementation et de la structure des cloisons, ont une forme plus renflée que celle de 
ce type. 

Il en est même dont l'identité spécifique avec ce dernier peut fort bien être discutée. 
Tout en s'en rapprochant par certains détails, ils s'en éloignent par d'autres, à ce point que 
l'on pourrait trouver à peu près autant d'espèces qu'il y a d'individus. 

Nous laisserons toutefois à nos successeurs, quand ils auront trouvé de nouveaux maté
riaux, le soin d'établir, s'il y a l ieu, ces nouvelles espèces et nous nous bornerons à distin
guer nos diverses formes comme des variétés de T. Tissoti. 

T I S S O T I A T I S S O T I Var. I N T E R M E D I A . 

L'individu que nous désignons ainsi est d'une belle conservation. Il mesure 90 millimètres 
de diamètre et 54 mill im. d'épaisseur et n'est pas pourvu de sa loge d'habitation. La forme 
est très renflée au milieu et la section des tours est og iva le ; la surface des flancs est lisse, 
mais cependant on y distingue assez nettement des côtes vagues , simples, rayonnantes, v i -
s iblesseulement sur une partie du tour.Cescôles minces rappellent celles de Tissotia Ficheuri 
plutôt que celles de T. Tissoti qui sont plus larges. 

La région ventrale est peu épaisse, nettement tricarénée ; la carène médiane non tran
chante est notablement plus saillante que les carènes latérales. 

Les cloisons, assez espacées, sont composées de selles élevées, obliques et déjetées vers le 
centre. La selle externe diffère notablement de celle de Tissotia Tissoti, et se rapproche de 
celle de T. Ficheuri sans être cependant aussi divisée. Elle se rapproche plus encore de celle 
de cet exemplaire que nous avons attribué avec doute à Tissotia Fourneli et fait figurer Pl . 
XII, lig. 7 et Pl . XVIII, fig. 4. 

La subdivision interne de celte selle est très saillante, étroite, pyriforme, très étranglée, 
séparée de la portion externe par un lobule un peu dentelé. Celte portion externe, bien moins 
élevée est assez large et très légèrement échancrée. 

Nous reproduisons Pl. XVII , fig. 3, cette cloison d'après l'individu représenté Pl. XII , 
fig. 4 et o. 

Cet individu semble, en résumé, un peu intermédiaire entre T. Tissoti et T. Ficheuri. Par 
certains détails et surtout par la triple carène de sa région ventrale il se rattache au premier, 
mais sa forme, son ornementation et le dessin de sa première selle le rapprochent plutôt du 
second. 



T I S S O T I A T I S S O T I Var. I N F L A T A 

Dans celte variété, la forme, beaucoup plus renflée que celle du type, devient presque 
globuleuse. L'échantillon qui mesure 65 millimètres seulement de diamètre atteint 50 mi l l i . 
mètres d'épaisseur près de l'ombilic. La surface, un peu fruste, ne laisse voir aucune trace 
bien nette de côtes rayonnantes. En dehors de ces caractères,la ressemblance semblebien com
plète avec T. Tissoti. 

Les trois carènes ventrales sont bien accentuées et bien continues, et la cloison est iden
tique. La selle latérale externe a la m ê m e disposition. La division externe, plus étroite et 
moins élevée que l'interne, est séparée de celle-ci par un lobule assez profond au travers du
quel passe la carène latérale. Celte division externe montre , exactement comme dans le 
type, une très petite subdivision. 

On peut remarquer seulement que la partie siphonale de la cloison,c'est-à-dire la selle im
paire et le lobule siphonal, sont plus profonds, de telle sorte que dans son ensemble , la pre
mière selle latérale est un peu plus élevée. 

T I S S O T I A T I S S O T I Var L ^ V I G A T A 

Individus de grande taille dont le plus grand mesure 110 mil l imètres de diamètre et 60 
millimètres d'épaisseur. La forme, quoique plus renflée, est sensiblement celle du type ; 
l'ombilic est étroit et la section des tours forme une ogive assez élancée. 

La surface, sur l'un des exemplaires semble lisse ; sur un autre on distingue quelques côtes 
rayonnantes simples. La carène médiane externe est saillante et acuminée tandis que les ca
rènes latérales, quoique nettement visibles, sont peu accentuées et pour ainsi dire rudimen-
taires. Elles sont cependant continues et se prolongent jusque vers l'extrémité du dernier 
tour. 

Les cloisons ne montrent nettement que trois selles, la quatrième se perdant dans l'ombilic. 
La selle externe, sur un individu, a une forme un peu spéciale. Très élevée, elle se divise, 
comme celle du type, en deux parties dont l'externe est un peu moins élevée; mais le lobule 
qui sépare ces parties est profond et aigu ; la partie interne de la selle est haute, non rétrécie 
à la base et son pourtour supérieur est étroit et non arrondi comme dans les variétés précé
dentes. Enfin les denticules des lobes sont moins nombreux. 

Tous les exemplaires de Tissotia Tissoti que nous venons de décrire proviennent des envi
rons d'AïnToula et du caravansérail des Tamarins (Nza-Ben-Messaï) au sud de Batna. C'est 
dans cette m ê m e localité, qui,d'ailleurs,a été le plus fréquemment visitée par les explorateurs, 
que Henri Fournel a recueilli les exemplaires de Tissotia décrits par Bayle dans la Richesse 
minérale de l'Algérie. 

Il n'est donc pas téméraire d'admettre que l'échantillon qui existait, sans indication de 
provenance, dans la collection de l'école de mines et qui est devenu le type de Tissotia Tissoti 
a été trouvé dans la même région. Nous croyons au surplus pouvoir affirmer qu'il n'a pas 
été recueilli dans la craie inférieure. Il provient presque sûrement comme tous les autres, de 
l'horizon à Hemiaster Fonrneli. Les étages de là craie inférieure n'affleurent pas dans la ré-



gion au sud de Batna et nulle part, d'ailleurs, ils n'ont fourni jusqu'ici aucune A m m o 
nite du genre Tissolia. Il en est de même, au surplus, de l'Albien,du Cénomanien si répandu 
en Algérie et si riche en fossiles et même du véritable Turonien, tel qu'il est connu dans le 
sud de la province d'Alger. 

Collection de l'école des mines , Peron. 

T I S S O T I A T H O M A S I P B R O N , NOV. Sp. 

(Pl. XIII , fig. 3 ; P l . X V I , fig. 5 et 6, P l . XVIII , fig. 7 et 16.) 

Dimensions du plus grand individu : diamètre 110 mil l imètres; épaisseur 40 millimètres. 
Nous attribuons ce nom à deux exemplaires qui, tout en présentant entre eux une diffé

rence notable dans la forme générale de la coquille, possèdent dans le détail des cloisons des 
caractères communs très spéciaux qui permettent de les réunir. 

Notre description portera sur le plus grand individu qui sera considéré comme le type de 
l'espèce. Nous indiquerons ensuite les caractères du second. 

Coquille assez renflée mais déprimée assez fortement vers l 'ombilic, la plus grande épais
seur se trouvant au tiers interne des tours ; tours larges, enveloppants, régulièrement con
vexes , dont la section forme une ogive rétrécie à la base; ombilic étroit, peu profond, laissant 
voir le bord interne des tours ; surface des tours lisse, présentant seulement des indices de 
côtes larges, espacées, formant sur le tiers externe comme des ondulations peu vis ibles . 

Bord externe limité par une carène non tranchante, simple, non accompagnée de carènes 
secondaires ni de tubercules latéraux. 

Cloisons nombreuses et serrées, composées dans les deux tiers externes de trois selles 
larges, arrondies, séparées par des lobes denticulés et, dans le tiers interne, de cinq autres 
selles beaucoup plus petites, un peu inégales , mais régulièrement arrondies et nettement 
séparées par des petits lobes dentelés. 

La première grande selle latérale est très large mais relativement peu saillante. Elle est, 
comme celle de Tissotia Ewaldi qu'a représentée M. de Grossouvre (fig. 22 , p. 40 ) , divisée 
en trois parties distinctes par des lobules secondaires assez profonds mais, dans notre 
exemplaire, les subdivisions externes sont moins élevées et beaucoup moins larges que la 
subdivision interne, laquelle est régulièrement arrondie à son pourtour antérieur et un peu 
rétrécie à sa base. 

Le premier lobe latéral est large et pourvu à son pourtour inférieur de denticulés nombreux 
et a igus . 

La deuxième selle latérale est large,un peu surbaissée, convexe , débordante vers le centre 
et fortement étranglée du côté interne. 

La troisième selle, de forme très analogue à la précédente, possède ce caractère particulier 
d'être toujours entamée au bord interne de sa courbure antérieure par un léger denticule qui 
la divise en deux parties très inégales . 

Les cinq petites selles secondaires, qui se développent encore au delà de la troisième grande 
selle latérale, dessinent une ligne régulièrement s inueuse qui s'étend jusqu'à l'ombilic. La 
deuxième de ces petites selles est toujours un peu plus développée que les autres. 

U n i v e r s i t é o e P a r i s , G é o l o g i e 



Notée deuxième exemplaire paraît devoir être considéré comme une variété renflée du pré
cédent. Les tours sont plus épais, plus globuleux ; la dépression au pourtour de l'ombilic est 
bien moins large et moins accentuée. 

Les côtes, ou pour mieux dire, les larges ondulations de la surface sont à peu près s e m 
blables. Il en est de même de la forme de la région externe qui est également unicarénée et 
dépourvue de tubercules. 

Les cloisons, très apparentes, sont plus espacées. Le dessin des lignes suturales est sensi
blement le m ê m e ; les divisions externes de la première selle latérale sont seulement un peu 
moins accentuées. La troisième selle est, de même que dans l'échantillon type, légèrement 
échancrée par un commencement de bilobation sur son côté interne. Enfin, les petites selles 
secondaires paraissent moins nombreuses. Ce n'est là peut-être qu'une apparence car la 
bordure ombilicale étant plus élevée et l'ombilic plus profond, l'extrémité des lignes sutu
rales s'y perd et les dernières selles deviennent invisibles. 

Par leur forme générale, par leurs côtes larges et diffuses, par l'étroitesse de l'ombilic et le 
mode d'enroulement des tours, les exemplaires que nous venons de décrire se rapprochent 
beaucoup de certains exemplaires de Tissotia Tissoti. Ils s'en distinguent par la forme unica
rénée de la région externe et par les détails des cloisons. 

L'un et l'autre proviennent de la zone à Hemiaster Fourneli des Tamarins (Nza-ben-Messaï) 
au sud de Balna. 

Collection Peron. 

T I S S O T I A G R O S S O U V R E I P E R O N , NOV. Sp. 

(Pl . XVI, fig. 1 et 2 et P l . XVIII , fig. 17.) 

Exemplaire unique, d'une bonne conservation. 

Dimensions: diamètre, 90 mil l imètres; épaisseur au dernier tour, 35 mill imètres. 
Coquille assez épaisse, mais déprimée dans son ensemble et non renflée à l'ombilic ; tours 

assez larges, convexes, médiocrement enveloppants, dont la section forme l'ogive orientale et 
dont le bord interne est coupé perpendiculairement surl'ombilic ; ombilic assez ouvert, assez 
profond, mesurant 15 millimètres de largeur sur notre spécimen, laissant voir une portion 
des tours internes ; bord externe assez épais, s'amincissant brusquement au milieu où s'élève 
une carène saillante assez a iguë ; surface des flancs garnie de 14 à 15 côtes étroites qui 
parlent du pourtour de l'ombilic et s'infléchissent un peu vers l'avant par une légère cour
bure. Ces côtes, assez inégales et inéquidistanles, sont un peu plus saillantes au pourtour de 
l'ombilic, mais sans former de tubercules et sans se grouper en faisceau ; elles s'atténuent 
sur le milieu du flanc au point de disparaître parfois complètement et renaissent assez 
saillantes près du pourtour externe pour s'arrêter enfin à une petite distance de la quille 
médiane. Ces portions externes des côtes ne sont, parfois, pas dans le prolongement des 
portions internes et il en est qui semblent naître dans les intervalles sans qu'on distingue 
aucun nœud de bifurcation. 

Les cloisons sont semblables à celles de Tissolia Fourneli. Elles se composent de quatre 
selles arrondies, séparées par des lobes également arrondis mais dentelés. 



La selle externe est large, divisée en deux parties à peu près égales et aussi élevées l'une 
que l'autre par un lobe accessoire assez large. Chacune de ces parties est en outre subdivisée 
par un ou deux petits denticules. 

Toutes les autres selles sont simples, régulières, assez élevées, non inclinées ni déjetées 
vers le centre, légèrement étranglées à la base, à contour antérieur régulièrement arrondi. 

Le premier lobe latéral est large et garni à son contour postérieur de denticules peu nom
breux, un peu i n é g a u x ; les autres lobes sont plus étroits, assez profonds, garnis de deux 
dentelures sur les côtés et de plusieurs autres au contour postérieur. 

Celle espèce ne peut être comparée qu'à Tissotia Fourneli. Elle s'en distingue facilement 
par sa forme plus épaisse et moins déprimée au centre, par ses tours moins larges, son om
bilic plus ouvert, ses côtes plus nombreuses, plus minces, ne formant pas de tubercules au 
pourtour de l'ombilic et ne se bifurquant pas. 

Notre exemplaire provient de la zone à Hemiaster Fourneli des Tamarins (Nza-ben-Messaï), 
au sud de Batna. Il fait partie de notre collection. 

T I S S O T I A D J E L F E N S I S P E R O N , NOV. Sp. 

(PI. XVI , fig. 3-4 et Pl . XVI l l , fig. 18.) 

Malgré l'insuffisance de nos matériaux nous jugeons utile de signaler sous un nom spécial 
une forme de Tissotia qui, en raison de ses caractères propres, ne nous semble pas pouvoir 
êlre réunie à aucune des espèces déjà décrites. Cette nouvelle espèce n'est représentée que 
par un fragment unique, recueilli par le Mesle au nord de Djelfa. Nous ne pouvons donc 
avoir la prétention de donner ici une description complète et définitive de l'espèce. Peut-être 
même le nom que nous lui attribuons ne doit-il être considéré que comme provisoire, la 
découverte d'individus plus complets pouvant amener la réunion de cette espèce à une 
autre. 

Forme déprimée ; tours larges, embrassants, dont la plus grande épaisseur est au mil ieu 
et dont la section est en fer de lance; flancs lisses, convexes ; pourtour externe aminci et 
pourvu d'une carène tranchante ; ombilic très petit. 

La cloison, qui constitue le caractère saillant de cet exemplaire, comprend six sel les, bien 
visibles et bien séparées. 

Première selle latérale plus petite que les suivantes, moins large, moins élevée, denticulée 
sur toute sa bordure externe et bilobée à son pourtour antérieur, séparée des selles suivantes 
par un lobe un peu moins large que le deuxième mais arrondi et finement denticulé, comme 
les autres, à son contour postérieur; selles suivantes très élevées, arrondies au pour
tour antérieur, non étranglées à la base, non déjetées vers le centre, décroissant régulière
ment du pourtour à l'ombilic, séparées les unes des autres par des lobes également réguliers, 
profonds, larges, très peu rétrécis et finement denticules. 

Par ses cloisons à selles nombreuses , décrivant une ligne sinueuse régulière et par la 
forme de sa première selle latérale, Tissotia djelfensis se distingue assez nettement de ses 
congénères . 



Il provient des couches à Hemiaster Fourneli des bords de l'Oued Addat,au nord de Djelfa, 
province d'Alger. 

Le seul exemplaire connu fait partie de la collection le Mesle, au Muséum. 

T I S S O T I A A U R E S S E N S I S P E R Ó N , NOV. Sp. 

(Pl. XIII, fig. 4 et 5, et Pl . XVIII , fig. 8.) 

Exemplaire unique, incomplet au pourtour et à la partie antérieure. 
Dimensions : diamètre, 125 millimètres ; épaisseur, 60 mill imètres. 
Coquille épaisse, mais non renflée au mil ieu ; ombilic assez profond, relativement très 

ouvert, mesurant 30 millimètres de diamètre ; tours étroits, légèrement déprimés sur les 
flancs, moins larges qu'épais, a section à peu près ronde ; flancs ornés de côtes vagues , 
espacées, au nombre de quatorze ou quinze par tour, simples, très peu accentuées et visi
bles seulement sur le tiers externe des tours ; pourtour de l'ombilic l isse, coupé perpendicu
lairement; région ventrale épaisse, arrondie, paraissant fort peu ou même pas carénée, 
mais celte partie est fruste et il est difficile de rien affirmer à ce sujet. 

Cloisons espacées, composées de quatre selles très hautes , arrondies et séparées par des 
lobes dentelés. 

La première selle latérale est fortement bilobée et paraît divisée en deux parties de même 
hauteur et de même largeur, mais la partie externe n'est pas bien visible. La partie interne 
est arrondie à son pourtour supérieur et sans aucune dentelure ; le premier lobe est assez 
large, profond, médiocrement rétréci et fortement dentelé ; la deuxième selle, très haute, 
est déversée vers le centre, en forme de bonnet phrygien, à pourtour arrondi ; le deuxième 
lobe étroit et profond est fortement rétréci au mil ieu, dilaté et dentelé à sa partie posté
rieure ; la troisième selle, également élevée, est aussi inclinée vers le centre, mais à un de
gré moindre ; son pourtour général est plus rond ; la quatrième selle, beaucoup plus petite, 
occupe le bord de l'ombilic; elle est arrondie comme les autres. 

Par sa physionomie particulière, par la largeur de son ombilic, par la forme étroite, 
épaisse et arrondie de ses tours, par l'épaisseur de son bord externe, par l'absence, ou, au 
moins , par le peu de développement de la carène et enfin par ses cloisons à selles très 
élevées, cet exemplaire nous a paru se distinguer de toutes les espèces que nous con
naissons. 

Comme cet exemplaire est unique et en médiocre état, nous devons faire des réserves sur 
la valeur de cette nouvelle espèce. 

Notre spécimen a été rapporté du massif de l'Aurès par le Mesle, mais nous n'avons 
pu avoir de renseignements plus précis sur son gisement. 

Il appartient à la collection le Mesle, au Muséum. 



T I S S O T I A C O S S O N I T H O M A S E T P E R O N . 

1889. — Buchiceras Cossoni Thomas et Peron. Descrip. invertèb. fos. des hauts plateaux de la Tunisie, p. 14, 
Pl. XVI, lig. 12. 

Nous croyons devoir rappeler ici, quoique nous ne l'ayons pas rencontrée en Algérie, 
l'espèce de Tissotia que nous avons décrite, en 1889, sous le nom de Buchiceras Cossoni. Ce 
fossile a été recueilli par M. Philippe Thomas au BirOumelDjaf, en Tunisie, dans des cou

ches que nous attribuons à l'étage campanien. Son niveau slraligraphique serait donc supé

rieur à celui des autres Tissotia. 11 eût été intéressant, pour cette raison et pour suivre l'é

volution de cette forme d'Ammonite, d'en pouvoir étudier de nouveaux spécimens. 
Malheureusement, nous n'avons rien recueilli en Algérie qui soit comparable à Tissotia 

Cossoni, et, d'autre part, notre exemplaire de Tunisie est en trop médiocre état de conserva

tion pour que nous puissions en tirer des déductions bien précises. 
Cet exemplaire, comme nous l'avons dit, est de très grande taille (260 millim. de dia

mèlre) ; il est très déprimé, lenliculiforme, lisse, à bord externe aminci et tranchant, à 
tours très enveloppants et à ombilic fermé. Les cloisons, incomplètement visibles, possèdent 
des éléments plus nombreux que celles des Tissotia que nous avons examinés précédem

ment. Les selles paraissent y être au nombre de sept. Toutes les selles internes y sont net

tement arrondies au contour supérieur, mais relativement plus petites que celles des Tissotia. 
Elles sont en outre bien plus rélrécies à leur base. 

Tous ces caractères tendent à former de cet exemplaire un type intermédiaire entre les 
Tissotia et les Sphenodiscus et peutêtre même seraitil mieux à sa place dans ce dernier genre. 
La forme des selles internes, en effet, et même celle des digitations des lobes, rappelle beau

coup celle qu'on observe dans Sphenodiscus Ubaghsi et autres espèces du même genre. II 
faut reconnaître cependant que les éléments des cloisons sont moins nombreux dans Tisso

tia Cossoni que dans tous les Sphenodiscus que nous connaissons. Ce ne peut donc être 
qu'une simple indication que nous croyons devoir donner ici à la suite d'un nouvel examen 
de l'échantillon de M. Thomas et en attendant que de nouveaux individus de cette intéres

sante espèce aient été découverts. 
Nous ne pouvons, d'ailleurs, nous ranger à l'opinion émise par M. Douvillé (1) que, en rai

son de sa taille, Tissotia Cosso?ii pourrait peutêtre représenter l'espèce que Coquand a 
nommée lieterammonit.es ammoniliceras. Nous donnons d'autre part notre avis au sujet de 
ce dernier fossile. 

Genre HEMITISSOTIA P E R O N , Nov. Gen. 

Nous croyons devoir séparer des Tissotia, à litre de genre ou de sousgenre, un groupe 
d'Ammonites qui, tout en possédant la forme générale et plusieurs caractères des Tissotia, 
présentent des cloisons mipartie cératitiformes et mipartie festonnées et composées de 

(1) B. S. G. F., 3e série, t. XIX, p. 503. 
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cinq selles au lieu de quatre. Nous proposons pour ce groupe le nom de genre Honi tissolia. 
Sa diagnose peut être établie ainsi qu'il suit : 

Coquille parfois renflée, mais plus habituellement déprimée; tours larges et embrassants ; 
ombilic petit; bord externe aminci et tranchant, sans tubercules et sans carènes latéraux ; 
ornementation nulle ou peu apparente ; cloisons composées de cinq selles dont les deux 
externes sont, ainsi que les lobes adjacents, garnies de dents eu feston sur tout leur con
tour, tandis que les trois selles suivantes sont simples, à contour régulièrement arrondi et 
séparées par des lobes denticulés semblables à ceux des Tissolia. 

Sur d'autres exemplaires que nous croyons devoir encore classer dans les Hemitissotia, les 
selles intérieures elles-mêmes présentent quelques divisions parfois constantes et régulières, 
parfois irrégulières. 

Nous avons déjà précédemment, pour maintenir le genre Tissolia dans les l imites d e l à 
définition précise qu'en a donnée M. Douvillé, démembré de ce genre, sous le nom de 
Pseudotissotia, des espèces dont les cloisons, entièrement festonnées, ne présentent plus le 
caractère céralitiforme. Le nouveau genre Hemilissotia que nous proposons de distinguer 
est une forme intermédiaire entre les Pseudotissotia et les vrais Tissolia. Il emprunte des ca
ractères à ces deux genres et forme le passage de l'un à l'autre. Nous verrons plus loin 
qu'il rattache en outre ces genres à un autre groupe que l'on peut encore distinguer clans 
les Pulchell idés. 

Les ammonites types du genre Hemitissotia proviennent des environs de Tebessa. Pro
bablement, c'est à une forme de ce genre que Coquand a attribué le nom à'Helerammonites 
ammoniticeras. Indépendamment, en effet, du gisement qui est le même, les caractères 
principaux indiqués par Coquand sont bien ceux de nos exemplaires. C'est la même taille, 
la même forme très déprimée, à bord externe très tranchant, à tours très enveloppants, etc. 
Il reste cependant une différence importante qui laisse du doute sur l'attribution de l'espèce 
de Coquand aux Tissolia ou aux Hemitissotia. Coquand, en effet, parle d'une seule selle et 
d'un seul lobe digités et découpés comme dans les Ammonites , la selle latérale ainsi que 
les trois selles auxiliaires conservant la structure cératitiforme. Il y a, d'ailleurs, dans les 
diagnoses données par Coquand, pour le genre Helerammonites et pour l'espèce unique qui 
le compose, des différences qui rendent difficile l'interprétalion exacte de ce nouveau genre 
et qui, comme l'a fait observer M. Douvil lé , ne permettent pas de le faire entrer dans la no
menclature. 

H E M I T I S S O T I A C A Z I N I P E R O N , NOV. Sp. 

(Pl. XIV, fig. 1 à 5 et Pl. XVIII , flg. 9 et 1 0 . ) 

Nombre d'exemplaires étudiés : 5 . 

Dimensions du plus grand exempla ire: diamètre, 1 7 0 mil l imètres; épaisseur, 3 6 milli
mètres. 

Coquille très déprimée, parfois cependant un peu renflée et lenticulaire ; tours très lar
ges , enveloppants ; ombilic étroit et déprimé ; surface l isse, sans trace apparente de côtes ni 
de tubercules, pas plus au pourtour externe qu'à l'ombilic ; région ventrale très amincie et 
tranchante. 



Cloisons irrégulièrement espacées, composées de cinq selles séparées par des lobes de 
plus en plus élroils. Les deux premières sel les latérales sont, ainsi que le lobe qui les sé
pare, garnies sur tout leur contour de dents en feston, peu profondes et assez régulières. 
Ces selles sont larges, non étranglées à la base, et, au contraire, un peu rétrécies à la par
tie antérieure. Le lobe qui les sépare est très large et évasé en avant. Le deuxième lobe la
téral est petit, peu profond, un peu étranglé et pourvu seulement, à son contour postérieur, 
de trois (lenticules. Ce lobe commence à prendre l'aspect cératitoïde. Les trois selles inter
nes sont peu élevées, à contour antérieur régulièrement arrondi, non déjelées vers le cen
tre, de taille décroissant régulièrement, mais de forme bien identique. Les lobes sont 
petits, peu profonds, rétrécis en avant, dilatés en arrière et pourvus de deux ou trois (len
ticules. 

Hemilissotia Cazini doit être considéré comme le type du genre. Par le nombre des é lé
ments de ses cloisons et par la structure de ses premières selles, il se distingue bien nette
ment des Tissotia que nous avons examinés et, par celle des selles internes, il se dislingue 
tout aussi facilement des Pscudotissotia. Ce n'esl guère qu'avec certaines formes dont nous 
nous occuperons plus loin, qu'il pourrait parfois être confondu, certains individus présen
tant des caractères un peu indécis. 

Tous les exemplaires d'Hemilissotia Cazini que nous avons sous les yeux proviennent des 
environs de Tebessa et en particulier du vallon de Refana. Nous ne sommes pas en mesure 
d'indiquer le niveau straligraphique précis où ils ont été recueillis, mais tout nous porte à 
croire que c'est à la base du Sénonien. 

Comme nous l'avons dit ci-dessus, c'est peut-être à un individu semblable à ceux qui 
nous occupent que Coquand a attribué le nom à' Heterammonites ammoniliceras. En effet, le 
gisement de celte espèce, de même que sa taille, sa forme et ses principaux caractères ex
ternes sont bien ceux (YHemilissotia Cazini. Les cloisons seules ne répondent pas complète
ment au même signalement. 

Collections Le Mesle (Muséum), Heinz, à Constantine, Peron, Michalel. 

H E M I T I S S O T I A M O R R E N I C O Q . U A . N D 

(Pl. XV, fig. 1 à 6 et Pl. XVIII , fig. 11 à 14.) 

1862. —Ammonites Morreni Coquand, Géol. et pal. rég. sud. pvov. Constantine, p. 173, Pl. I, fig. 3, 4 . 
1880. — Cerilites Morreni Coquand, Eludes supp., p. 372. 
1885. — Buchicei'as Morreni Zittel, Beitragc zur géol. undpal. der libysch. Wûsl, p. 79. 
1889. — Buchiceras cf. Morreni Peron, Descrip. invert. fos. de Tunisie, p . 79 . 

Dans notre mémoire cité ci-dessus sur les fossiles crétacés de la Tunisie nous avons déjà 
exposé combien était difficile l'interprétation exacte de TAmmonites Morreni de Coquand et 
quels désaccords existent dans sa description, sa figuration et sa classification. 

Coquand, en effet, qui avait repris le genre Ceratites de Haan poury classer les ammonites 
d'Algérie dont les cloisons ont des sel les arrondies, a classé l'espèce qui nous occupe, non 
dans ce genre Ceratites mais bien dans les Ammonites. De plus, en décrivant Ceratites 
Fourneli dont la forme extérieure est semblable à celle à!'Ammonites Morreni, il spécifie 
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que ces fossiles se distinguent en ce que le premier possède les caractères remarquables des 
Céralites, contrairement au deuxième. 

Cette observation de Coquand est, au surplus, justifiée par le dessin qu'il adonné d'A??imo-
nites Morreni, lequel nous montre des cloisons à selles dentelées et à lobes profonds et 

acuminés. 
Cependant, dans la description de la m ê m e espèce, l'auteur ne fait aucune mention de la 

dentelure des selles et parle seulement de « lobes persillés ». 
D'autre part, dans ses Etudes supplémentaires de paléontologie algérienne, Coquand, re

venant, sans en expliquer les motifs, sur sa première manière de voir, a transporté son 
Ammonites Morreni dans le genre Céralites. Etant connues les idées de ce savant, on peut 
en conclure qu'il n'aurait pas pris ce dernier parti si les cloisons de son espèce avaientété tou
jours exactement telles que nous les voyons dans sa planche n° I et s'il n'avait pas eu d'autres 
spécimens que celui figuré et présentant avec ce dernier des différences susceptiblesde justifier 
le nouveau classement. 

Il reste donc pour ces divers motifs un doute sérieux au sujet des caractères réels de 
l'espèce. 

Nous pensons toutefois être en mesure d'élucider cette question et d'interpréter l'espèce 
comme il convient. 

Ammonites Morreni a été recueilli par Coquand exclusivement à Refana, près Tebessa, à 
la partie inférieure de l'étage santonien. Or, nous possédons, provenant de ce même gise
ment, un grand nombre d'Ammonites parmi lesquelles il en est qui nous paraissent devoir 
représenter l'espèce de Coquand. 

D'autres, au contraire, et ce sont les plus fréquentes, présentent avec ce type des différen
ces notables en ce qui concerne la structure des cloisons et même en ce qui concerne la forme 
et l'ornementation. Ces exemplaires présentent par le contour pyriforme d e s s e l l e s et leur 
division constante en deux parties égales , une certaine analogie avec le Plesiolissotia Micha-
leti, que nous décrivons plus loin. 

D'autres enfin possèdent, en nombre un peu variable, quelques selles dont le contoursupé-
rieur est simplement arrondi comme dans les Tissotia et semblent constituer une forme de 
passage entre ce genre et les Hemitissotia. 

Probablement c'est à celte inconstance de la forme des cloisons et aux variations qu'elle 
subit, d'unindividu àl 'aulrc , qu'il faut attribuer l'indécision de Coquandau sujet du classe
ment de son Ammonites Morreni. Nous partageons nous-même celle indécision. Si la cloison 
entièrement dentelée, représentée par le type de Coquand, était exactement dessinée et cons-
tiluail la forme normale, il semble que c'est dans notre genre Pseudotissolia qu'elle devrait 
être classée mais il ne semble pas qu'il en soil ainsi. La forme dominante rappelle davantage 
celle des Hemitissotia, aussi est-ce dans ce groupe que nous croyons devoir placer tous ces 
individus, tout en reconnaissant qu'ils présentent entre eux certaines différences notables. 

Pour ne pas multiplier outre mesure les coupures spécifiques nous réunissons, en outre, 
tous ces individus dans le cadre d' 'Ammonites Morreni, mais nous jugeons utile de distinguer 
ici, comme nous l'avons fait pour d'autres espèces, un certain nombre de variétés. Celle me
sure aura non seulement l'avantage de faire connaître les diverses formes qu'affectenl des indi
vidus, mais elle montrera, en outre, qu'il ne convient pas toujours d'exiger une similitude 
absolue dans les cloisons pour admettre l'identité spécifique des individus. 



H E M I T I S S O T I A M O R R E N I C O Q . , Var.. P R ^ E C I P U A 

(PL X V , fig. 1 , 2. et P l . XVIII , fig. i l . ) 

Dimensions de l'exemplaire type : diamètre, 100 mill imètres ; épaisseur, 35 milli
mètres. 

P lus grand individu : Diamètre 160 millimètres ; épaisseur 60 millimètres. 
Coquille assez renflée, de forme semblable à celle de Tissotia Ficheuri, à tours larges,con

vexes et embrassants, à ombilic très étroit, déprimé à son pourtour, bord externe aminci, 
tranchant, unicaréné ; surface presque lisse présentant parfois des indices de côtes rayon
nantes vagues, obtuses, qui divergent de l'ombilic ou elles ne forment pas de tubercules. 

Cloisons composées de cinq selles dont la dernière se perd dans l'ombilic ; première selle 
latérale externe étroite, élancée,digitée sur tout son contour et montrant,àla partie supérieure 
et sur son bord interne, des échancrures plus larges et plus profondes que les autres ; selles 
suivantes très uniformes, étranglées à leur base, élargies à la partie antérieure et divisées 
en deux parties égales par un lobule très apparent ; chacune de ces parties porte en outre 
habituellement, dans son mil ieu, un léger denticule, parfois difficile à distinguer, mais cepen
dant assez constant. 

Premier lobe latéral large, d'aspect céraliloïde, arrondi à sa partie postérieure et muni de 
denticules nombreux et aigus ; lobes suivants peu profonds, élargis à l a partie postérieure, 
très étranglés, divisés, comme les selles, en deux parties égales qui ,e l les-mêmes,sont ordinai
rement subdivisées. 

Celte espèce diffère de Plesiotissolia Michaleti, que nous décrivons ci-après, par sa forme 
moins déprimée, par son ombilic moins grand, parson ornementation moins accentuée,par la 
structure de sa première selle latérale et enfin parles subdivisions secondaires latérales qu'on 
remarque sur toutes les aulres selles. 

Comparée au type à'Ammonites Morreni, figuré par Coquand, elle montre u n e f o r m e m o i n s 
épaisse, un premier lobe latéral beaucoup plus large, plus denticule, moins profond, unebi lo-
bation plus régulière et plus profonde des selles, enfin des subdivisons latérales également 
plus régulières et symétriques. 

Le type figuré de Hemitissotia Morreni, var. prœcipua appartient à la collection de paléon
tologie du Muséum (Coll. le Mesle). Il en est de même du grand individu dont nous avons 
donné ci-dessus les dimensions. La même collection en possède encore plusieurs autres spéci
mens et nous-même en possédons également plusieurs. Tous proviennent du vallon de Refana 
et ont été recueillis dans les couches attribuées au Sénonien inférieur. 

H E M I T I S S O T I A M O R R E N I COQ., Var. C O Q U A N D I 

(Pl . X V , fig. 6 et Pl . XVIII , fig. 14.) 

Taille, forme et ornementation semblables à celles d e l à variété précédente; première selle 
externe plus large, moins élancée mais de forme analogue ; selles suivantes moins étranglées, 



moins pyriformes, moins régulièrement bilobées el pourvues habituellement d'un plus grand 
nombre dedenl icules ; premier lobe externe profond, rétréci à la partie postérieure par une 
forte digitation de la première selle el garni à cette partie, devenue ainsi étroite et presque 
aigue, de trois (lenticules seulement dont l'externe dépasse les autres lobes suivants éga
lement étroits et pourvus de deux ou trois (lenticules. 

Celle variété se rapproche manifestement beaucoup du type de Coquand par la forme étroite 
et profonde du premier lobe el par les divisions irrégulières des selles. Les autres lobes dif
fèrent un peu, mais il est probable qu'ils ne son1- pas très exactement dessinés dans la figure 
donnée par Coquand. Cette figure, en outre, montre la surface des tours entièrement lisse, ce 
qui est confirmé par la description du type. L'auteur ajoute, cependant, que b 'S jeunes indivi
dus sont à peine bombés et portenl quelques grosses côtes, espacées, qui disparaissent dans 
l'âge adulte. Il ne nous parait pas qu'il en soit toujours ainsi, certains individus de grande 
taille montrant encore des restes très apparents de côtes rayonnantes. 

Cette variété semble être assez rare. Nous n'en possédons qu'un seul exemplaire bien typi
que. Il en est d'autres cependant qui s'en rapprochent et relient celte variété aux autres. 

H E M I T I S S O T I A . M O R R E N I , Var. T I S S O T L Œ F O R M I S 

(Pl . X V , fig. 3 , 4 et S et PI. XVIII , fig. 12.) 

Forme semblable à celle des variétés précédentes, mais plus renflée et non déprimée autour 
de l'ombilic ; ombilic profond et un peu plus large ; côtes rayonnantes obluses el peu saillan
tes mais cependant assez distinctes. 

Première selle, premier lobe externe et lobes suivants semblables à ceux de la variété prœ-
cipua ; deuxième selle échancrée au pourlour supérieur par un denlicule parfois peu accentué ; 
selles suivantes entières, à contour arrondi et régulier, non déjetées, légèrement étran
glées . 

Cette variété est intéressante en ce sens qu'elle constitue un type de transition bien mar
qué entre les Hemilissotia et les Tissotia. Elle relie en outre Hemitissotia Morreni à notre H. 
Cazini, à ce point que nous avons hésité à faire de ce dernier un type spécifique distinct. 
Cependant, dans Hemilissotia Cazini, les deux selles externes et le large lobe qui les s é 
pare ont une structure si spéciale qu'il nous a semblé utile de séparer cette espèce, au m o i n s 
provisoirement. Il est à remarquer, d'ailleurs, qu'elle est beaucoup plus plate el enl ière-
ment lisse. 

Nous connaissons cinq exemplaires de cette forme à'Hemitissotia. Quatre appartiennent à 
notre collection et un cinquième fait partie de la collcelion le Mesle, au Muséum. Tous pro
viennent du vallon de Refana. 

H E M I T I S S O T I A B A T N E N S I S P E R O N , NOV. Sp. 

(PL. X V , fig. 7-8 et P L . XVIII, fig. 15.) 

Espèce renflée, dont l'exemplaire type mesure 65 millimètres de diamètre et 35 millimètres 
d'épaisseur, mais qui, sur un autre exemplaire, montre une épaisseur relativement moindre. 



Tours larges, 1res enveloppants, à section ogivale ; ombilic très petit ; flancs garnis de 
côtes obtuses, peu saillantes, mais néanmoins bien visibles, assez nombreuses, qui partent en 
se bifurquant de l'ombilic, où elles ne forment pas de tubercules appréciables, pour se termi
ner auprès du bord externe sans y former de tubercules; pourtour externe caréné mais non 
aminci ni tranchant. 

Cloisons assez espacées, composées de selles inégales ; première selle externe élevée, 
étroite, digilée par des lobules au nombre de trois ou quatre ; cette selle est flanquée du côté 
interne par une selle secondaire moins élevée que Iaprincipale,relalivementgrande,pyriforme, 
séparée de la selle principale, aussi bien que de la deuxième selle externe, par des lobes 
dentelés ; deuxième selle externe large, toujours divisée en deux parties inégales et non sy
métriques par un lobule assez large et profond ; selles suivantes à conlour entier et simple
ment arrondi, un peu obliques et déjelées vers le centre, séparées les unes des autres par des 
lobes dentelés. 

Cette espèce est très voisine par sa forme et par son ornementation de nos Tissotia et n'en 
diffère que parla structure des cloisons. 

Elie se rapproche également beaucoup de certains Hemitissotia Morreni, à ce point que 
nous avons hésité à la réunir à ce dernier. 

Cependant il nous a paru utile de la distinguer en raison de la forme très spéciale de ses 
selles externes. En outre ses cloisons ne comprennent que quatre selles assez grandes tandis 
qu'on en dislingue nettement cinq dans Hemitissotia Morreni où elles sont plus petites. En
fin l'échancrure de la deuxième selle n'y divise pas cette selle en deux parties égales et symé
triques comme dans ce dernier. 

Ces différences, surtout celles concernant le nombre des sel les ,peuvent rendre douteux le 
classement de ces échantil lons dans les Hemitissotia. 

Nous connaissons plusieurs échantillons de Hemitissotia batnensis. L'un d'eux a été recueilli 
par M. Heinz à Batna, dans les environs de l'abattoir, où nous avons signalé l'existence des 
premières assises du Sénonien au-dessus des couches que nous avons attribuées au T u r o -
nien. Nous ne savons pas exactement de quelle couche les autres proviennent. 

C'est très probablement l'espèce qui nous occupe que Coquand a signalée, sous le nom de 
CeratitesFourneli, comme ayant été recueillie près de l'abattoir de Batna. La figure qu'il 
donne de l'espèce ne montre pas les cloisons et les côtes sont plus simples et non bifurquées 
mais la forme et l'aspect général sont bien les mêmes . 

La collection de l'école des mines possède, provenant du massif de l'Aurès, un échantil lon 
qui paraît semblable aux nôtres. 

Genre PLESIOTISSOTIA P E R O N . NOV. Gen. 

A côté des Hemitissotia nous croyons devoir encore ouvrir une nouvelle coupe générique 
pour une forme très spéciale, réunie d'abord par nous aux Hemitissotia mais qui s'en d i s 
tingue réel lement par des différences importantes dans la structure des cloisons. 

Le type de ce nouveau genre est Plesiotissotia Michaleti que nous décrirons ci-après. 
Son caractère saillant réside dans la forme de la l igne cloisonnale. Elle se compose de quatre 



selles. La première selle latérale, bien plus grande que les autres est dédoublée et se compose 
de deux parties inégales et inégalement disposées, mais de forme semblable. Les autres sel
les , de forme générale sensiblement cératiloïde, sont toutefois régulièrement divisées, d'une 
façon constante, en deux parties très égales et symétriques par un lobule ou au moins par une 
dentelure bien marquée. Les lobes, assez larges et peu profonds, sont dentelés mais les den-
ticules, moins nombreux que dans les Tissotia, sont, en outre, autrement disposés et espacés. 

L'exemplaire, très bien conservé, qui forme le type du genre Plesiotissotia, a des rapports 
assez étroits avec la forme spéciale A'IIemitissotia Morreni que nous avons décrite 
sous le nom de variété prœcipua. Il présente comme lui, toutes les selles bilobées régulière
ment et des lobes petits et peu denticulés. 11 existe toutefois, entre notre exemplaire et ces 
Hemitissotia Morreni, var. prœcipua, des différences telles que nous ne pouvons les grouper 
dans le même genre sans méconnaître complètement l'importance du caractère tiré de la 
structure des cloisons. 

Dans notre exemplaire, en effet, qui ne possède que quatre sel les , la première externe a 
une forme absolument différente de celle des Hemitissotia. En outre, on ne distingue sur les 
autres selles aucune division secondaire comme nous en trouvons dans Hemitissotia Morreni 
ni aucune selle à contour intact et entièrement arrondi. 

Dans ces conditions et tout en reconnaissant le caractère provisoire de ce genre, nous ju
geons utile de le signaler, en attendant la découverte de nouveaux exemplaires qui v ien
dront confirmer ou infirmer la nécessité de le maintenir. 

P L E S I O T I S S O T I A M I C H A L E T I P E R O N , N. Sp. 

(PL. XVI , fig. 7 et 8 et PL. XVIII , fig. 19.) 

Nombre d'exemplaires, un. 

Dimensions : Diamètre, 85 mil l imètres; épaisseur,20 millimètres. 
Coquille très déprimée, à tours larges et embrassants, sans l'être cependant autant que 

dans les Tissotia ; l'ombilic qui atteint 10 millimètres de largeur, laisse voir une petite par
tie des tours intérieurs et les tubercules ombilicaux dont ils sont ornés. 

Bord externe très aminci, tranchant, non bordé de tubercules. 
Pourtour de l'ombilic garni de huit côtes tuberculeuses, médiocrement saillantes, qui se 

bifurquent ou se trifurquent vers le milieu des flancs en s'atténuant beaucoup et se relèvent 
un peu, à une certaine dislance du bord externe, mais sans former de tubercules. Le nombre 
des côtes qui arrivent ainsi au pourtour semble être de vingt, environ, mais il est difficile de 
l'évaluer exactement, bon nombre d'entre elles étant très atténuées. 

Les cloisons comprennent quatre selles. La première selle externe est pour ainsi dire 
double, c'est-à-dire divisée en deux parties très séparées dontchacunepourrait être considérée 
comme une selle distincte. Ces deux parties, séparées pa- un lobe, étroit, profond et aigu à 
son extrémité, sont de forme semblable et semblables en outre aux autres sel les. La partie 
externe est moins élevée que l' interne; bilobée comme celle-ci à sa partie supérieure elle 
porte en outre, sur sa bordure externe, une échancrure parallèle et supérieure au lobe s ipho-
nal. La partie interne d e l à première selle est haute, légèrement étranglée à sa base et arron-



die dans sa partie supérieure mais toujours assez fortement divisée à son sommet par un den

ticule médian. 
Les trois autres sel les , très uniformes et régulières, sont en tout semblables à la division 

interne de la première selle et, comme elle, resserrées à la base, arrondies dans leur ensem

ble, mais échaucrées par un léger denticule, exactement au milieu de leur contour antérieur; 
Les lobes sont également très réguliers etconslants dans leur forme.Deux échancrureslaté

rales, symétriques, divergentes, les élargissent vers le tiers postérieur aux dépens d e s s e l l e s 
voisines ; puis ils se rétrécissent brusquement et le bord postérieur est garni de deux ou trois 
denticules aigus et rapprochés. 

Cette espèce, par sa forme déprimée, par la dimension de son ombilic et par son orne

mentation, se rapproche de Tissotia Fourneli. Elle est cependant moinsépaisse au pourtour 
externe et sa quille, très amincie, n'est pas bordée de rangées latérales de tubercules. En 
outre, ses côtes se multiplient davantage. Ses cloisons d'ailleurs, d'une structure très diffé

rente, suffiraient pour la faire facilement distinguer. 
L'exemplaire type de Plesiotissotia Michaleti a été recueilli par M. Michalet aux environs 

du caravansérail des Tamarins, dans la zone à Hemiaster Fourneli, c'estàdire à la base de 
l'étage scnonien. 

Il appartient à notre collection. 

Genre HETEROTISSOTIA P E R O N , NOV. Gen. 

Un des caractères principaux du genre Tissotia et des autres genres voisins que nous v e 

nons d'examiner est d'avoir le bord externe aminci et caréné. 
Tous les auteurs s'accordent pour considérer ce caractère comme essentiel et de premier 

ordre. 
M. Douvillé, dans la note où il a institué le genre Tissotia, dit, en le comparant au genre 

Neolobites ; « il en est extrêmement voisin ; seulement, dans ce dernier, la forme extérieure 
« est différente, surtout pour la région ventrale qui est tronquée et bituberculée, tandis 
« qu'elle présente toujours une carène médiane dans le groupe des Ammonites Eicaldi, 
« Tissoli, etc. ; comme nous attribuons à ce caractère une valeur générique, il en résulte que 
« ce dernier groupe constitue en réalité un genre nouveau pour lequel nous proposons le 
« nom de Tissotia, » 

Or, nous possédons un fossile qui, avec des cloisons identiques à celles des Tissotia, pré

sente cotte particularité d'avoir la région ventrale tronquée, plane et limitée latéralement 
par deux carènes tuberculées, comme en montre Neolobites. Ce n'est pas dans ce dernier 
genre, cependant, que notre fossile peut être placé. Le petit nombre des selles de la cloison, 
la bilobation de la selle externe et surtout les dentelures des lobes s'y opposent nettement. 

Il ne peut non plus, en raison de sa taille, de son ombilic ouvert, de son ornementation 
très accentuée, etc. , être considéré comme une espèce de Pidchellia. 

Nous sommes donc obligé d'assigner encore à ce fossile un classement générique spé

cial et nous proposons pour celte nouvelle coupure le nom de genre Heterotissotia. 
Ce nouveau genre n'étant encore représenté que par un exemplaire unique, il n'est peut
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être pas facile de le définir bien complètement. Dans l'étal actuel de nos connaissances, sa 
diagnosc peut se résumer ainsi qu'il suit : Coquille discoïde, à région ventrale Ironquée, plane 
et bordée par deux carènes latérales tuberculées ; cloisons composées de quatre selles à 
contour arrondi, la première latérale externe simplement divisée en deux parties dont l'interne 
est arrondie et semblable aux selles suivantes ; lobes denticulés à leur partie postérieure. 

Il est à remarquer que le fossile ainsi défini est fort semblable à certains Ceratiles du 
Trias. Nous avons en effet sous les yeux plusieurs exemplaires de Ceralites semipartitus du 
Muscbelkalk de Mont-sur-Mcurthe qu'il serait facile de confondre avec notre Heterotissotia. 

Le mode d'ornementation des flancs et la divison de la selle externe seuls distinguent ce 
dernier et encore cette division est-elle disposée de telle façon qu'elle peut rester inaperçue. 

Coquand avait déjà adopté le classement dans le genre Ceralites de nos Ammonites a lgé
riennes à région ventrale carénée. Combien plus volontiers encore l'eut-il fait s'il avait connu 
l'exemplaire qui nous occupe. 

Le nouveau genre Heterotissotia prend très naturellement place entre les Neolobites et les 
Tissolia. Il emprunte des caractères à chacun de ces genres et forme entre eux un type de 
transition. 

H E T E R O T I S S O T I A N E O C E R A T I T E S P E K O N , Yot\ Sp. 

(Pl. XVI, fig. 9 et 10 et Pl. XVIII, fig. 20.) 

Exemplaire unique, bien conservé, pourvu d'une grande partie de sa loge d'habitation. 
Dimensions : diamètre, 70 millimètres ; épaisseur, 25 millimètres. 
Coquille discoïde, déprimée sur les flancs, non renflée au pourtour de l 'ombil ic; ombilic 

peu profond, mesurant 12 millimètres de largeur au dernier tour; pourtour de l'ombilic 
garni de huit grosses côtes tuberculeuses, saillantes, rayonnantes, lesquelles donnent nais
sance, vers le milieu du tour à trois ou quatre côtes plus petites, peu sai l lantes,assez larges, 
dessinant une double sinuosité, s'atlénuanl vers le pourtour externe où elles s'arrêtent brus
quement en déterminant une série de petites saillies tuberculeuses transversales échelonnées 
sur les carènes latérales ; pourtour externe tronqué carrément, plan ou même légèrement 
excavé, mesurant 8 millimètres d'épaisseur vers l'extrémité du dernier tour ; au milieu du 
plan de la région ventrale on disl ingue une ligne siphonale très fine qui ne détermine sur le 
profil aucune saillie apparente. 

Cloisons peu serrées, même au voisinage de la dernière loge, composées de quatre se l les 
à contour antérieur arrondi, séparées par des lobes finement dentelés. La première selle laté
rale externe beaucoup plus simple et moins divisée que dans les genres précédents est cepen
dant assez profondément bilobée ; elle n'atteint pas dans son ensemble le niveau antérieur 
de la selle suivante et reste toujours moins saillante ; sa partie interne, arrondie à son pour
tour, ressemble aux selles suivantes ; la partie externe moins élevée et moins large que 
l'interne, se développe en partie sur la carène latérale ; ou n'y disl ingue aucune subdivision 
secondaire. 

Les autres selles sont assez élevées, régulièrement arrondies, ni inclinées, ni déjelées 



vers le cenlre ; le premier lobe latéral, assez large, est orné de cinq (lenticules a igus; les 
autres lobes sont beaucoup plus petits, mais également dentelés. 

Dans cet exemplaire la forme carrée et bicarénée de la région externe ne saurait être attri
buée à une cause fortuite. Elle est très bien conservée et même recouverte par place d'un 
bryozoaire enveloppant du genre Membranipora au-dessous duquel on retrouve très nette la 
forme de la coquil le. 

Notre espèce, par sa forme déprimée, par la dimension de son ombilic, par son système de 
côtes bifurquées et par ses cloisons, rappelle beaucoup Tissotia Fourneli. Toutefois, en outre 
de la différence capitale que nous avons signalée dans la forme de la région ventrale, on peut 
remarquer que dans Heterotissolia neoceralites les côtes ombilicales sont plus grosses et plus 
sail lantes, laissant entre elles une dépression plus profonde, les côtes externes sont plus 
nombreuses, plus s inueuses, plus apparentes, ne formant pas de nodosités aux approches du 
pourtour et se terminant brusquement en une carène latérale. 

Notre fossile peut encore être rapproché de celui que Coquand a décrit sous le n o m de 
Cer utiles Maresi. 

Celte espèce toutefois est encore un de ces fossiles mal définis et mal connus comme il en 
existe un trop grand nombre dans les ouvrages de Coquand. Elle est indiquée dans le cata
logue comme provenant de l'étage mornasien de Géryville, localité où cel étage n'existe pas. 
Dans la description de l'espèce, il est dil seulement qu'elle a été recueillie par M. Mares dans 
le sud-ouest de l'Algérie, dans les bancs h Hemiasler Fourneli. La diagnose annonce que, 
dans les cloisons de celte Ammonite , les lobes sont denliculés et cependant la figure les 
montre entièrement arrondis et sans aucun (lenticule. En résumé, il paraît évident, à en juger 
par celle figure, que, d'après la forme, d'après l'ornementation de la coquille, d'après les 
c lo i sons simples et purement sinueuses et d'après le nombre plus considérable des selles, on 
doit considérer Ceratites Maresi comme devant être confondu avec Neolobites vibrayeanus 
que l'on trouve d'ailleurs dans les mêmes régions. 

Dans tous les cas, des différences très notables dans l'ornementation et surtout dans la 
structure des cloisons ne permettent pas de confondre l'espèce de Coquand avec la nôtre. 

Localité : environs du caravansérail des Tamarins (Nza-ben-Messaï). 
Collection Peron. 



N O T E A D D I T I O N N E L L E 

Dans la première partie du présent mémoire, j'ai été amené, à propos de Mammites? 
tevesthensis (ante p. 24), à rappeler que j'avais signale (1), l'année dernière, l'existence au Dje
bel Guelb, entre Souk-Ahras et Tebessa d'une Ammonite qui, eu raison de sa forme très 
remarquable et de ses caractères externes, m'avait paru pouvoir être assimilée à Stephanoce-
ras coronatum. Brug. de l 'étagecallovien. 

Cependant les cloisons des mes individus n'étant pas visibles, il y avait lieu de faire des 
réserves, d'autant plus que les autres fossiles qui accompagnaient l'Ammonite en question 
et dont la gangue est bien la même, sont des espèces du terrain crétacé, comme Ammonites 
Telinga, A. Austeni, A. Haberfellneri, etc., et que, d'autre part, aucun ilol de terrain juras
sique n'a jusqu'ici été signalé dans la région. 

Dans ces conditions, en raison de l'incertitude où je restais sur le gisement réel de mon 
espèce et en raison de sa similitude remarquable de forme avec Stepha?ioceras coronatum, 
je n'ai pas cru pouvoir la comprendre parmi les Ammonites du Crétacé supérieur de l 'Algé
rie et je me sais borné à la signaler dans mon article relatif au Mammites ? tevesthensis dans 
le voisinage duquel elle peut être placée. 

Sur ces entrefaites, M. Kossmat, de Vienne, le savant auteur des Recherches sur la forma
tion crétacée des Indes méridionales, ayant pris connaissance de la première partie de m o n 
mémoire, fut frappé par cette mention que j'avais faite de Y Ammonites coronatus, en compa
gnie de Y A. telinga, et il m'adressa une très intéressante lettre de la quelle j e demande la 
permission de reproduire ici quelques passages. 

« . . . . J'ai été très agréablement surpris par la présence du beau Neoptychites Telinga dans 
« le Turonien de l'Afrique septentrionale C'est, en outre, une curieuse découverte, au point 
« de vue Ammonite, que cet échantillon que vous êtes disposé à identifier avec Stephanoce-
« ras coronatum. Je possède dans ma collection, provenant de l'Utatur-Group d'Odium (Indes 
« méridionales) d'où provient également Neoptychites Telinga, une ammonite de la parenté 
« à'Ammonitesrudra, Stol . , qui, par ses caractères extérieurs, semble aussi très proche de 
« Stephanoceras coronatum. 

« Toutefois, d'après le contour des cloisons, cette forme doit être rapprochée des Olcoste-
« phanus (en particulier des espèces du sous-genre Polyplychites, par exemple de celles du 
« Hils de l'Allemagne ou du Speeton clay anglais) et c'est pourquoi je lui ai donné le nom de 
« d'Olcostephanussuperstes. » 

J'ajoute maintenant que M. Kossmat, indépendamment du dessin de la cloison de cette 
espèce, a eu l'amabilité de m'envoyer un très bon moulage de son Olcostephanus surperstes. 

1. Association française. Congrès de Caen, 2 m e partie, p. 468. 



Je suis donc en mesure de déclarer ici qu'au moins en ce qui concerne la forme, l 'ornemen
tation et même la taille, l 'exemplaire de M. Kossmat pourrait être confondu avec l'un des 
miens . 

Il me semble donc actuellement, quoique nous demeurions encore ignorants de la 
forme des cloisons de nos exemplaires du Djebel Guelb, qu'il convient d'écarter leur ass imi
lation avec Stcphanoceras coronatum et de les rapprocher, au contraire, de la nouvelle espèce 
de M. Kossmat avec laquelle son identité devient extrêmement probable. 

Ce fait démontre, une fois de plus, combien peut être décevante, quelquefois, la simple 
forme extérieure d'une Ammonite et combien est utile, pour le classement de ces fossiles, la 
connaissance de leurs cloisons. 

En conséquence de ce qui précède, et tout en faisant quelques réserves sur le classement 
générique de cette espèce qui n'est peut-être pas définitif, nous est imons qu'il y a lieu d'a
jouter Olcosteplianus superstes à notre liste des Ammonites turoniennes d'Algérie. C^tte 
espèce doit être placée, c o m m e nous l'avons dit, dans le voisinage de Mammites? tevesthensis. 
Nous ajouterons même que ce dernier fossile, dont le classement générique nous a fort em
barrassé et que nous avons signalé comme n'ayant d'analogies de formes qu'avec les Ste
phanoceras et les Olcostcphanus, doit très vraisemblablement prendre place aussi dans ce 
dernier genre, dont, au surplus M. Kossmat avait déjà signalé la réapparition dans la Craie 
supérieure (1). 

1. Untersuchungen, etc., p. 165. 
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MÉMOIRE l № 17. 

Pl . vu. 
Neoptychites Telinga S T O L I C Z K A . 

Page 38. 

Fig. 1 . Même individu que celui figuré Pl. VI, vu sur la région externe, du côté opposé à 
l'ouverture. 

Voir Pl. VI, fig. I ; PI. XVII, fig. 13. 

Mammltea ? tevestaensis P Ë H O N . 

Page 2 3 . 

Fig. 3. Vue latérale. 

Gisement: Turonien de Tebessa. 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 3. Le même, sur la région ventrale, du côté opposé à l'ouverture. 

Barroisiceras Haberfellneri V O N H A U E R . 

Page 48. 

Fig. 4. Vue lalérale. 

Gisement; Turoirien (?) du Djebel Guelb. 

C O L L E C T I O N P H U D H O M M E ( M U S É E D E C O N S T A N T I N E ) 

— Le même vu sur la région ventrale du côté de l'ouverture. 

Fachydiscus Rollandi T H O M A S E T P E K O N . 

Page 47. 

Fig. 6. Vue latérale. 

Gisement : Djebel Guelb. 

C O L L E C T I O N P R U D H O M M E ( M U S É E D E C O N S T A N T I N E ) . 

— 7. Le m ê m e vu sur la région ventrale, du côté opposé à l 'ouverture. 



Mém. Soc. Géol. de France 
P A L E O N T O L O G I E Mém. № 17, Pl. VII 

T. VII. PI I. 

C a m p y phot . C a m p y , i m p . 36, a v e n u e de Chàti l lon, Pari;; 
Università du Paris,Geologie 

Mémoire de Mr Peron 



MÉMOIRE № 17. 

Pl. VIII. 

Gauthiericeras Roquei P E R O N . 

Page 52. 

Fig. 1. Vue latérale d'un individu provenant des Tamarins (NzabenMessaï), au Sud de Bat

na. Le bord externe est mal conservé. 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

Voir Pl. IX, fig. 1 et 2 ; Pl. XVII, fig. 6. 



Mém. Soc. Géol, de France 
P A L E O N T O L O G I E Mém. № 17, Pl. VIII 

T. VIL Pl. II. 

C a m p y p h o t . C a m p y , i m p . 36, a v e n u s de Châti l lon, Par i s 
Univcisàb uti l'óns. ufologie 

Mémoire de Mr Peron 



MÉMOIRE № 17. 

Pl. IX. 

Gauthiericeras Roquei P E R O N . 

Page 5 2 . 

Fig. 1 Vue latérale d'un fragment du Santonien de MedjèselFoukanL 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 2. Le même vu sur la région ventrale pour montrer la carène médiane. 

Voir Pl. VIII, fig. 1 ; Pl. XVII, fig. 6. 

Placenticeras Prudhommei P E R O N 

Page 56. 

Fig . 3. Individu de grande taille de Refana, près Tebessa. 

C O L L E C T I O N P E R ^ N . 

— 4. Le même vu sur la région externe du côté de l'ouverture. 

— 5. Vue latérale d'un individu de la même espèce. Même gisement . 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 6. Vue latérale d'un autre individu de petite taille. Même gisement . 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 7. Le même vu sur le bord externe. 

Voir Pl. XVII, fig. é. 



Mém. Soc Géol. de France 
P A L E O N T O L O G I E 

Mémoire de Mr Peron 

Mem. № 17, Pl. IX.. 
T. VII. Pl. III. 

S o h i s r cori ' . C a m p y , i m p . - p h o t . 36, a v e n u s d e C h â t i l l o n , P a r i s 

Université Ce Paris,Géologie 



MÉMOIRE № 17 

[M. X. 

Tissotia Fournell B A Y L E . 

Page 59. 

Fig. 1. Vue lalérale d'un individu de grande taille, à ornements peu accentués, du Sénonien 
inférieur des Tamarins, au Sud de Batna. 

CoLLKf.TION P E H O N . 

— 2 . Vue latérale d'un autre individu de taille moyenne, du même gisement. 

C O L L E C T I O N P E B O N . 

— 3. Le même, vu sur le bord externe, du côté opposé à l'ouverture. 

— 4 . Autre individu du Sénonien inférieur de l'Oued Addat, au Nord de Djelfa. 

C O L L E C T T I O N L E M E S L E ( A U M U S É U M ) . 

— 5. Le même, vu du côté de l'ouverture. 

— 6. Vue latérale d'un autre individu de petite taille, des Tamarins, au Sud de Batna. 

C O L L E C T I O N P E K O . N . 

— 7. Vue latérale d'un autre individu (incomplet) de la plus petite taille. Même gisement . 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 8. Le même, vu sur le bord externe, du côté opposé à l'ouverture. 
Voir Pl. XVII, fig. 9 et 10. 
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MEMOIRE N" 1 7 . 

Pl. XI . 

Tissotia Ewaldi D E B D C H var. Africana P E R O N 

Page 63. 

F ig . \ . Vue latérale d'un individu d'Ahmar-Kaddou (Massif de l'Aurès). 

C O L L E C T I O N H E I N Z . 

— 2. Le même, vu sur la région ventrale, du côté opposé à l'ouverture. 

— 3. Vue latérale d'un autre individu de l'Oued Adda, au nord de Djelfa. 

C O L L E C T I O N L E M E S L E ( A U M U S É U M ) . 

— 4 . Partie du même, vue sur le bord externe pour montrer les tubercules fins qui garnis
sent les côtés de la carène médiane. 

— o. Vue latérale d'un individu très renflé du Sénonien inférieur des Tamarins. 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 6. Le même, vu sur le bord externe, du côté opposé à l'ouverture. 
Voir Pl. XVII, fig. 11 et 12. 

Peroniceras Czrönigi R E D T E N B A G H E R . 

Page 53. 

Fig . 7. Vue latérale d'un individu du massif de l'Aurès. 

C O L L E C T I O N L E M E S L E ( A U M U S É U M ) . 

— 8. Partie du même, vue sur la région ventrale, du côté de l'ouverture. 



Mém. Soc. Géol. de France 
P A L E O N T O L O G I E 
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MÉMOIRE № 17. 

Pl. XII. 

Tissotia Ficheuri D E G R O S S O U V R E 

Page 61. 

Fig. i. Vue latérale d'un individu du Sénonien inférieur de MedjèselFoukani, autre que 
ceux représentés dans la P I . X V des Invertébrés fossiles de la Tunisie. 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 2. Le même, vu sur le bord externe, du côté opposé à l'ouverture. Ce bord est incomplet 
vers la partie antérieure. 

Voir Pl. XVIII, fig. 1. 

Tissotia Tissoti B A Y L E . 

Page 65. 

Fig. 3. Vue latérale d'un individu assez renflé du Sénonien inférieur des Tamarins. 
C O L L E C T I O N P E H O N . 

Voir Pl. XVIil, fig. 2. 

Tissotia Tissoti B A Y L E var. intermedia P E R O N . 

Page 67. 

Fig. 4. Vue latérale d'un individu des Tamarins. 
C O L L E C T I O N P E R O N 

— 5. Le même, vu sur la région ventrale, du côté de l'ouverture. 

Voir Pl. XVIII, fig. 3. 

Tissotia Tissoti B A Y L E var. inftata P E R O N . 

Page 68. 

Fig. 6. Individu vu sur le bord externe. Même localité. 
COLLECTION PERON. 

Tissotia cf. Fourneli B A Y L E . 

Page 67. 

Fig. 7. Individu du Djebel Bou Driès (Tunisie), déjà figuré dans les Invertébrés fossiles de 
la Tunisie, Pl. XVII . 

C O L L E C T I O N T H O M A S ( M U S É U M ) 

— 8 . Le même, vu sur le bord externe, en partie. 
Voir Pl. XVIII, fig. 4. 
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MÉMOIRE № 17. 

P l . XIII . 

Tissotia Tissoti B A Y L E var. laevigata P E R O N . 

Page 68. 

Fig. 1. Vue latérale d'un individu des Tamarins au sud de Batna. 

C O L L E C T I O N P E R O N 

— 2. Portion du même individu, vu du côlé externe. 

Voir Pl. XVIII, fig. 5. 

Tissotia Thomasi P E R O N . 

Page 69. 

Fig. 3. Vue latérale d'un individu un peu incomplet du Sénonien inférieur des Tamarins. 

COLLECTION PERON. 

Voir Pl. XVIII, fig. 7. 

Tissotia auressensis P E R O N . 

Page 72. 

Fig. 4. Vue latérale d'un individu un peu fruste du massif de l'Aurès. 

C O L L E C T I O N L E M E S L E ( M U S É U M ) . 

— S. Portion du même individu, vu du côté externe. 

Voir Pl. XVIII, fig. 8. 
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MÉMOIRE № 17. 

Pl. XIV. 

H e m i t i s s o t i a Cazini P E R O N . 

Page 74. 

Fig . 1. Vue latérale d'an individu de grande taille, très déprimé, incomplet , des environs 
de Tebessa. 

C O L L E C T I O N L E M E S L E ( M U S E U M ) . 

— 2. Le même, vu sur la région ventrale, du côté opposé à l'ouverture. 
— 3 . Vue latérale d'un fragment d'un autre individu du Sénonien inférieur de Refana, 

près Tebessa. 
C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 4. Le même, vu sur la région ventrale. 
— 5. Autre fragment provenant de la même localité. 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

Voir Pl. XVIII, fig. 9 et 10. 
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MÉMOIRE № 17. 

Pl. xv. 
Hemitissotia Morreni C O Q U A N D sp. var. prseoipua P E R O N . 

Page 7 7 . 

Fig. t . Vue latérale d'un individu du Sénonien inférieur de Refana, près Tebessa. 
C O L L E C T I O N L E M E S L E ( M U S É U M ) 

— 2. Le môme, vu sur la région ventrale, du côté opposé à l'ouverture 

Voir Pl. XVIII, fig. I I . 

Hemitissotia Morreni C O Q . sp. var. tissotiseformls P E U 

Page 7 8 . 

Fig. 3. Vue latérale d'un individu du Sénonien inférieur de Refana. 
C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 4. Le même, vu sur la région ventrale. 
— 5. Autre individu jeune de la même espèce et de la même variété. 

Gisement : Refana. 
C O L L E C T I O N P E R O N . 

Voir Pl. XVIII, fig. 12 et 13. 

Hemitissotia Morreni C O Q . sp. var. Coquandi P E R O N . 

Page 77. 

Fig. 6. Vue latérale d'un individu de Rcfana. 
C O L L E C T I O N P E R O N . 

Voir Pl. XVIII, fig. U. 

Hemitissotia? batnensis P E R O N . 

Page 7 8 . 

Fig. 7 . Vue latérale d'un individu des environs de l'abatloir, à Balna. 
C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 8 . Le m ê m e , vu sur la région ventrale. 
Voir Pl. XVIII, fig. 15. 
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MEMOIRE IS° 17. 

Pl. XVI . 

Tissotia Grossouvrei P E R O N . 

Page 70. 

Fig. 1. Vue latérale d'un individu du Sénonien inférieur des environs du caravansérail des 
Tamarins, au sud de Batna. 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 2. Le même vu sur la région ventrale du côté de l'ouverture. Le côté droit est incom
plet. 

Voir Pl. XVIII, fig. 17. 

Tissotia djelfensis P E R O N . 

Page 71 . 
Fig. 3 . Vue latérale d'un fragment provenant du Sénonien inférieur des environs de Djelfa 

C O L L E C T I O N L E M E S L E ( M U S É U M ) . 

— ^ Le m ê m e vu sur lebord externe. 
Voir Pl. XVIII, fig. 18. 

Tissotia Thomas! P E K O N var. 

Page 69. 

Fig. S. Vue latérale d'un individu provenant des environs du caravansérail des Tamarins, 
incomplet en dessous. 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 6. Moitié du même individu vue du côté externe. 
Voir Pl. XVIII, fig. 16. 

Plesiotissotia Michaleti P E R O N . 

Page 80. 

Fig. 7. Vue latérale d'un individu des environs des Tamarins. 
C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 8. Le même vu du côté du bord externe. 
Voir Pl. XVIII, fig. 19. 

Heterotissotia neoceratites P E R O N . 

Page 82. 

F ig . 9. Vue latérale d'un individu du Sénonien inférieur des environs du caravansérail des 
Tamarins. 

C O L L E C T I O N P E R O N . 

— 10. Le même vu sur la région ventrale. 
Voir Pl. XVIII, fig. 20 . 
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MÉMOIRE № 17. 

Pl . XVII. 

Pseudotissotia Meslei P E R O N . 

Page 33. 
Fig. 1. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. I, fig. 1. 

Pseudotissotia G-alliennei D ' O U B I G N Y . 

Page 28. 
Fig. 2. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. III, fig. 1. 

Pseudotissotia Douvillei P E R O N . 

Page 30. 
Fig. 3. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. III, fig. 3 . 

Spnenodiscus Requieni D ' O U B I G N Y . 

Page 34. 
Fig. 4. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. IV, fig. 2. 

— 4 6is Délail de la figure précédente aulremeut éclairé. 
— 7. Détail des cloisons d'après un exemplaire du djebel Guessa. 

Pachydiscus D u r a n d i T H O M A S E T P E H O N . 

Page 44. 
F i g T 5 . Délail des cloisons d'après un exemplaire de taille moyenne non figuré. 

G-authiericeras Trtoquei P E R O N . 

Page 52. 
Fig- 6. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. VIII, fig. 1. 

Placenticeras Prudh.om.mei P E R O N . 

Page 56. 
Fig. 8. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. IX, fig. 5. 

Tissotia Fourneli B A Y L E . 

Page 59. 
Fig . 9. Délail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. X, fig. 1. 

— 10. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. X, fig. 7. 

Tissotia Ewaldi D E B U C H var. Africana P E R O N . 

Page 63. 
Fig. 11. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. XI, fig. 3. 

— 12. Délail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. XI, fig. 5. 

Néoptychites Telinga S T O L I C Z K A . 

Page 38. 
Fig . 13. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré Pl. VI, fig. 1. 
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MÉMOIRE № 17. 

P I . xvm. 

Tissotia Ficheuri D K G K O S O U V U E . 

Page 6 1 . 
Fig. 1. Détail des cloisons d'après l'exemplaire figuré 

dans les Invertébrés fossi/es de la Tunisie. 
Pl. XV, fig. 3 . 

Tissotia Tissoti B A Y L ' . 

Page 6 5 . 
Fig. 2 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pi. XII, fig. 3 . 

Tissotia Tissoti B A Y L E var. intermedia 
P E K O N . 

Page 6 7 . 
Fig. 3 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XII, fig. 4 et 5 . 

Tissotia cf. Fourneli. 
Page 6 7 . 

Fig. 4 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 
Pl. XII, fig. 7 . 

Tissotia Tissoti B A Y L E var. lsevigata P E R O N . 

Page 6 8 . 
Fig. 5 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XIII, fig. 1 . 

Pachydiscus peramplus M A N T E L L . 

Page 42. 
Fig. 0 . Détail Hes cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. I, fig. 4 . 

Tissotia Thomasi P E R O N . 

Page 6 9 . 
Fig. 7 . Délail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XIII, fig. 3 . 

Tissotia auressensis P E R O N . 

Page 7 2 
Fig. 8 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XIII, fig. i. 

Hemitissotia Cazini P E R O N . 

Page 7 4 . 
Fig. 9 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XIV, fig. 1. 
— 10. Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XIV, fig. 3 . 

Hemitissotia Morreni C O Q U A N D sp. var. 
prsecipua P E R O N . 

Page 7 7 . 
Fig. 1 1 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XV, fig. 1 . 

Hemitissotia Morreni C O Q . var. tissotiae-

formis P E H O N . 

Page 7 8 . 
Fig. 1 2 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XV, fig. 3 . 
— 1 3 . Détail des cloisons, d'après un exemplaire 

jeune figuré Pl. XV, fig. 5 . 

Hemitissotia Morreni C O Q . var. Coquandi 
P E R O N . 

Page, 7 7 . 
Fig. 1 1 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XV, fig. 6 . 

Hemitissotia batnensis P E R O N . 

Page 7 8 . 
Fig. 1 5 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XV, fig. 7 et 8 . 

Tissotia Thomasi P E R O N var. 
Page 6 9 . 

Fig. 1 6 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 
Pl. XVI, fig. o. 

Tissotia G-rossouvrei P E R O N . 

Page 7 0 . 
Fig. 1 7 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XVI, fig. 1 . 

Tissotia djelfensis P E K O N . 

Page 7 1 . 
Fig. 1 8 . Détail des cloisons,d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XVI, fig. 3 . 

Plesio tissotia Michaleti P E H O N . 

Page 8 0 . 
Fig. 1 9 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pl. XVI, fig. 7 . 

Heterotissotia neoceratites P E R O N . 

Page 8 2 . 
Fig. 2 0 . Détail des cloisons, d'après l'exemplaire figuré 

Pi. XVI, fig. 9 . 
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